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AVANT - PROPOS 

Ce docuiJ.Gnt cons ti tue une pren.ière analyse cor.1parée des 

débats de ratification sur le Traité instituant la Comlunau
té europ,~onne du charbon et de l'acier dans les parlements des 
six pays et est destiné à satisfaire aux bosoins de ceux qui 

veulent connaître les interprétations que les parlementaires 
ont donné à certaines dispositions du Traité, ainsi que les' , 

craintes et les espérances qui se sont exprihlées lors de 
ces débats. 

En rnison de l'abondance des sujets traités lors des 
débats une sélection a dû 0tre opérée. Les considérations· 
d'ordre stricteiJ.ont national, conE1e p8.r exenple l'éventuE..lle 
contradiction 0ntre les dispositions constitutionnelles de 
certains pays et les dispositions du Traité n'ont pas été 
retenues. Les problènes traités en narge des discussions· 

sur l'approbation du Traité C.E.C.A., telles les questions 
relatives au statut futur de la Sarre, ont été égalenent. 
écartés. 

Luxembourg, février 1958 

WES/JD 
AC 4067 
Or. néerl. 
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LISTE DES ABREVIATIONS (1) 

République fédérale d' .Alle~aagne: 

- dén.chrét. 

libéral 

= CDU/CSU (Union chrétianne démocra
tique et Uni'on chrétienne , 
sociale) 

= FDP (Parti libéral démocratique) 

~elp;igue: 

France: 

Itnlie: 

P.S.C. 

- M.R.P. 
R .•. G. R. 

- R.P.F. 
U.D.S.R. 

- P.S.D.I. 

- P.S.I. 

= Parti social-chrétien 

= Mouvebcnt républicain populaire 
= Rasse:c.lbleTient des Gauches républicains 
= Ro.ss8nbla:c1ent elu Peuple français 
= Union socialiste et déi:::1ocratique, de 

la RésistCJ.nç0 

= Partita socialista dewocratica itnliana 
( "socialist-3s-clé:c.1ocro.tGs") 

= Partita socinlista italiana ("socia~ 
listes nenniens") 

Luxe11bourg: 
- dén. chrét. = PSC (Farti social-chrétien) 
- libéral = Grouper1ent dénocratique 

Pays-Ba.§.: 

(1) 

- F·renière ChnLJ.bre = Pre::JièrG Chanbre des Etats.:..Géné
rnux (le sénat néerlandais) 

- Seconde Chaubre 

- A.R.P. 

- C.H.U. 

K.V.P. 
- K .. N.P. 

- libéral 

- travailliste 

= Seconde Chawbre des Etats-Gêné- · 
raux (ln Chawbre basse) 

= Parti anti-révolutionnaire (parti 
protestant) , 

= Union chrétienne-historique (parti 
protestant) 

= Parti popul;:.ire catholique 
= Parti national catholique (catho

liques dissidents) 
= V.V.D. (Parti populaire vour la 

liberté et la déBocratie) 
= P.v.d.A. (Parti du travail) 

Les références dans los foot-notes se rapportent au compte 
rendu in extenso officiel de la séance en question. 

AC 4067 
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CHAPITRE PREMIER 

APERCU GENERAL DE LA PROCEDURE DE RATIFICATION 

Pour permettre de se faire une vue d'ensemble de la 
procédure de ratification dans les six pays de la C.E.C.A., 
il sera indiqué dans ce premier chapitre, pour chaque pays, la 
date du dép$t du projet de loi un catalogue des documents par
lementaires relatifs au Traité~l), la date des débats publics, 
le résultat du vote final et, suivant le cas, les articles de 
loi complémentaires, motions ou résolutions adoptés par les 
parlements. 

I. BELGIQUE 

a) SENAT 

Projet de loi dépos~ le 27 juin 1951 (Doc. n° 369) 

Documentation 

Exposé des motifs du Gouvernement (Doc. n° 369); 
Rapport des Commissions réunies des affaires étran
gères et des affaires économiques (Doc. n° 84); 
rapporteur : M. DUVIEUSART; 

- Rapport complémentaire (Doc. n° 90); rapporteur : le 
comte d'ASPREMONT LYNDEN. 

' 1 

Débats publics : les 29, 30 et 31 janvier et le 5 février 1952. ' 

(1) Pour des raisons techniques, il a été impossible de faire 
figurer dans cette publication une analyse de ces documents. 

AC 4067 
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Vote final : adoption par 102 voix contre 4 et 58 abstentions(l). 

Déclaration proposée par MM. DIERCKX, d'ASPREMONT LYNDEN et 
DE GROOTE et adoptée par le Sénat : 

"Au moment où le Sénat, par son vote, va donner son 
assentiment aux accords créant la Communauté Europé~nne du 
Charbon et de l'Acier, il estime devoir expliquer cette appro
bation par une déclaration. 

"Celle-ci n'infirme pas le caractère affirmatif.de son 
vote. Elle Bst rendue nécessaire par la manière dont 1' al:terna-:
tive lui a été imposée par la procédure parlementaire. Le Sénat 
doit répondre par oui ou par non, sans possibilité d'amendement 
sur l'ensemble d'un traité dont la durée de cinquante ans ·excède 
notablement celle des traités commerciaux ordinaires et qui 
jette, en même temps, les bases d'une communauté institution
nelle dépassant de loin les seules préoccupations économiques. 

"Le Sénat consic:ère que la création d'un marché euro
péen du charbon et de l'acier constitue actuellement la seule 
voie ouverte aux pays de l'Europe Occidentale pour la réalisa
tion d'une nouvelle étape d'intégration de leurs économies, le 
traité créant Benelux ayant été le premier effort réalisé dans 
cette direction : telle est la raison principale du vote affir
matif qui sera émis. 

"Mais le Sénat entend préciser le sens ·dans lequel 
certaines dispositions doivent être comprises pour que l'appli
cation en soit conforme aux objectifs du traité. 

(1) Le Groupe socialiste tout entier s'est abstenu de voter 
parce qu'il était déçu par le sort que le Gouvernement 
avait fait aux amendements déposés par un de ses memb'res, 
M. DE GROOTE. Le Groupe a estimé que, ses amendements 
ayant été rejetés, il n'était pas certain que tout serait 
mis en oeuvre pour adapter l'industrie minière belge aux 
nouvelles conditions découlant de l'application du Traité 
instituant la C.E.C~A. 

AC 4067 
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uLes textes fondamentaux qui confèrent au traité une 
haute valeur aux yeux du Sénat sont les considérants d'une 
grande élévation de pensées énoncés dans le préambule par les 
représentants autorisés des six Etats signataires. Ce sont aussi 
les déclarations de principe sur l'objet et la nature du traité 
énoncées dans les articles 2, 3 et 5 : 

"1° Les Institutions Communes doivent promouvoir l'améliora-
tion des conditions de vie et de travail de la main-d'oeuvre 
permettant leur égalisation dans le progrès (art. 3, e). 

"A cet égard, le Sénat souligne qu'un équilibre satis
faisant des salaires et des charges sociales entre les indus
tries des Etats Membres est indispensable au fonctionnement 
normal du marché commun • 

. "2° La Communauté doit éviter de provoguer, dans les écono'7 
mies des Etats Membres, des troubles fondamentaux et persis
tants. 

"Cela résulte de l'article 2, in fine. Elle doit aussi 
éviter d'épuiser inconsidérément les ressources naturelles des 
pays en cause (art. 3, d). 

"Or, les textes ne prévoient expressément le recours à 
la Haute Autorité et à la Cour de Justice (art. 37) que pour 
remédier aux troubles fondamentaux et persistants. Le Sénat 
estime que l'épuisement inconsidéré des ressources constitue 
un trouble fondamental justifiant en soi un recours à la Cour 
Internationale de Justice. Il estime que les termes de l'article 
37 "Action ou défaut d'action de nature à provoquer dans son 
économie des troubles fondamentaux et persistants", impliquent 
que le recours n'est pas seulement ouvert dans le cas de 
troubles fondamentaux et persistants, mais couvrent également 
celui où existent des éléments sérieux faisant présager de.s 
troubles fondamentaux. 

AC 4067 
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"3° La Communauté doit accomplir sa mission par des inter
ventions ayant pour but d'établir, de maintenir et de faire 
respecter les conditions normales d'une concurrence loyale 
(art. 5, al. 4). 

'~lle ne doit exercer d'action directe sur la production et 
sur le marché, que pour réaliser les buts de la Communauté. 

"Le Sénat croit devoir préciser que le stat-ut financier par· 

ticulier de la Haute Autorité, ne peut amener celle-ci à inter
venir dans le financement des investissements dans des conditions 
qui troubleraient les marchés nationaux du crédit. 

0 

0 0 

"Le Sénat constate que les objectifs fondamentaux du 
Plan ne pourront §tre réalisés que si les pays signataires com
prennent la nécessité de promouvoir la convertibilité des mon
naies, d'empêcher les inflations et de renoncer à des manipula
tions monétaires. A défaut de ces mesures, l'on risquerait de 
détruire unilatéralement les progrès effectués dans la voie de 

l'égalisation des conditions de vie et de sécurité sociale. 

0 

0 0 

"Le Sénat estime qu'un renforcement des barrières pro
tectionnistes sur les produits finis et semi-finis dont les prix· 
de revient seraient modifiés par-l'instauration de la Communauté, 
irait à l'encontre de l'esprit èt de la portée du traité et 
compromettrait son extension ultérieure à d'autres secteurs écono
miques. 

"Le Sénat souhaite que, dès son entrée en fonction, la 
Haute Autorité s'efforce, en collaboration avec les pays intéres
sés, de résoudre les difficultés inhérentes aux applications du 

AC 4067 
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Plan et formule, aussit8t que le besoin s'en fait sentir, dès 
propositions d'ajustement au traité et à la conventiqn relative 
aux dispositions transitoires. 

0 

0 0 

"Considérant qu'il paraît préjudiciable à l'évolution 
internationale de prévoir une juridiction particulière pour 
chacune des matières faisant l'objet de groupements interna
tionaux, le Sénat invite le Gouvernement à ne négliger aucuh 
effort en vue d'établir une Cour de Justice unique qui sera 
investie des fonctions prévues dans l'organisation des groupe
ments internationaux européens." 

b) CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Projet de loi transmis par le Sénat le 5 février 1952. 

Documentation 

-Projet de loi (Doc. n° 191), 
- Rapport fait au nom de la Commission spéciale 

(Doc. n° 410); rapporteur : M. BERTRAND. 

Débats publics : les 3, 4, 5, 11 et 12 juin 1952. 

Vote final : adopté par 191 voix contre 13 et 13 abstentions. 

1. Déclaration proposée par M. EYSKENS et adoptée par la 
' 

Chambre : 

"Au moment où la Chambre, par son vote, va donner son 
assentiment aux accords créant la Communauté européenne du 
Charbon et de l'Acier, elle estime devoir reprendre la décla
ration ·acceptée par le Sénat à l'occasion du vote du projet de 

AC 4067 
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loi comportant l'approbation du traité. 

"La Chambre invite le Gouvernement à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour.permettre aux industries belges 
du charbon et de l'acier de participer, dans le cadre des 
dispositions du traité sur le Plan Schuman, au marché.commun 
en pleine égalité de droits et aux meilleurasconditions. 

"A cette fin le Gouvernement est prié : 

"1° De veiller à l'application loyale de la disposition 
du littera e de l'article 3, stipulant que la Communauté doit 
promouvoir l'amélioration des conditions de vie et de travail 
de la main-d'oeuvre, permettant leur égalisation dans le 
progrès. Les droits et avantages accordés par les lois belges 
en vigueur ne peuvent être contestés aux travailleurs dans les 
industries belges appartenant à la Communauté du Charbon et 
de l'Acier. 

"La Chambre souligne qu'un équilibre satisfaisant des 
salaires et des charges sociales entre les industries des 
Etats membres est indispensable au fonctionnement normal du 
marché commun. 

"Il en résulte que la fin de la période de transition 
doit être caractérisée par la disparition des déséquilibres 
fondamentaux des salaires et des charges sociales. Les' dispo
sitions en matière de libre circulation de la main-d'oeuvre 
et de l'élargissement du marché de l'emploi doivent avoir reçu 
leur pleine application avant la fin de cette m~me périod~. 

"2° De promouvoir par des mesures appropriées la constitu
tion de capitaux et les investissements garantissant aux 
industries belges du charbon et de l'acier la possibilité 
d'opérer les réformes de structure, les adaptations et les 
rationalisations nécessaires pour préserver leur pouvoir con
currentiel. 

AC 4067 
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"3° De promouvoir 1~ retour à la libre convertibilité des 
monnaies ou l'organisation d'un système efficace de paiements 
intra-européens, ce qui constitue une condition préalable 
pour la libre circulation des produits dans uh marché commun. 

"4° De promouvoir les négociations en vue d'organiser une 
intégration économique européenne plus complète, assurant la 
libre circulation des personnes, des marchandises et des capi
taux. 

"L'extension du marché commun s'impose par priorité aux 
produits qui sont connexes à la production du charbon et de 
l'acier. 

11 5° De promouvoir le libre accès aux sources d'apprivision-
nement. 

"Le littera 'b de l'article 3, stipulant que la Communauté 
doit assurer à tous les utilisateurs du marchP commun, placés 
dans des conditions comparables, un égal accès aux sources de 
production, il conv~c~t ~~assurer a~x industries belges interes
sées la liberté d'approvisionnement pour toutes les matières 
premières et tout le matériel d'exploitation. 

"6° De prendre toutes mesures utiles afin d'appliquer en 
Belgique la disposition du littera b de l'article 3, qui veut le 
maintien de conditions incitant les entreprises à ·développer 
et à améliorer leur potentiel de production et à promouvoir une 
politique d'exploitation rationnelle des ressources naturelles, 
évitant leur épuisement inconsidéré. Le Gouvernement devra 
veiller que l'on ne fasse pas un abandon prématuré de certains 
gisements miniers qui consti·juent un élément précieux de nos 
richesses naturell8s. D'autre part, il est indispensable qu'aucun 
déplacement de production ne s'effectue sans être contenu dans 
des limites telles qu'il ne mette en péril l!appr~visionnement 
régulier de l'économie belge. 

AC 4067 
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''7° D'exécuter, avant la fin de la période transitoire, un 
programme d 1 amélioration des voies de communication·, afin de 

préserver la position concurrentielle des producteurs belges ... 

2. Motion déposée par M. SPAAK et adoptée par la Chambre 

"La Chambre prie le Gouvernement de présenter dans le 
plus bref délai possible toutes les mesures y compris les 
initiatives législatives, ayant pour but : 

"a) de réaliser par tous moyens appropriés les réformes 
de structure qui doivent conduire à la rationalisation immé
diate de l'industrie charbonnière; 

"b) d'assurer le financement, en réunissant les moyens 
nécessaires, des investissements requis par cette rationalisa
tion; 

"c) de faire procéder à l'inventaire complet et détaillé 
des richesses charbonnières du pays et d'en préparer la mise 
à fruit; 

"d) de perfectionner les voies de transport en vue 
d'améliorer les communications du pays avec les territoires 
voisins." 

' ' AC 4067 
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II. ALLEMAGNE 

a) BUNDESRAT 

Projet de loi déposé le 6 juin 1951 (Doc. B.R. n° 470/51) 

Documentation : 

- Exposé des·motifs du Gouvernement fédéral 
(Doc. B.R. n° 470/51); 

- Rapport de la Commission des affaires étrangères 
(Doc. B.R. n° 470/3/51); rapporteur t M. ARNOLD, 
président du Conseil du Land de Rhénanie-Westphalie. 

Débats publics 

Résolution : 

le 15 juin 1951 (réunion spéciale : audition 
de plusieurs experts); le 27 juin 1951 (pre
mière lecture) et le 1er février 1952 (dernière 
lecture). 

Après ratification du Traité par le Bundestag, le 
Bundesrat adopta le 1er juillet 1952 la résolution suivante : 

"I. Par sa décision du 27 juin 1951, le Bundesrat avait 

"1) Exposé son point de vue sur les conditions qui 
devaient être remplies pour le vote de la loi portant ratifi
cation; 

"2) Exprimé des recommandations en.vue de la négociation 
d'accords complémentaires; 

"3) Demandé au Gouvernement fédéral d'intervenir de 
manière instante pour obtenir un règlement satisfaisant des 
conditions d'application de la loi alliée n° 27; 

"4) Recommandé au Gouvernement fédéral d'intervenir au
près des autres parties contractantes afin que soit faite une 
déclaration commune concernant la politique sociale; 
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"5) Demandé, en outre, d'assurer par des dispositions 
légales, la participation du Bundesrat à l'élaboration des 
directives qui seront données aux représentants allemands 
auprès de la Haute Autorité. 

"II.. Le Bundesrat constate que le Gouvernement fédéral n 1 a 
pas encore pu remplir toutes les conditions qu'il estimait 
nécessaires avant la ratification du Traité, notamment en ce 
qui concerne la loi n° 27, la prise en considération des besoins 
en investissements de la production allemande d'acier et la 
réglementation du marché allemand du charbon. 

"III. Le Bundesrat s'associe entièrement à la résolution 
complémentaire n° 1 adoptée, le 11 janvier 1952, par le 
Bundestag en annexe au projet de loi concernant le Traité 
relatif à la création d'une communauté européenne pour le 
charbon et l'acier. 

f 

"IV. Le Gouvernement fédéral est prié, en outre, d'obtenir 
l'assurance que la Haute Commission alliée ou, le cas échéant, 
l'Office Militaire de Sécuritf, mettra fin à tous les contr61es 
sur la production et le potentiel de l'industrie du fer et de 
l'acier, le jour où sera signé l'arrangement portant modifica
tion de l'accord du 3 avril 1951 sur les industries interdites 
ou limitées, et que la suppression de ces contr6les ne sera 
pas subordonnée à la prise en charge, par la Haute Autorité, 
de l'une quelconque de ces fonctions. 

"V. Le Gouvernement fédéral est prié, enfin, au cas où les 
accords annexés à la Convention Générale contiendraient des 
dispositions en rapport avec la loi n° 27, d'agir pour que c~s 
dispositions n'empêchent pas, après l'entrée en vigueur du 
Traité portant création d'une communauté européenne du charbon 
et de 1' acieF·, une fusion, qui serait autorisée par ce Traité, 
d'entreprises des industries allemandes du fer, de l'acier et 
du charbon. AC 4067 
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"VI. Le Bundesrat prend connaissance de la déclaration du 
Chancelier suivant laquelle le Gouvernement fédéral reconnaît 
comme légitime le désir du Bundesrat de participer à l'élabo
ration des directives qui seront données aux représentants 
allemands dans le cadre du Plan Schuman et se déclare prêt à 

( 

tenir une Sous-Commission de la Commission des Affaires Etran-
gères du Bundesrat constamment informée des développements 
ultérieurs et de la mise en application du Traité, ainsi qu'à 
consulter chacun des Lander pour toutes les questions qui 1es 
intéressent particulièrement. 

"Le Bundesrat formule, en outre, le voeu que les assu
rances légales concernant sa coopération - assurances qu'il 
avait demandées par sa résolution du 27 juin 1951, article 5 -
soient prises en considération, lors de la promulgation des 
lois d'application du Plan Schuman. 

"En attendant que ces assurances aient été légalement 
garanties, le Bundesrat exprime 1' espoir que les moyens d '-infor
mation et de consultation, promis par le Chancelier, seront 
suffisants pour satisfaire le désir de coopération qu'il a 
manifesté. 

"VII. Il est demandé au Gouvernement fédéral de faire en sorte 
que Berlin-Ouest soit explicitement inclus dans les-dispositions 
du Traité portant création d'une Communauté européenne du char-. 
bon et de l'acier. 

"Des doutes se sont élevés, en outre, au sein du Bundes
rat sur la question de savoir si les autres Etats participant 
à la eommunauté européenne du charbon et de l'acier seraient, 
en cas d'une réunification de l'Allemagne, dans l'obligation 
d'étendre les droits et les devoirs qui résultent de cette 
communauté, à l'Allemagne entière et de les adapter à la -situa
tion nouvelle. Il est demandé au Gouvernement fédéral d'établir 
clairement qu'il existe une telle obligation pour les autres 
Etats membres de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier." AC 4067 
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b) BUNDESTAG 

Projet de -loi déposé le 29 juin 1951 (Doc. n° 2401), 

Documentation : 

- Exposé des motifs du Gouvernement fédéral 
(Doc. n° 2401-3), 

- Rapport de la Commission des affaires économiques 
(Doc. n° 2950); rapporteur; M. PREUSKER. 

Débats publics : le 12 juillet 1951 (première lec·ture) et les 
9, 10 et 11 janvier 1952 (deuxième et troi
sième lectures). 

Vote final : adopté par 378 voix (C.D.U., F.D.P., D.P. et F.U.) 
contre 143 (S.P.D. et K.P.D,). 

Motion adoptée : 

Le 11 janvier 1952, après l'adoption du projet de loi 
portant ratification du Traité, le Bundestag a adopté la réso
lution suivante à l'initiative des Groupes CDU/CSU, F.P.D. et 
D.P. : 

"Lors du vote de la loi relative à la création de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, la Diète fé

dérale invite le Gouvernement de la République fédérale à pren
dre toutes les mesures nécessaires pour permettre aux industries 
allemandes du charbon et de l'acier de participer, dans le 
cadre des dispositions du traité sur le Plan Schuman, au marché 
co~~un en pleine égalité de droits et aux meilleures conditions 
de concurrence, 

"A cette fin, le Gouvernement de la République fédérale 
est prié : 

"1) de faire en sorte qu'en exécution des engagements 
pris le 19 octobre 1951 par les Puissances occupantes, les 
groupes de contr81e alliés ne fassent plus usage des pouvoirs -
qu'ils ont conservés aux termes de la loi n° 27 que pour 
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liquider rapidement leur activité, de sorte qu'ils n'exercent 
plus à l'avenir, pour quelque motif que ce soit, de contr6le 
sur la production et les investissements ou ne prennent d'autres 
mesures similaires en particulier, qu'ils ne s'ingèrent pas 
dans l'activité intérieure des entreprises, interventions dont 
l'abolition a été ordonnée en principe en exécution du Plan 
Schuman, par les Alliés, conformément à leurs engagements; 

"2) de faire en sorte que, lorsqu'on organisera défini
tivement la vente du charbon.allemand, l'on tienne compte des 
dispositions du § 12 de la convention sur les dispositions 
transitoires. 

"3) de faire en sorte, tant par des mesures directes 
que par des négociations avec la Haute Autorité, que, confor~ 
mément au principe du Plan Schuman selon lequel les investis
sements doivent se faire avant,là où les frais les moins élevés 
vont de pair avec la production la plus forte (art. 2 et 3), de 
tels investissements puissent se faire aussit$t que possible, 
dans les industries allemandes de matièrespremières et notam-. 
ment pour reconstruire les installations dont la capacité de 
production a été réduite par les démantèlements (par exemple 
aux usines August Thyssen et Watenstedt-Salzgitter); 

"4) de promouvoir, par des mesures appropriées, la 
constitution de capitaux nécessaires, afin de garantir l'exé
cution des projets d'investissement dans les mines et dans 
l'industrie du fer et de l'acier en vue surtout d'augmenter la 
capacité de production de leurs installations et afin de réa
liser les investissements qui ont été envisagés dans le passé 
mais que les cirçonstances ont emp§chés." 
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III •. FRANCE 

a) ASSEMBLEE NATIONALE 

Projet de loi déposé le 21 août 1951 (Doc. n° 727). 

Documentation: 

- Exposé des motifs du Gouvernement (1) (Doc. n° 727), 
Rapport de la Commission des affaires étrangères 
(Doc. n° 1786), rapporteur M. A. COSTE-FLORET,_ 

- Avis de la Commission des finance~ (D~c. n° 1850),_ 
rapporteur M. JULES-JULIEN,. 

- Avis de la Commission de la défense nationale 
(Doc. n"'· 1855), rapporteur M. LOUSTAUNAU-LACOU, 

- Avis de la Commission du travail et de la sécurité 
so'ciale (Doc. n'1 1900), rapporteur M. BOUTBIEN, 

- Avis de la Commission des affaires économiques, 
rapporteur M. JARROSON, 

- Avis de la Commission de la production industrielle, 
rapporteur M. BICHET. 

Débats publics: les 6, 7,11 et 13 décembre 1951 (2) •. 

Au cours de ces débats, le Gouvernement a posé deux 
fois la question de confiance: la première fois à l'occasion 
du renvoi en commission, proposé par.M. P. ANDRE; la seconde 
fois à propos de l'adoption de l'article premier et de 
l'ensemble du projet de loi. 

Vote final: adopté par ~77 voix contre 232~ 

(1) 

(2) 

Le Gouvernement a soumis en même temps au parlement le 
"Rapport de la délégation française" aux négociations 
sur le projet de Traité. Ce rapport a été publié plus 
tq.rd sous le titre "La Communauté européenne du charbon 
et de l'acier", Paris, 1952, 
Un premier débat public sur le projet de création d'une 
Communauté du charbon et de l'acier avait déjà eu lieu 
les 25 et 26 juillet 1950, AC 4067 
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Amendements: 

L 1 Assemblée nationale a adopté deux amendements ·,au 
texte primitif du projet de loi autorisant le président·de 
la République à ratifier le Traité instituant la C.E.C.A. 
Ces amendements ont été adoptés sous forme de deux articles 
compl~mentaires, le premier à l'initiative de la Commission 
des affaires étrangères, le second sur proposition de 
M. DESSON (socialiste): 

"Art. 2. 

"Le Gouvernement de la République devra: 

"1) Poursuivre les travaux d'investissements concer
nant les Houillères de France et la sidérurgie française, 
inscrits au Plan de modernisation et d'équipement;. 

"2) Engager, avant l'établissement du marché commun, 
des négociations avec les gouvernements intéressés pour 
aboutir à une réalisation rapide de la canalisation de la 
Moselle entre Thionville et Coblence et à la mise à l'étude 
du canal du Nord-Est; 

"3) Présenter au parlement, dans un délai de quatre 
mois à dater de la ratification du présent traité, des lois
programmes d'investissement portant notamment sur les travaux 
neufs à engager par les Charbonnages de France et la sidérur
gie française, la cokéfaction des charbons lorrains, l'élec
trifica~ion des voies ferrées et le développement des voies 
d'eau qui apparaissent indispensables pour mettre les indus
tries françaises du charbon et de l'acier dans une position 
concurrentielle; 

"4) Proposer au Parlement, dans un délai de quatre 
mois, un projet de loi' alignant, pour tous les emprunts 
contractés par les entreprises sidérurgiques entre le 1er jan
vier 1947 et la date de ratification du traité, les conditions 
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de prêt sur celles qui ~nt été consenties aux entreprise8 
nationalisées; 

"5) Accorder aux industries du charb~n et de l'acier, 
en tant que de besoin, les aides provisoires dans les cas 
prévus par 1' ~rticle 67 du traité.· 

"Art. 3. 

"En aucun cas, les droits et avantages accordés par 
les lois françaises en vigÙeur ne seront contestés aux 
travailleurs empleyés dans les industries françaises appar
tenant à la communauté du charbon et de l'acier."" 

b) CONSEIL DE LA REPUBLI\;:,UE 

Documentation: 

- Rapport de la Commission des affair~s étrangère~ 
(Doc. n° 63), rapporteur: M. CARCASONNE, 

- Avis. de la Commission de la production industrielle 
(Doc. n°64), rapporteur M. ARî~1ENGAUD, 
Avis de la Commission des finances (Doc. n° 81), 
rapp·orteur: M. MAROGER, 

- Avis de la Commission de la défense nationale 
(Doc. n° 101), rapporteur: M. MAUPEOU, 

- Avis de la Con~ission des affaires économiques, des 
droits de douane et des accords commerciaux 
(Doc. n° 102),rappbrteur: M. LONGCHAMBON. 

Débats publics:les 25 et 27 mars et le 1er avril 1952. 

Vote final: adopté par 182 voix contre 32. 
AC 4067 
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M~tion: 

Avant de voter le projet, le Conseil de la République 
a adopté par 185 voix contre llO une motion présentée par 
M. PLAISANT, président de la éommission des affaires étran
gères: 

"Le Conseil de la République, prenant acte des en
gagements pris devant lui par le Gouvernement, constate que 
ces engagements portent essentiellement sur les points 
suivants: 

"1) Reconnaissance expresse au profit de la sidérur
gie française d'un droit au moins égal à celui dont bénéfi
~ieront les autres sidérurgies de la Communauté, soit dans 
la détermination des priorités d'utilisation, soit dans la 
sous-répartition des ressources attribuées par la Haute 
Autorité en exécution des dispositions de l'article 59.du 
Traité; 

"2) Instructions données au représentant de la France 
au conseil des ministres pour que, dès sa première réunion, 
ce conseil, chargé par l'article 26 d'harmoniser l'acti~n de 
la Haute Autorité et celle des gouvernements responsables, 
examine en consultation avec elle la date la plus opportune 
pour procéder à 1' ouverture des frontières et invite ·la 
Haute Autorité à lui faire rapport avant la création du marché 
commun pour l'acier; 

"3) Prise en considération des problèmes propres à la 
région du Centre-Midi dans l'établissement des lois de pro
grammes visées à l'article 2 du projet de loi; 

"4) Harmonisation des éléments des prix de revient 
sur la base des propositions de la Haute Autorité prévues 
au paragraphe 2, alinéa 4, de la convention sur les disposi
tions transitoires et relatives aux ajustements à apporter 

AC 4067 



- lSb -

aux dispositions législatives et réglementaires existantes; 

"5) Consultation préalable du Parlement dans tous les 
cas où il s'agira, soit de compléter la liste des produits 
figurant à l'annexe I (art.81), soit de statuer sur la de~ande 
d'adhésion d'un nouvel Etat (art.98); 

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement à 

veiller à la stricte exécution de ces eng~gements et à donner_ 
à nos industries du charbon et de 'l'acier, grâce à une poli
tique financière et écono'mique adéquate, les moyens de lutter 
avec succès contre la concurrence ét:ràngère.-" 

AC 4067 
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IV. IIJflliiE 

a) SENAT DE LA REPUBLIQUE 

Projet de loi déposé le 8 août 1951 (Doc. n° 1822). 

Documentation 

-Exposé des motifs du Gouvernement (Doc. n° 1822); 
- Rapport de la 3e Commission permanente (affaires 

étrangères et colonies) (Doc. n° 1822 A); 
rapporteur : M. JACINI; 

-Avis de la 5e Commission (finances et trésor), (annexeA 
au document n° 1822 A), rapporteurs MM. MOTTet 
TOME; 

- Avis de la 9e Commission permanente (industrie, comme~ 
intérieur et extérieur, tourisme), (annexe Bau docu
ment n° 1822 A); 

Rapport de la minorité de la 3e Commission permanente 
(affaires étrangères et colonies), (Doc. n° 1822 A-bis), 
rapporteur de la minorité, M. PASTORE. 

Débats publics : les 11, 12, 13, 14 et 15 mars 1952. 

Vote final : le projet de loi a été adopté pas assis et levé. 

b) CHAMBRE DES DEPUTES 

Projet de loi transmis par le Sénat le 17 mars 1952 
1 

(Doc. n° 2603). 

Documentation : 

- Rapport de la 2e et de la lOe Commissions permanentes 
(affaires étrangères et industrie), (Doc. n° 2603 A); 
rapporteurs de la majorité : MM. AMBROSINI et QUARELLO, 
rapporteurs de la minorité : MIVI. GIOLITTI et BOTTAI. 

Débats publics : les 12 et 16 juin 1952. 

Vote final : adopté par 265 voix contre 98. AC 4D67 
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V. LUXEMBOURG 

CHAMBR~ DES DEPUTES 

Projet de loi déposé le 16 novembre 1951 (Doc. n° 395). 

Documentation: 

- Exposé des motifs du Gouvernement (Doc. n° 395), 
-Avis du Conseil d'Etat (Doc. n° 395-2), 
-Réponse du Gouvernement à l'avis du Conseil d'Etat 

(Doc. n° 395-3), 
- Rapport de la Section centrale de la Chambre des 

Députés (Doc. n° 395-4), rapporteur: M. BIEVER. 

Débats publics: les 8 et 13 mai 1952. 

Vote final: adopté par 47 voix contre 4 (communistes). 

Motion: 

Sur proposition du rapporteur, la motion suivante 
a .été adoptée: 

"La Chambre des Députés, 

"après avoir entendu les déclarations du Gouvernement 
et voté le projet de loi approuvant le Plan Schuman, con
vàincu que le Geuvernement continuera à sauvegarder les 
intérêts vitaux du pays pendant l'exécution du Plan, en 
s'inspirant des voeux exprimés dans le rapport de la section 
centrale, 

"fait à ces fins confiance au Gouvernement 
"et passe à l'ordre du jour." 
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VI. PAYS-BAS 

a) SECONDE CHAMBRE DES ETATS GENERAUX 

Projet de loi déposé le 1? juillet 1951. 

Préparation écrite : 

-Exposé des motifs du Gouvernement (Doc. n° 2228-3); 
- Rapport provisoire (Doc. n° 2228-7) établi par la 

Commission de préparation dans laquelle siégeaient 
MM. SCHOUTEN, van der GOES van NATERS, MAENEN, SCIDUL, 

KORTHALS, NEDERHORST, HOOGCARSPEL, V AN THIEL et 
Mlle KLOMPE; 

-Mémoire en réponse du Gouvernement (Doc. n° 2228-8); 
- Rapport définitif de la Commission (Doc. n° 2228-10); 

Débats publics : les 30 et 31 octobre 1951. 

Vote final : adopté par 62 voix contre 6 (communistes). 

b) PREMIERE CHAMBRE DES ETATS GENERAUX 

Préparation écrite :-

- Rapport provisoire (Doc. 2228-39) de la Commission des 
rapporteurs (MM. WOUDENBERG, OOSTERHUIS, RIF et 
KROPMAN); 

- Mémoire eh réponse du Gouvernement (inséré dans le 
rapport définitif); 

-Rapport définitif de la Commission (Doc. n° 2228-39a). 

Débats publics : les 12, 13 et 19 février 1952. 

Vote final : adopté par 36 voix contre 2. 
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CHAPITRE II. 

LES ASPECTS POLITIQUES DE LA C.E.C.A. 

Au cours des débats sur la ratification du Traité de la C.E.C.A. 

dans les parlements des états-membres, on a abordé certains aspects 

politiques du prvblème qui nous occupe. Dans la mesure où ils se 

rapportent directement à la création de la C.E.C.A., nous les 

évoquerons, autant que possible, dans le présent chap~tre. · 

Le présent chapitre comprend tout d'abord quatre paragraphes 

intitulés: i) le Plan Schuman est-il au service de la paix? 

ii) l'étendue géographique de la Communauté; iii) la C.E.C.A. est

elle un super-cartel? et iv) la durée de validité du Traité. Ensuite 

nous consacrerons un paragraphe spécial à chacun des pays membres 

et nous y analyserons les aspects de politique générale qui ont 

spécialement retenu l'attention des membres du parlement de ce pays. 

i) Le plan Schuman est-il au service de la paix? 

Au cours des débats, de nombreux parlementaires des six pays 

ont posé la question de savoir si le plan Schuman pouvait contribuer 

au rétablissement et au maintien de la paix. Les réponses ont été 

très différentes selon leur appartenance politique. 

Les membres du parlement belge ont été quasi unanimes à consi-

. ~ dérer que le plan Schuman était basé sur l'idée d'une réconciliation 

de la France et de l'Allemagne 3 "non plus dans un de ces traités 

politiques, mais en intégrant l'économie franéo-allemande si 

étroitement, qu'une guerre entre les deux pays devient inconcevable" 

(1). On arracherait cette fuis les matières premières essentielles 

(l) SPAAK (socialiste), Chambre des Représentants (B.),5.6.52, p.l9. 
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aux fauteurs de la guerre (l). 

"Nous devons faire la paix avec l'Allemagne sans arrière

pensée ..... Il faut trouver une solution qui intègre l'Allemagne 

dans l'Occident et qui nous protège contre tout retour d'un danger 

impérialiste" ( 2) . 

Seuls les communistes ont prétendu que le plan Schuman n'était 

qu'une tentative de préparer une nouvelle guerre et pour offrir à 

l'Allemagne l'occasion de réarmer (3). 

Au parlement allemand ce furent aussi les communistes surtout 

qui présentèrent le plan Schuman comme un plan de guerre. Le traité 

de la C.E.C.A., élaboré à l'instigation des Américains, serait une 

menace pour la paix du peuple allemand et porterait atteinte aux 

intérêts sociaux des travailleurs et aux intér&ts économique~ d'une· 

partie de l'industrie alle~ande (4). 

En revanche, les partis gouvernementaux ont déclaré que le plan 

Schuman permettait de supprimer les antagonismes découlant de la 

dernière gu~rre et de mettre un terme progressivement à la discrimi

nation dont l'Allemagne était l'objet, contribuant par là à l'inté

gration européenne. Le plan Schuman devrait assurer l'édification 

d'une Allemagne puissante et unie au sein d'une Europe unifiée (5). 

(1) GAILLY (socialiste), Chambre des Représentants (B.)~5.6.52,p.l5. ' 
S'est prononcé dans le m&me sens: 
DELATTRE (socialiste),Chambre des Représentants (B.),4.6.52,p.21. 

(2) VAN ZEE~TD (Ministre des Affaires étrangères),Chambre des Repré
sentants (B.), 5.6.52, p. 23. 

·, (3) GLINEUR (communiste), Sénat de Belgique,30.1.52, ~· 325 . 
TERFVE (communiste), Chambre des Représentants (B.), 4.6.52, p.ll 

(4) RISCHE (communiste)} Bundéstag (All.), 9.1.52, p.7623. 
NI-EBERGALL (communiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p.7661. 
PAUL (communiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7690. 

(5) ETZEL (dém.-chr.), Bundestag (All.), 9.1.52~ p.7605. 
STEGNER (libéral), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7702. 
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Le parlement français (l) a été lui aussi particulièrement divi

sé sur la question de savoir si la Communauté Européenne du Charbon 

et de l'Acier apporterait la paix en Europe: 

"Nous vouluns mieux qu'une atténuation des antagonismes, mieux 

que la volonté réciproque de nous comprendre et d'accepter une 

coopération. Ce que nous cherchons, c'est à créer par une fusion des 

intérêts eux-mêmes, des liens économiques indissolubles, l'impossi

bilité de préparer une guerre entre ~es ennemis d'hier, l'habitude 

enfin de travailler et de réussir ensemble au profit de l'un et 

de l'autren(2). 

Mais d'autres voix s'élevèrent pour souligner avec force que 

la C.E.C.A. n'était pas un plan de paix, mais un plan de guerre. Ses 

partisans rêveraient "d'une Europe transfornéc en une sorte de 

Sainte-Alliance des gouvernements réactionnaires".Les magnats de la 

Ruhr remporteraient, grâce au plan Schuman, une victoire qu'ils n'ont 

pu obtenir par les armes. Ce plan augmenterait sensiblement le danger 

de guerre pour la France (3). 

(1) On trouvera une analyse plus détaillée des problèmes politiques 
qui se rattachent au rapprochement franco-allemand au paragraphe 
vii du présent chapitre. 

(2) R. SCHUMAN (Ministre des Affairés étrangères), Assemblée Nationa
le (Fr.), 6.1.52, p. 8897. Se sont prononcés dans le même sens: 
A. COSTE-FLORET (rapporteur), Assemblée Nationale (Fr.), 6.1.52, 
p. 8854. 
M. FAURE (radical), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p.8958. 

(3) DUCLOS (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 11.12.51, 
p. 9023. 
BONTE ('communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 7 .12. 51, p. 8881. 
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L'extrême-gauche du parlement italien a également défendu la 

thèse que le plan Schuman ne conduirait pas à une paix durable. La 

C.E.C.A. serait dominée par· l'impéralisme agressif des Etats Unis 

d'Amérique poursuivant leur double objectif: conquête et soumission 

des territoires des pays capitalistes les plus faibles, préparation 

de la guerre dirigée contre les pays socialistes (1). 

On a aussi voulu voir dans le pool le fournisseur des armes 

destinées à la future armée européenne (2). Derrière le plan Schuman 

se dessinait la menace d'une Allemagne réarmée, ce qui remettrait 

en marche la machine de la guerre (3). 

En revanche, les porte-paroles d'autres groupes politiques 

ont·indiqué que le plan Schuman n'était pas une idée américaine, 

mais européenne. Elle serait murie surtout au sein de l'Assemblée 

du Conseil de l'Europe (4). 

On a précisément considéré le Traité comme un moyen de contre

carrer la renaissance éventuelle du militarisme allemand sans retom

ber dans l'erreur de Poincaré 3 qui croyait atteindre le même but 

en occupant la Ruhr (5). 

(1) CASADEI (P.S.I:), Sénat de la République (It.), 11.3.52,p.31501. 
(2) MONTAGNANI (communiste), Sénat de la République (It.), 13.3.52, 

p. 31631. 
(3) LUSSU (P.S.I.), Sénat de la République (It.), 14.3.52, p.31743. 

PESSI (communiste), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, p.38786. 
(4)·SANTERO (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 12.3.52, 

p. 31571. 
(5) DE GASPERI (Ministre-Président) 3 Sénat de la République (It.), 

15.3.52, p. 31783. 
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L'internationalisation des -industries du charbon et de l'acier, qui 

soustrait ces secteurs à l'influence des monopoles nationaux et des 

pays particuliers, notamment celles de la Ruhr et de la Lorraine, 

serait déjà, en soi, une garantie de paix (1). 

Le plan a donc pour objectif la paix en Europe (2). 

Au parlement néerlandais seuls les orateurs communistes ont 

défendu l'opinion que le plan Schuman n'était pas un plan de paix. 

"Débarassé de toute littérature, le plan Schuman vise préeisénent 

à restaurer l'impérialisme allemand. Le plan Pleven tend à faire 

renaître la Wehrmacht, le plan Schuman se charge de remettre sur 

pied l'industrie de guerre allemande". En outre, le Traité de la 

C.E.C.A. - qui est en contradiction flagrante avec les accords de 

Yalta et de Potsdam qui se déclaraient à jamais hostiles à toute 

renaissance dV militarisme allemand et de l'industrie de guerre 

germanique - devrait fournir au gouvernement Adenauer les armes 

nécessaires à la conquête de la "République démocratique allemande"(3). 

Le plan Schuman, "qu'il faudrait appeler en réalité le plan 

Krupp", signifierait d'autre part que l'ancien trust allemand du 

charbon et de l'acier serait élargi et aurait la haute main sur 

l'industrie charbonnière et sidérurgique des états membres. De son 

c6té, l'Amérique pourrait disposer du.potentiel de guerre allemand(4) 

(1) SANTERO (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 12.3.52,p.31570. 
BIMA (dém.-chr.), Chambre des Députés )(It.), 12.6.52,p.38773. 
AMBROSINI (rapporteur de la majorité), Chambre des Députés (It.), 
16.6.52, p.38853. 

(2) GALLETTO (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 11.3.52, 
p. 31490. 
BERGMANN (républicain), Sénat de la République, 13.3.52,p.31638. 

(3) DE GROOT (communiste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
pp.l79-180. 

(4) SCHALKER (communiste), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52,pp.219-
222-223. 
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Les porte-paroles des autres partis politiques on~ néanmoins. 

déclaré que le premier objectif poursuivi par l'association était 

d'assurer la paix (l), tout en précisant que la réalisation· de ce 

dessein dépendrait de l'esprit dans lequel le Traité serait exécuté 

et de la mesure dans laquelle les peuples d'Europe parviendraient à 

surmonter leur méfiance réciproque et à conjuguer leurs efforts (2). 
Il se pourrait d'ailleurs que des difficultés surgissent au cours du 

fonctionnement du Traité, ce qui ferait naître de nouveaux antago

nismes (3). 

Le plan Schuman permettrait enfin d'aider l'Allemagne à se 

dégager de la situation exceptionnelle dans laquelle elle s'est mise 

par suite de la guerre. Ce pays pourrait être à nouveau invité à 

collaborer à égalité de droits avec les autres pays de l'Europe 

Occidentale (4). 

ii) L'étendue géographique de la Communauté. 

L'abstention de la Grande-Bretagne et d'autres pays restés à 

l'écart de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier a été 

évoquée au cours des débats de ratification dans la plupart des par

lements. 

(1) Mlle KLOMPE (K.V.P.), Seconde Chambre (P.-B.),30.10.5l,p. 165. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires économiques), Seconde Chambre, 
P.-B.), 31.10.51, p.199. 
KROPMAN (K.V.P.), Première Chambre, 12.2.52, p. 203. 
VIXSEBOXSE (C.H.U.), Première Chambre (P.-B.),l2.2.52, p~ 212. 
RIP (A.R.P.), Première Chambre (P.B.), 12.2.52, p. 216. 

(2) Mlle KLOMPE (K.V.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 166. 
RIP (A.R.P.), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p. 216. 

(3) MOLENAAR (libéral), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p. 204. 

(4) VAN DER GOES VAN NATERS (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 
30.10.51, p. 103. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires économiques), Seconde 
Chambre (P.-B.), 31.10.51, p. 199. 
MOLENAAR (libéral), Première Chambre, (P.B.)~ 12.2.52, p. 204. 
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Un sénateur belge a rappelé qu'on parle beaucoup de l'unifica

tion de l'Europe, mais qu'on ignore souvent le contenu de la notion 

de l'Europe. En effet, la C.E.C.A. ne comprend ni la Grande-Bretag

nej ni la Scandinavie, ni la Péninsule Ibérique, ni la Suisse, ni 

le• pays d'Europe Orientale. Le but suprême devrait être d'englober 

un jour tous ces pays dans une vaste communauté. L'absence de la 

Grande-Bretagne était due moins à l'attitude hostile de ce pays, 

qu'au fait que ses intérêts ne concordaient pas, à l'époque, avec 

ceux du plan Schuman (l). 

Le Ministre belge des Affaires étrangères a exprimé formellement 

le voeu qu'au moment où le plan Schuman serait devenu une réalité, 

les Anglais estimeraient de leur intérêt de s'y associer d'une façon 

aussi étroite que possible (2). 

Un sénateur a regretté d'autre part, l'absence de la Grande

Bretagne et des pays scandinaves, car le Traité de la C.E.C.A. porte

rait le centre de gravité de l'industrie lourde européenne en Alle

magne, ce qui pourrait un jour faire obstacle à l'édification réelle 

de l'Europe (3). 

Le parlement allemand entendit aussi des interventions qui 

regrettaient l'absence de la Grande-Bretagne. On y formula le voeu 

de voir renoncer ce pays à son attitude négative et entrer en contact 

avec la Communauté sous l'une ou~autre forme. A cet égard, le 

(l) DE GROOT (socialiste), Séna~ de Belgique (B~), 29.1.52, p.293-296). 
HOSTE (libéral), Sénat de Belgique (B.), 31.1.52, p.355. 

(!) VÀN ZEELAND (Ministre des Affaires étrangères), Sénat de Belgique 
(B.), 31.1.52, p.343. 

(3) SCHOT (P.S.C.), Sénat de Belgique (B.), 31.1.52, p. 340. 
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communiqué du 18 décembre 1951, publié après la visite à Paris 

du premier ministre Churchill, a été accueilli avec satisfac

tion dans les milieux parlementaires de Bonn. En effet, le OJu

vernement britannique y annonçait son intention d'entretenir 

des relations suivies avec la Haute Autorité aussitôt que celle

ci serait constituée. (1) 

Un porte-parole de l'opposition, tout en admettant que la 

C.E.C.A. pourrait dès sa mise en vigueur, conclure des traités 

avec l'Angleterre, a insisté sur le fait que ce pays n'adhérait 

pas à la Communauté et conservait dès lors le contrôle de son 

charbon et de son acier.(2) 

Le Parlement français a discuté longuement de l'abstention 

de la Grande-Bretagne. Certains députés ont estimé que la déci

sion de ce pays était très regrettable, car il serait malaisé 

de considérer le Traité comrr.e le point de départ d'une véritable 

communauté européenne alors que l'unification de l'Europe ne 

se conçoit pas sans l'Angleterre. Par la force des choses la 

C.E.C.A. se réduirait à un accord franco-allemand, qu'on aurait 

pu réaliser d'une manière beaucoup plus simple, tout en s'en

gageant pour une durée moins longue que celle prévue par le 

Traité. (3) 

D'autres orateurs étaient d'avis que la C·.E.C.A. pourrait 

fonctionner sans la Grande-Bretagne, mais que l'intérêt des 

(l) ADENAUER (Chancelier fédéral), Bundestag (All. ), 9.1.52, , 
,\ 

p. 7599. ~ 
HENLE (dém.-chrét.), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7603. 

(2) SCHMID (socialiste), Bundestag (All. ), 12.7.51, p. 6520. 
(3) AUMERAN (indépendant) Assemblée Nationale (Fr.), 6.12.51, 

p. 8876. 
P. ANDRE (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8951, 
COT (progressiste)~ Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p. 
8965. 
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deux parties en présence commandait de toute évidence la conclu

sion d'un accord permanent entre la Communauté- et le Royaume

Uni.(l) 

L'absence de la Grande-Bretagne augmenterait encore les 

responsabilités de la France à l'égard de la C.E.C.A. Par ail

leurs, on rappela que l'Angleterre n'achetait ni ne vendait 

beaucoup de charbon dans les pays de la Communauté. Mais les dé

clarations antérieures de M. Churchill permettaient d'espérer 

que le Royaume-Uni s'associerait plus étroitement au continent 

européen dès que la C.E.C.A. aurait démarré, ce qui supprimerait 

le danger de voir se constituer une Europe déséguilibrée.(2) 

On a o.ussi rappelé la déclaration des Ministres de·s Affai

res étrangères américain, britannique et français, faite le 14 

septembre 1951, qui voyait dans la C.E.C.A. un moyen de renfor

cer l'économie de l'Europe occidentale et qui annonçait en même 

temps que le Gouvernement britannique désirait établir l'asso

ciation la plus étroite avec la Communauté européenne à tous les 

stades de son développement.(3) 

L'absence des Anglais devrait être considérée uniquement 

comme une conséquence de leur sens pragmatique. Ils ne se ral

lient pas à une idée, mais ils attendent qu'elle soit réalisée 

avant d'y adhérer. Si la C.E.C.A. devait réussir, la Grande

Bretagne estimerait sans doute qu'elle aurait intérêt à s'y 

associer étroitement.(4) 

(l) GOUIN (socialiste), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51,p.8927. 

(2) M. FAURE (radical), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51,p.8958. 

(3) PLEVEN (Présid\Jnt du Conseil), ~1.ssenblC0 U:J.ti.)nnl0 (Fr.), 
7.12.51, p. 8970. 

(4) DELBOS (radical), Assemblée Nationale (Fr.), 11.12.51, p. 
9003. 
REVEILLAUD (R.G.R. ), Conseil de la République.(Fr.), 27.3. 
52, p. 762. 
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Aussi, les orateurs ont-ils exprimé l'espoir que l'absence 

de l'Angleterre ne serait que temporaire (1). Afin de stimuler 

le désir de collaboration des Anglais st des Scandinaves et de 

les convaincre de la nécessité d'adhérer à la C.E.C.A., on a 

également proposé de faire participer des représentants de pays 

non-membres aux activités des organes de la Communauté.(2) 

Des sénateurs italiens ont rappelé que la proposition fran

çaise du 9 mai 1950 était adressée à tous les pays de l'E~rope 

et que le texte du Traité (article 98) permet à tous les pays 

européens de devenir membre de la C.E.C.A., ce qui ne pourrait 

être que favorable à l'Italie.(3) 

Le parlement néerlandais a, lui aussi, entendu des inter

ventions regrettant que le Royaume-Uni ne participe pas à la 

Communauté. On a toutefois considéré qu'il s'agissait là d'~n 

fait devant lequel il fallait s ''incliner momentanément, mais 

dont on ne pouvait faire dépendre la réalisation de la C.~.C.A.(4) 

(1) Mme BROSSOLETTE (soc.), Conseil de la République (Fr.), 
27.3.52, p. 758. 
SOUTHON (soc.), Conseil de la République (Fr.), 27.3.52, 
p. 773. 
R. SCHUMAN (Ministre des Affaires Etrangères), Conseil de· 
la République ~Fr.), 1.4.52, p. 814. 

(2) LACOSTE (soc.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8921. 

(3) BERGMANN (rép. ), Sénat d-e la République (It. ), 13.3.52, 
p. 31632. 

(4) 

FALCK (dém.-chrét. ), Sénat de la République (It. ), 13.3.52, 
p. 3164g. 

KORTHALS (libéral), Seoonde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p.l74. 
NEDERHORST ( trav .• ) Se conde Chambre (P.-B. ) , 30. 10. 51, p. 186. 
WELTER (K.N.P.), Seconde Chambre (P.-B, ), 30.10.51, p.189. 
KAPTEYN (truv.) Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p. 214. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Première 
Chambre, 19.2.52, p. 228. 
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La Communauté devrait cependant collaborer avec la'Grande

Bretagne si l'on voulait éviter de créer des nouveaux antagonis

mes.(l) 

Des orateurs se sont référés aux déclarations faites à pro

pos de la C.E.C.A. par des hommes d'Etat britanniques et notam

ment au discours prononcé par M. Eden, le 26 juin 1950, à la 

Chambre des Communes et dans lequel il a dit que si le plan Schu

man échouait, cela aurait des répercussions profondes sur la 

sécurité britannique et la défense de l'Europe Occidentale contre 

le communisme, qui en seraient affaiblies.(2) 

.D'autres orateurs, enfin, ont souligné l'importance que pré

sentait la conclusion d'un accord avec la Grande-Bretagne, dès la 

mise sur pied de la Communauté, accord qui réglerait les relations 

entre cette dernière et le Royaume-Uni.(3) 

iii) La ~.E.c;A., un super-cartel? 

Dans quelques parlements, des voix se sont élevées au cours 

des débats de ratification pour affirmer que le plan Schuman 

était dans le fond une tentative en vue de constituer un trust, 

un cartel, sous la direction non d'entrepreneurs, mais d'une 

autorité politique.(4) 

(1) KORTHALS (libéral), Seconde Chambre (P.-B.),30.10.51, p.~74,. 
NEDE~HORST (trnv.),Seconde Chambre (P.-B.),30.10.51, p.l86.· 

(2) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires économiques), Seconde 
Chambre,(P.-B. ), 30.10.51; p. 198. 
KAPTEYN (travailliste), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, 
p.214. 

(3) NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.),30.10.51, 
p. 186. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires économiques), Seconde 
Chambre,(P.-B), 30.10.51, p. 200. 

(4) P.ANDRE (indép. ), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51,p.8952. 
GERBRANDY (A.R.P. ), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p.l91. 
MERZAGORA ("gruppo misto"), Sénat de la République (It.), 
14.3.52, p. 31704. 
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Ce cartel d-' états était considéré comme plus dangereux que 

tout autre cartel, car aucune autorité ne pourrait le briser. 

Cette oligarchie détiendrait à la fois des pouvoirs réglementaires, 

financiers et juridictionnels. La Haute Autorité deviendrait son 

propre juge, omniscient et omnipotent.(!) 

Au surplus, la direction de deux grandes industries serait 

attirée dans la sphère politique. Cela signifierait qu'en cas de 

difficultés - et celles-ci surgiront sans aucun doute un jour -

ce seraient des facteurs politiques et non économiques qui fe

raient pencher la balance. (2) 

Certains parlementaires ont aussi fait valoir que l'organi

sation politique qui dirigerait ce cartel serait nécessairement 

lié à certaines puissances économiques telles que l'industrie 

lourde allemande et la finance américaine.(3) 

D'autres parlementaires ont toutefois nié catégoriquement 

qu'il faille voir dans la C.E.C.A. un super-cartel. "C'est tout 

le contraire. Ceux qui forment un cartel ont uniquement pour but 

d'assurer une meilleure protection des producteurs, tandis que 

les fondateurs de la Communauté Européenne du Charbon et de 

l'Acier veulent défendre le bien-être général •.• Contrairement 

aux cartels, qui prennent leurs décisions en secret, la Haute 

Autorité devra motiver et publier ses décisions. Au lieu de 

nous heurter à une coalition visant à la défense des intérêts 

privés, nous disposerions dans le cadre de la C.E.C.A., d'insti-

(1) AUMERAN (indép. ), Assemblée Nationale (Fr.), 6.12.51,p.8876. 

(2) MOLENAAR (libéral), Première Chambre (P.-B. ),l2.2.52;p. 204. 

(3) PATINAUD (communiste), Assemblée Nationale (Fr. ),7.~51, 8946 
PRIMET (communiste), Conseil de la République (Fr. ),27.3.)2p.775 
ROVEDA (communiste), Sénat de la République (It.), 12.3.52, 
p. 31602. 
MONTAGNANI (communiste), Chambre des Députés (It. ), 12.6.52, 
p. 31627. 
LA ROCCA (communiste), Chambre des Députés (It.),l2.6.52, 
p. 38758. 
LOMBARDI (P.S.I.), Chambre des Députés (It. ),12.6.52,p.38816. 
DI VITTORIO (communiste), Chambre des Députés (It. ),16.6.52. 
p. 38836. . 
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tutions gérant les affaires selon des règles fixées d'avance"(l). 
' ' 

Certains orateurs ont souligné que ceux qui prétendent que 

la Communauté est en réalité un cartel méconnaissant les consé

quences politiques d'ordre secondaire du Traité, à savoir le but 

volitigue poursuivi. On oublie aussi que ce ne sont pas eulement 

les producteurs, mais encore les ouvriers, les consommateurs et 

les autorités nationales qui jouent un r6le au sein de cette 

Communauté orientée vers la collaboration internationale.(2) 

D'autre part, on ne peut perdre de vue que les directions 

des entreprises ne tombent pas dans la Communauté. Il faut ratta

cher à ce fait les mesures prises en vue d'empêcher que le jeu de 

la concurrence, qui est de règle dans la sphère particulière, ne 

soit faussé. Notons enfin que les cartels sont formellement inter

dits et qu'on exercera un contr6le sur les concentrations.(3) 

Un député italien a rappelé que dans sa phase de développe

ment moderne, le marché du charbon et de l'acier n'a jamais éténon 

organisé. On devait donc choisir entre une réglementation pri-· 

vée et une réglementation telle qu'elle est prévue dans le Traité 

de la C.E.C.A., qui précisément vise à produire aux prix les plus 

bas. 

Par ailleurs, le Traité prévoit non seulement une Cour chargée 

de veiller au respect de ses dispositions, mais aussi une Assemblée 

Commune, qui juge les gestes de la Haute Autorité,et un Comité con-

(1) BERTRAND (rapporteur), Chambre des Représentants (B.), 3.6.52, 
p. 6. 
HENLE (dém.-chrét.) Bundestag (All. ), 12.7.51, p. 6506 s'est 
prononcé dans le même sens. 

(2) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires·économiques), Première 
Chambre (P.-B.), 19.2.57, p. 227. 
BERGMANN (rép. ), Sébat de la République (It. ), 13.3.52, p. 
31632. 

(3) ETZEL (dém.-Chrét. ), Bundestag,(All. ), 9,1.52, p. 7607. 

AC 4067 



- 36 -

sultatif dont la Haute Autorité doit solliciter les avis et où 

siègent, à côté des producteurs, des travailleurs, des commer

çants et des consommateurs.(l) 

iv) Durée de validité du Traité 

Des parlementaires de toutes tendances ont émis des cri

tiques ou fait part de leurs craintes à l'égard de la durée de 

50 ans, pour laquelle le Traité de la C.E.C.A. a été conclu: 

D'aucuns ont déclaré que le domaine de l'énergie était en 

pleine évolution et qu'on n'aurait pas dû se lier pour une 

durée aussi longue en ce qui concerne le charbon. ~2) 

D'autres ont estimé que si l'on voulait se lier pour 50 ans, 

il aurait fallu établir des règles plus souples.(3) 

Les engagements contractés en matière de politique interna

tionale s'étendaient sur une période trop longue.(4) 

Un sénateur belge a exprimé la crainte de voir former une 

oligarchie de techniciens, auxquels on aurait sacrifié, pour cin

quante ans, une partie de la souveraineté nationale.(5) 

Un sénateur hollandais a trouvé que la durée du Traité était 

excessive, puisqu'on n'est pas certain de pouvoir disposer d'un • 
(1) BIMA (dém.-chrét. ), Chambre des Députés, 12.6.52, p.38775. 

(2) GERBRANDY (A.R.P.) Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p.l90~ 
ANSEELE (soc.), Chambre des Représentants (B.), 3.6.52, p.S. 

(3) ROLIN (soc.), Sénat de Belgique, (B.), 30.1.52, p. 323. 
SCHAUS {libéral), Chambre des Députés (Lux.), 8.5.52, p.l644. 

(4) D'ARAGONA (P.S.D.I. ), Sénat de la République (It. ), 15.3.52, 
p. 31788. 

(5) WARNANT (libéral), Sénat de Belgique (B.), 29.1.52, p. 299. 
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approvisionnement suffisant en matières premières pendant une pé

riode de 50 ans.(l) 

A ces critiques, d'autres parlementaires ont opposé les mo~ 

tifs qui plaident en faveur de la conclusion d'un traité de lon

gue durée : 

Un plan Schuman de cinq ans, a-t-on fait observer, serait 

impossible; le Traité prévoit d'ailleurs une garantie précise, à 

savoir l'article 37 relatif à l'intervention de la Cour en cas 

de difficultés fondamentales et permanentes affectant l'économie 

d'un pays membre.(2) 

Plusieurs orateurs ont souligné que les partenaires de la 

C.E.C.A. n'auraient pu accepter de courir le risque d'un arrêt 

éventuel d'une partie de leur industrie charbonnière ou métallur

gique s'ils n'avaient pas obtenu, en quelque sorte, la garantie 

de pouvoir compter effectivement et de façon continue sur les 

avantages d'un marché commun et d'un accès égal aux sources de 

charbon et d'acier.(3) 

Un autre parlementaire a exprimé l'opinion qu'il fallait 

considérer l'Europe ou la petite Europe que l'on essaie de créer, 

comme une entité, totalement indépendante des six pays qui la com

posent. N'est-il pas raisonnable dans ce cas de prévoir des dis

positions valables pour une durée assez longue ?(4) 

(1) RIP (A.R.P. ), Première Chambre (P.-B.), 13.2.57, p. 217. 
(2) VAN DER GOES VAN NATERS (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.) 

30.10.51, p. 163. 
(3) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All. ), 9.1.52, p. 7593. 

VAN ZEELAND (Ministre des Affaires Etrangères), Sénat (B.) 
31.1.'52, p. 243. 
AMBROSINI (rapporteur), Chambre des Députés (It.), 16.6.52, 
p. 38855. 

(4) GILLON (libéral), Sénat (B.), 29.1.52, p. 293. 
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D'autre part, la période de cinquante ans n'aurait pas grande ' 

importance. Ou bien le plan réussira dans les cinq, six ou sept 

prochai~es années, ou bien ce sera un échec. Le fait de se lier 

pour cinquante ans prouverait uniquement que l'on v,eut collaborer 

sans défiance avec d'autres pays.(l) 

On a également insisté sur le fait qu'on ne pourrait tolérer 

qu'un pays, ayant modernisé son industrie grâce aux fonds accor

dés par la Communauté, puisse ensuite s'en retirer, privant ainsi 

les autres Etats membres des avantages qu'ils pouvaient escompter 

de leur sacrifice commun.(2) 

On s'est d'autre part insurgé contre l'idée que la C.E.C.A. 

pourrait ne pas être en mesure de faire face à certaines situa

tions npn prévues dans le Traité. Les organes du plan Schuman 

sont en effet des institutions vivantes, capables de s'adapter aux 

nécessités du moment. (3) 

D'autre part, on a indiqué que le plan Schuman était le 

point de départ d'une nouvelle politique à longue échéance, plus 

longue même que la durée du Traité. Au cours de cette période, 

on pourrait modifier le plan, mais non revenir en arrièreJ en 

quittant la voie dans laquelle on se sera engagé à la faveur du 

plan Schuman.(4) 

(1) VERMEYLEN (soc.), Sénat (B.), 5.2.52, p. 365. 

(2) BECH (Ministre des Affaires étrangères), Chambre des Députés 
(Lux.), 8.5.52, p. 1629. 

(3) REY (libéral), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, p. s. 
(4) REY (libéral), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, p. s. 

SPAAK (soc.) Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, p. 20. 
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v) Belgique 

Au Parlement belge, on a mis l'accent sur le caractère net

_tement politique de la Communauté Charbon-Acier. (1) 

Si l'on ne réussissait pas à édifier la Communauté, l'Eu

rope serait vouée à une décadence rapide et il faudrait, pour 

de nombreuses générations, renoncer à tout espoir de voir re

naître la puissance et le prestige de notre continent.(2) 

D'autre part, des sénateurs ont déclaré que le plan Schuman 

pourrait devenir aussi bien une bonne qu'une mauvaise affaire; 

tout dépend de l'orientation qui lui sera donnée.(3) 

Certains parlementaires ont salué le plan Schuman comme le 

premier pas décisif vers l'unification de l'Europe, qu'on ne 

pourrait réaliser qu'en créant des organismes supranationaux.(4) 

Un autre orateur a voulu voir dans le plan Schuman la 

première pierre de l'édifice européen, car il serait impossible 

de soumettre une partie de l'économie à une autorité supranatio

nale tandis que les autres secteurs continueraient à dépendre de. 

l'autorité nationale. Aussi conviendrait-il de ne pas considérer 

la C.E.C.A. comme le but final à atteindre.(5) 

(1) DE GROOTE (soc.), Sénat (B.), ~9.1.52, p. 295. 

(2) VAN ZEELAND (Ministre des Affaires étrangères), Sénat (B.), 
31.1.52, pp. 343-345. 
VAN BUG0ENHOUT (P.S.C. ), Sénat (B.), 5.2.52, p. 364. 

(3) DE BLOCK (soc.), Sénat (B.), 31.1.52, p. 350. 
REY (libéral), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, p. 4. 

(4) KRONACKER \libéral), Chambre des Représentants (B.), 3.6.52, 
p.ll. . 
REY (libéral), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, p. 4. 
HEYMAN (P.S.C. ), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52,p.8. 

\5) MARIEN (libéral), Sénat (B.), 31.1.52, pG 347. 
FLAMME (soc.), Sénat \B.), 3l.l.5~, p. 355. 
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On a aussi regretté que ce premier pas s'accompagnât de la 

rédaction de textes peu souples dont on serait prisonnier. Il 

aurait fallu commencer par des activités pratiques.(l) 

Un sénateur a fait observer qu'il eût été plus sage de pro

céder d'abord à l'intégration politique ou à l'unification moné

taire avant toute intégration économique partielle.(2) 

D'autres encore ont prétendu que le plan Schuman avait été 

conçu avant tout comme le moyen de brider l'Allemagne.(3) 

Le gouvernement a cependant combattu cette thèse avec la 

plus grande vigueur. L'idée maîtresse du Traité, c'est l'organi

sation d'un marché commun sans arrière-pensée. Cette méthode a 

été mise au service d'un idéal économique et politique élevé.(4) 

Au Sénat, des orateurs ont exprimé leur inquiétude au sujet 

du fait qu'une des parties contractantes, la République fédérale 

allemande, est un état dont on ignore la structure définitive.(5) 

Un autre a estimé que la part d'improvisation avait été ma

nifestement trop grande et que, dans la hâte d'obtenir des résul

tats, on avait trop anticipé sur la réalité.(6) 

(l) ANSEELE (soc.), Chambre des Représentants (B.), 3.6.52, p.S. 
(2) WARNANT (libéral), Sénat (B.), 29.1.52, p. 299. 

(3) VAN ACKER (soc.), Chambre des Représentants (B.), 4.6.52, 
p. 2. 

(4) VAN ZEELAND (Ministre des Affaires étrangères), Chambre des 
Représentants (B.), 5.6.52, p. 21. 

\5) GILLON (libéral), Sénat (B.), 29.1.52, p. 293. 
ROLIN (soc.), Sénat (B.), 30.1.52, p. 323. 

(6) VAN BUGGENHOUT (P.S.C. ), Sénat (B.), 5.2.52, p. 364. 
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Enfin on a contesté le bien-fondé de la thèse selon laquelle 

le Traité de la C.E.C.A. n'aurait, dans sa forme définitive, plus 

rien de commun avec le plan Schuman original, tel qu 1 il avait 

été conçu en 1950. Il existe certes des différences entre le 

premier projet et le texte définitif. Cependant, elles ne concer

neraient ni les principes, ni les objectifs, mais uniquement les 

modalités pratiques prévues pour la mise en application du plan.(l) 

vi) Allemagne (2) 

L'opposition au sein du Parlement allemand a invoqué diver

ses raisons pour justifier son hostilité au traité de la C.E.C.A.: 

"Si la voie qui passe par la C.E.C.A. menait réellement à 

une Europe véritable, aucun sacrifice nationale ne serait trop 

grand. Mais cette voie ne conduit pas à l 1 Europe.~3) 

Un député a exprimé la crainte qu'il y ait, au bout de la 

voie dans laquelle on s'est engagé avec le plan Schuman, non 

pas les Etats unis d'Europe, mais les intéressés unis de l'Eu

rope et que les peuples désillusionnés ne se détournent de 

l'idée européenne. Car aux yeux de la masse des peuples euro

péens, l'Europe est synonyme de transferts d'éléments essentiels 

de la souveraineté nationale à une autorité supranationale, 

(l)MEURICE (Ministre du Commerce extérieur), Sénat (B. ),29.1.5~, 
p 1 289. 

(2)Pour les questions relatives à la décartellisation des in
dustries charbonnière et sidérurgique allemandes, on consul
tera le chapitre III, ~ viii) ~ 11 Les dispositions anti
monopo1istiques. 11 

(3)SCHMID (soc.), Bundestag (All. ), 12.7.51, p. 6520. 
HENSSLER (soc.), Bundestag i,All. ), 9.1.52, p. 7615. 
OLLENHAUER (soc.), Bundestag (All. ), 11.1.52, p. 7801. 
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élue et contrôlée démocratiquement, et dont la tâche consiste à 

élever au maximum le niveau de vie des peuples européens ainsi 

associés.(l) 

Il est également à craindre que l'intégration partielle 

ne bloque la voie vers une vaste organisation économique euro

péenne, alors que c'est précisément de cette dernière, qui met

trait en branle tous les facteurs de production, qu'on peut at

tendre une action stimulante sur l'intégration progressive de 

1 1Europe.(2) 

D'autre part, un député a déclaré que ule caractère non

démocratique de la C.E.C.A. était incompatible avec les principes 

fondamentaux d'un ordre nouveau en Europe 11
• Il ne fallait toute

fois pas considérer ce rejet du plan Schuman comme une décision 

hostile à l'Europe. Seule la forme spécifique de collaboration 

européenne concrétisée dans le plan Schuman était écartée.(3) 

On a fait également valoir que les négociations n'avaient 

pas été menées entre partenaires se trouvant sur un pied d'éga-' 

lité et que les droits et obligations qui en résultaient n'étaient 

pas les mêmes pour tous. Le plan Schuman imposerait au peuple 

allemand, au profit d'un de ses partenaires, des prestations beau

coup plus lourdes que celles qui incombent aux autres pays asso

ciés.(4) A ce propos, on a même parlé d'une continuation de la 

(1) VEIT (soc.), Bundestag (All. ), 10.1.52, p. 7726. 

(2) OLLENHAUER (soc.), Bundestag (All. ), 11.1.52, p. 7803. 

(3) OLLENHAUER (soc.), Bundestag (All. ), 11.1.52, p. 7803. 

(4) SCHMID (soc.), Bundestag (All. ), 12.7.51, p. 6517. 
HENSSLER (soc.), Bundestag (Al1. ), 12.7.51, p. 6535 et 9.1.52, 
p. 7611. 
IMIG (soc.), Bundestag (A11. ), 10.1.52, p. 7659. 
OLLENHAUER (soc.), Bundestag (Al1. ), 11.1.52, p. 7803. 
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politique de soumission menée par les puissances victorieuses 

au détriment du vaincu.(l) 

Des députés ont déclaré, par ailleurs, que la République 

fédérale n'aurait pas dû entamer des négociations au sujet d'un 

traité de cette importance avant d'avoir obtenu un statut plus 

précis, tant au point de vue du droit public que du droit inter

national.(2) 

On a manifesté aussi certaines craintes à propos du fait 

que la Haute Autorité, quoique ne succédant pas en droit à l'au

torité de la Ruhr, exerçait en fait les mêmes fonctions, notam

ment en ce qui concerne la fixation des contingents d'exporta

tion de charbon allemand et le contrôle des investissements. 

Il est probable que l'Allemagne n'aurait pas plus d'in

fluence sur les décisions de la Haute Autorité que sur celles 

de l'autorité de la Ruhr.(3) 

Un député a fait observer qu'il pourrait se former au sein 

de la C.E.C.A. un grou.pe d'intérêts des cinq autres pays, dirigé 

contre l'Allemagne, puisqu'ils revendiquent tous leur part de 

charbon allemand. "Cette communauté d'intérêts pourrait devenir 

(1) KALBITZER (soc.), Bundestag (All. ), 10.1.52, p. 7665. 

(2) SCHMID (soc.), Bundestag (All, ), 12.7.51, p. 6520. 
OLLENHAUER (soc.), Bundestag (All.), 11.1.52, p. 7798. 

(3) SCHMID (soc.), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6517. 
HENSSLER (soc.), Bundestag (A11.), 12.7.51, p. 6536. 
KALBITZER (soc.), Bundestag (Ali.), 10.1.52, p. 7661. 
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dangereuse pour l'Allemagne, si l'on ne déterminait pas d'une 

faç.on plus concrète que ne le fait le plan Schuman, les droits 
et obligations respectifs" (1). 

Les porte-parole des autr-:;s :9artis so sont inscrits en fo9;ux 

contre l'opinion selon laquelle le plan Schuman ne renforcerait 

pas 1' uni té européel'...:J.e: 11 Je crois en tout cas que la réalisation 

du plan Schuman développera en Europe le sentiment de solidarité 
.ainsi que la responsabilité collective" (2). 

D'autres orateurs ont exprimé l'avis que la C.E.C.A. pourrait 

servir utilement do modèle à ceux qui, à l'avenir, seraient chargés 
d'éventuelles ntigociations sur l'intégration européenne(3) .et que 

le marché co®~un allait être un élément d~1.amique dans la réali
sation de cette intégration (4). 

En outre, c'est précisément par ce Traité que seraient 

créées les conditions économiques et politiques indispensables à 

une collaboration europée!llJ.e (5). 

Enfin, des orateurs ont déclaré qu'à leurs yeux, la C.E.C.A. 

n'était nullement llil aboutissement, mais la première étape d'une 
action qui, étendue à d'autres industries, devrait conduire à 

l'intégration économique complète. Ces mêmes orateurs repoussèrent 
l'argument de l'opposition prétendant quo la France, en choisissant 
la voie de l'intégration partiello, n'y aurait vu qu'un expédient 
tactique (6). 

Cl) ~-IENSSLElr-csocialiste), Bundestag (All.), 9.1.52, lJ•· 7613 • 
(2) 

(3) 

(4) 

(5) 
(6) 

ALBERS ~~ém.chr.) Bundesta~ (1'1-l~.), 10.1.52, p. 7?11 •. 
HENLE (v_èm.chr.) Bundestag (All. • 9.1.52, p •. 7603, s'est 
prononcé dan_s le même sens • 
1-ill~N.AU:ïi:R (ChancGlier 'fédéral), Bundestag (All.),l2.7.5l,p.6500.· 

ETZEL ( dém. chr.), Bm1.destag (i,.ll.), 9 .1. 52, p. 7607. 
VON MERKATZ (Parti allemand);;. Bundestag (All •. ) ,ll.l.52,p.7813. 

FillJ\TLE ( dém •. chr.), Bundestag (All •. ), 9 .1. 52, p. 7603. 
BE~Tf?..L·:..~- (Un~on fédéraliste), Bundestag (..:\.11.), lO.l.52,p.7669. 
SCriRODbR (dém.chr.), Bmld3stag (All.), 10.1.52, p. 7704. 
EULER (libéral), BundostatS (All.), 10.1.52, p. 7734. 
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Certains membres ayant affirmé que les négociateurs allemands 

n'avaient pas été considérés comme des partenaires égaux en droits 

et que tous le pays membres de la nouvelle Cnmmunauté n'auraient 

pas les m8mes droits et les mêmes obli~tion~, ces déclarations 

ont été refutées par des orateurs qui ont signalé notamment que 

la République fédérale avait subordo1n1é la signature du Traité à 

la suppression de toutes les restrictions, réserves et possibilités ' 

d'intervention résultant du droit O.'occupation qui continuaient 

à grever unilatéralement l'économie allemande du charbon et de 

l'acier (l). 

Un orateur a contesté l'opinion que la C .E .C • ..:· .... cons ti tuerait 

une nouvelle alliru1ce dirigée contre.l'Allemag~. S'il en était 

ainsi, on devrait supposor que les votes au soin dos institutions 

de la Communauté Charbon-Acier ne seraient point fondés sur les 

mérites de l'affaire traitée, que l'intérêt général européGn ne 

parviendrait pas à s 1 impmser, et e1liin qu'il serait à jamais 

impossible d'éliminer le groupement politique qui s'était formé 

contre l'Allemagne, à la suite de la Deuxième Guerre Mondiale (2). 

Dans le même ordre d'idées, il a été déclaré que la Haute 

Autorité ne devait pas être considérée co~~e une prolongation de 

l'Org0lle international de ls_RuhE. Non seulement cet organe serait 

appelé à disparaître lors de la mise en vigueur du Traité, mais 

en outre, les rap:;)orts seraient <'·Omplètemcnt différents au soin 

de la C.E.C.A. L'Organo de la Ruhr avait été imposé à l 1 Allemagne 

sans le consentement de cella~ci, alors qu'en ce qui concerne le 
Traité de la C.E.C.A., l'Al~emagne est partie contractante. Par 

ailleurs, l'organisation du statut de la Ruhr était complètement 

différente; en effet, dans la nouvelle Commm1auté, en jouira 

de la protection qui sera assurée par un contrôle judiciaire (3). 

(l) WAHL (dém.chr.), Bm1destag (All.), 10.1.52, p. 7725. 
VON BRENTANO ( dém. chr, ) , Bm1de s t ag (.All • ) , ll .l • 52, p. 7804. 

( 2) EULER (libéral) , Bm1destag (.d.ll.), 12.7. 51, p. 652Ll-. 
(3) STEGNER (libéral), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7699. 

SCHRODER (dém.chr.), Bm1destag (All.), 10.1.52, p. 7702. 
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vii)Fr~nce. 

Le Parlement franç.ais s'est occupé longuement de 1 1 objet 

politique ainsi que des répercussions politiques du Traité de la 

C.E.C.A. L'accent fut mis notamment sur les relations futures 
entre l'AllemaGne et la France. Los opinions émises à ce sujet 

ont été extrêmement divergentes~ 

D'un côté il y avait les parlementaires qui exprimaient 
leur méfiance à l'égard d'une collaboration avec l'~ll~magne ou 

qui s'attendaient à voir cette collaboration aboutir à une hégé
monie allemande (1). 

La crainte a été expriméo que, de par le plan Schuman, la 

France ne soit acculée à une guerre défensive, au cours de laquelle 
elle aurait à se battre aux côtés do 1' .Allemagne. En considération 

d'un passé réc\..Jnt, on estimait qu'il n'stait pas pos,;ible do con
clure un traité avec ce dernier pays (2). 

D'autres orateurs ont affirmé également que la Communauté 

ne pourrait pas réali~or m1 ~approchoment franco-allemand (3). 
Elle aboutirait au contraire à la reconstitution du formidable 

arsenal do la Ruhr et au réarmoment de l'Allemagne (4). 

Un parlementaire voyait dans le plan Schum~~ un moyen pour 
l'Allemagne de se soustraire à sos dernières obligations découlant 

du statut d'occupation. Ainsi, les crimes colleotifs de ce pays 
ne recevraient pas de châtiment (5). 

Grâce au plan·Schumru~, l'Allemagne recouvrerait l'égalité 

des droits, ce qui empêch8rait la conclusion d'un traité de 

tï~-xNDPill (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8951. 
PRir.IET (coro.muniste), Conseil do la République (Fr.) ,27.3.52, 
p. 775. 

(2) AUl\JIERAN (indépendant), .ù.ssembléo Nationale (Fr.), 25.7. 50, 
p. 5920. 

(3) SERrtE (cormuuniste), Assemblée Nationale (Fr.),25.7.50, p.5936. 
(4) 3ISCARLET (cormnuniste), ~ssemblée Nationale (fr.), 25.7.50. 

p.5932. . 
DE CHJ~J~BRUN (progressiste), .L~ssor11'Jléo Nationale (Fr.), 
26.7.50, p.5981. 

(5) AUMERAN (indépel'ldant), Assemblée Nationale (Fr.), 6.12.51, 
p. 8876 
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paix (1). ~n outre, ru~ oratour a déclaré que le dit plan mettrait 
fin au droit d'exiger des ré:parations .(2). 

De par la C.E.C.A., on en serait réduit à un dialoEue franco
allemand en vue de faire l'Europe, dialogue qui était encore consi
déré comme impossible. En outre, une Allemagne réarmée qui aurait 
en main le charbon et l'acier serait l'arbitre de l'Europe (3). 

Un orateur a exprimé l'avis que le comportement de l'Allo
m~gn~ dans une coDIDunauté européenno future restait très incertain, 
( 4) tandis qu'on se demandait si l' ~·~llemagne avait une conscience 
européenne (5). 

Divers parlementaires ont signalé que le Traité était conclu 
avec un pays dont la ~osition interne ot externe est incertaine. 
On s'est demandé ce qu'iladviendrait de la C.E.C.A. au cas où la 
majorité gouvernementale de la République Fédérale viendrait à 

~tre modifiée (6) 8t si tout ne serait pas remis en cause lors 

de l'unification éventuelle de l'Allemagne (7)o On a attiré égale
ment l'attention sur le fait que l'un des pays signataires, la 
République fédérale d'Allemacne, n'était pas un Etat souverain (8). 

(l) CATROUX (R.F·.F.), .Ass?mblée Nationale (Fr.),7.12.51, p. 8948. 
(2) SEHRE (communiste), Assemblée Nationale (Fr.),25.7.50, p.5936. 
(3) MOREL (R.P.F.), Consoilde la République (Fr.), 25.3.52, p.740. 

BOIVIN-CHAMPEAUX (indépendant), Conseil de la République, 
27.3.52, p. 756. 
KRIEGER (M.R.P.), Assemblombléo Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8913. 
CATROUX (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p.8949. 

( 4) LONGCHlu\lBON (rapporteur pour avis), Conseil de la République 
(Fr.), 25.3.52, p. 723. 

(5) DEBRE (R.F.F.), Conseil de la République (Fr.), 6.12.51, p.8876. 
(6) AUMERAN (indépendant), Assomblée Nationale (Fr.), 6.12.51, 

p. 8876. 
(7) MONDON (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p. 8928. 
(8) P.ALEWSKI (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p.8933. 

GAILLET (R.P.F.), ;~ssomblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p. 8945. 
B.ARDOUX (indépondant), Assemblée Nettionale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8937. 
P. A1IDRE (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8950. 
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D'autres parlementaire français ont déclaré par contre qu'ils 
ne pouvaient nullement se rallier aux opinions précitées. Ils ont 

estimé au contraire que le plan Schuman empêcherait précisément 
1 1 hégémonie de l'Allemagne dans l'Europe future. On s 1 ost demandé 

en effet si l'Allemagne na serait pas plus dangereuse si elle 

demeurait isolée; le plan Schuman exclurait toute possibilité 
g'hégémonie allemande (1). 

Aux yeux de certains parlementaires la C.LG.c • .L·i. constituait 

une. contribution substantielle à la .ê..Qlution du :QrOblèmc franco
allemand.(2). Si le Tr2.ité était ratifié, l'Allemagno ferait un 

premier pas vers son intégration à l'Ouest européon; cette intégra
tion appl")rtorait une assurance à la France, et, à l'Allemagne, une 

protection contre les entreprises du totalitarisme. (3) 

Certains orateurs ont déclaré que la C.E.C.A. formait un 
premier pas dans la voie de l'abolition des frontières, qui séparent 

les pays européens, l'unique possibilité d'enrayer la déchéance 
économique, de prévenir los guerres futures et do mettre fin à la 

division do l'Europe. Los industries lourdes ne pourraient plus 
être utilisées comme instruments de donination. En outre, la démo
cratie allemande serait protégée contre la résurrection des f1rces 

nationalistes et totalitaires (4). 

-------
(l) A. COSTE-FLORET (rapporteur), i'isser"1blee Nationale (Fr.), 

6.12.51, p. 8856. 
R. SCEUivi.AN (Ministre dos Affaires Etrangères), Assemblée 
Nationale (Fr.), 6.12.51, ?· 8895 et Conseil de la République 
(fr.), 1.4.52, p. 811. 
B.ARDOUX (indépendant), )~.ssGmblée Nationale (Fr.), 7 .12. 51, 
p. 8937. . 

(2) M. FAURE (radical-socialiste) Assemblée Nationale (Fr.), 
7.12.51, p. 8958. 

(3) PLEVEN (Président du Conseil), Ass0mblée Nationale (Fr.), 
7.12.51, p. 8969. 
CARCASS01\LNE (rapporteur), Conseil do la Républiaue (Fr.), 
25.3.52, p. 714 ~ 

(4) PINAY (Pr8sid0nt du .Conse;Ll), Conseil de la. Ropublique (Fr .. ), 
27.3-52, pp. 755-756. AC 4067 
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D'autres membres ont déclaré que l'internationalisation. 
de l'arsGnal de la Ruhr et la miso en cq~uun des industries lourdes 
dos autres pays européens seraient des garanties pour la paix en 

Europe (1). 

De divers côtés on a souligné que la C.E.C.A. marque une 
révolution en matière de droit international: c'est la pr~mière 
fois dans l'histoire qu'on demande à un certain nombre d'états 
d'abandonner librement une partie de lour souveraineté nationale (2). 
Grâce à cette Communauté, la première pierro do l'édifice "Europe" 
serait posée. On estimait en effet que la C.E.C.A. ne pourrait pas 
rester l'unique pool et que le Traité aurait force d'exemple pour 

l'extension de l'intégration à de nouveaux produits (3). 

Divers parlementaires ont toutefois exprimé l'avis qu'on 
aurait dû commencer l'intégration européenne non pas en constituant 
des pools spécialisés, mais en instituant une autorité politiguQ 
commune aux six pays, (4) et que le climat politique favorabl-.:: à 

une collaboration aussi étroite entre la France ot l'Allema~ne 
n'existcit pas encore en Europe (5). 

(1) de MEl\fDITTE (M.R.P.) ,Cons. de la Rép.(Fr.), 27.3.52, p. 765. 
SOUT50N (socialiste), Cons.de la Rép. (Fr.), 27.3.52, p. 778. 

(2) A. COSTE-FLORET (rapporteur), Ass.Nat.(Fr.), 6.12.51, p. 8857. 
CARCASSO~-:NE (rapport our), Cons. de la Rép. (Fr.), 25.3. 52 ,p. 713. 
SOUTHON (socialiste), Cons. do la Rép. (Fr.), 27.3.52, p. 773. 

(3) CARCASSONNE (rapporteur), Cons. de la Rép. (Fr.), 25.3.52, 
p. 713. 
de MENDITTE (M.R.P.),Cons.do la Rép. (Fr.), 27.3.52, p. 765. 

(4) PAL~wSKI (R.P.F.), Ass.Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8937 ct 
11.12.51, p. 9029. 
CATROUX (R.P.F.), Ass.Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8945. 
DE MAUPEOU (rapporteur pour avis), Cons. de la Rép. (Fr.) 
25.3.52, p. 731. 

(5) VŒSTPHAL (R.P.F.), Cons. de la Rép. (Fr.), 25.3.52, p. 769. 
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On a déclaré également que le chemin dans lequel on s'enga

geait ne_mènerait pas à l'Euroue(l). Il est en effet impossible de 

faire l'Europe au moyen d'un décret; les réalités, ce sont les 

nations (2). L'Europe ne peut être construite sur une base désé

quilibrée (3). La création de l'Europe exige un climat do confiance . 
mutuelle, d'entr'aido et de bonne volonté, climat qui fait eneore 

défaut (4). 

D4 autres orateurs o:t:·.t déclaré aue 1' unification avait mal 

débuté, L'ouverture du marché commun devrait être non le e)mmence

ment. mais le couronnement de l'édifice; elle no devrait intorvenir 

que lorsque la He.ute Autorité aurait assuré la mise en commun du 

charbon et l'égalité de traitement des sidérurgies dans les diffé

rents pays(5), 

Divers orateurs ont fait ressortir que l'aspect politique de 

la C~E,C.A, était plus important que ses aspects technique et 

économique, Le Traité devrait être considéré comme la première 

manifestation concrète de la prise do conscience européenne. Cc 
qui ne signifie toutefois pas qu'on en doive sousestimer 

(l) CHABAl\l-DELMAS (R.P.F.), Ass.l\lat. (Fr.), 13.12.51, p. 9111. 
DEBRE (R •. P.F.), Cons. do la Rép. (Fr.), 25.3.52, p. 733. 

(2) COT (progressiste), Ass.Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8958~ 

(3) DE~RE (R.F~F.), Cons. de la Rép. (Fr.), 25.3.52, p. 733. 

(4) AUNŒRAN (indépendant), Ass. Nat •. (Fr •. ), 26.12.51, p. 8876. 

(5) MAROGER (indépendBRt), Cons.·dc ln Rép. (Fr.), 25.3.52, p .. 721. 
BOIVIN-CHAMEAUX (indépendant), Cons. de la Rép. (Fr.), 
27.3~52, P~ 756. 
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les avantages économiques (1). 

On a rappelé également que 1..:_obj_Qctif....]2;ltimo do la Communauté 
devait être l'érév.ation du nivoau de vic dos masses (2). 

Un autre orateur a déclaré que la C.E.C.A. no pouvait être 

compar8e au Cartel international de l'Acier de 1~§. Celui-ci 
était une convention privée, conclue entre certaines industries de' 

la France, de l'Allemagne, do la Belgique et du Luxembourg, et dont 
le but était d'entraver la concurrence et de maintenir les prix à 

un niveau aussi élevé que possible. Le plan Schuman au contraire 
assure le libre accès de tous les peuples nux d8UX puissants centres 
de production de l'Europe Occidontal8, la Lorraine ot la Ruhr (3). 

Enfin, un orateur a signalé qu'il existait déjà une c0mmunauté 
de fait entre le charbon de la Ruhr, le bassin rhéno-wostphalien, le 
bassin lorrain, le bassin belge et le bassin du Nord et du Pas-de 

Calais, ainsi qu'avec le f0r de Lorraine (4). 

viii) Italie. 

Au parloment italien également, divers orateurs ont exprimé 

l'opinion quo le plan Schuman formait la~emièro tentative sérieuse 
en vue de réaliser l'unité ouropéennc (5). Môme si le Traité 

(l) R. SCHUMAN (I\fiinistro des Affaires Etrangères), A~~. Nat. (Fr.), 
6.12.51, p. 8895. 
BONNEFOUS (U.D.S.R.), Ass.NQt,(Fr.), 7.12.51, p. 8916. 

(2) PLEVEN (Président du Conseil), Ass.Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8971. 
(3) GOUIN (socialiste).Ass.Nat.(Fr.), 7.12.51, p. 8928. 

(4) R. MAr~R (Ministre des Finances et des Affaires économiques), 
Ass.Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8939. 

(5) GALETTO (dém.chr.), Sénat. de la Rép. (It), 11.3.52, p. 31490. 
ZOTTA (dém.chr. ), Sénat do Rép. (It.), 12.3.52, p. 31573. 
GUGLIELMONE (dém.chr.), Sénat de la Rép. (It.), 13.3.52, p.3167l. 
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devait exiger des sacrifices dans un des secteurs de la production 
italienne, ce ne serait pas là une raison suffisante pour le reje
ter, ces sacrifices apparaissant sans commune mesure avec ceux 
que l'Italie devrait s'imposer, au cas où l'unification de l'Europe' 

ne se réaliserait. pas (1). 

Certains orateurs désiraient voir compléter cette union écono
mique par une union politique indissoluble entre les divers Etats. 

Ils auraient d'ailleurs préféré que l'union politique eût précédé 
l'unification économique. Ils estimaient toutefois que la réalité 
avait ses droits (2). 

Quelques parlementaires ont déclaré que le plan Schuman tend 
à la consolidatien de l'Europe et qu'il pourrait contribuer à la 
création d'un facteur d'équilibre entre les grandes puissances mon
diales ( 3). 

D'autrGs ont affirmé par contre que le plan Schuman abouti
rait à placer l'industrie lourde sous la domination étrangère, 
ce qui compromettrait l'indépendance, du pays (4). 

On a regretté que le texte définitif du Traité s'écarterait 

sur plusieurs points du plan Schuman primitif. On citait notamment: 

(1) ZIINO (dém.chr.), Sémat de la Rép.(It.), 11.3.52, p. 31513. 
SANTERO (dém.chr.), Sénat de la Rép. (It.), 12.3.52, p. 31572. 
ZOTTA (dém.chr.), Sénat de la Rép. (It.), 12.3.52, p. 31578. 
BUSSO ("Gruppo Misto"), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 

.P• 38820. 
GIA~lliiNI (dém.chr.), Chambre des Députés (It.), 16.6.52, p~38845. 

(2) SANTERO (dém.chr.) Sénat de la Rép. (It.), 12.3.52, p. 31570. 
BERGMANN (républicain), Sénat de la Rép,(It.), 13.3.52, p.316'39 • 

( 3) GALlJETTO ( dém. chr.) , Sénat de la Rép. ( It.), 12.3. 52, p. 31577. 
CORBINO (dém.chr.), Chambre des Députés) (It.), 12.6.52, 
p. 388C2. 

(4) RIZZO (P.S.I.), Sénat de la Rép. (It.),l5.3.52, p. 31787. 
LA ROCCA (communiste), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p, 38761. 
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le système des ~--rix (frarico-dostino:cion au lieu do départ-usine), 

1' extension géographique (o:~clusion des départements français 

d'outremer en Algérie), los produits sownis au régime du Traité 

(pour la ferraille, le marché con1mun n'ost p~.s complet), la 

péréquation dos prix et le droit de veto de la Haute Autorité en 
ce qui concerne los programmes d'investissements (1). 

Par ailleurs, il a été signalé que la C.E.C.A. no peut être 

une fin on soi, mais qu'elle doit constituer un Tiremier nas dans 
la voie qui conduit à l'abolition des frontières et à la libre 

circulation des travailleurs ot des capitaux (2). 

Un orateur a affirmé quo le Traité de la c.~.C.A. constitue 

l'effort le plus brutal et le plus série:ux de capltalisme monopo

listique, non sou_1_ement pour s'emparer du pouvoir poli tique, mais 

également pour substituer à 1' autorité éte.blio la di~tature d 1 un 

petit groupe do fabricants d'armes non contrôlés (3). 

D'autres parlementaires par contre ont souligné que le plan 
Schœnan crée un marché commun destiné à supprimer le déséquilibre 

économique, source do difficult~s politiques, socinlos et écono
miques, entre los pays G},.rportateurs. En outre, le danger d' w""le 

reconstitution des cartels européens d'avant-guerre sc trouverait 
conjuré. Le plan Schu.man offre la possibilité do faire disparaitre 

les antagonismes sécul2.ires; il permettra à l'Europe occident2.le 

(1) FALCK (dém.chr.), Sénat de Rép. (It.), 13.3.52, p. 31642. 
(2) GUGLIELMONE (dém.chr.), Sénat de la Rép. (It.), 13.3.52, 

p. 31671. 
(3) ~IZZO (P.S.I.), Sénat de la Rép. (It.), 15.3.52, p. 31787. 
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d'assurer sa défense et de relever le niveau do vie de ses popu

lations (1). 

On a_ signalé égalomont que les forces créatrices qui ont 

été à l'origine du plan Schuman marquant une réelle révolution 
politique, économique et sociale. Le fait que, pour la première 
fois dans l'histoire, les industries du charbon et de l'acier so 

trouvent soustraites à l'hégémonie nationalG et placés sous un 
pouvoir supranational équi v2-ut à l' inte:::-"nationalisation de 1' indus

trie nettement orientée vers la produqtion de guerre; ceci mot fin 
à l'antagonisme séculaire franco-allomand, qui résulte en fait de 
l'antagonisme entre les deux industries, colle de la Ruhr et celle 
de la Lorraine, qui se combattant mutuellement (2). 

Un orateur a déclaré que l'Italie avait tout intérêt à voir 
se réaliser le plan Schuman, dans le but de promouvoir l'unification 
de l'Europe. Il y aurait li~u de veiller à ce que la Haute Autorité 
exe~ce ses fonctions non au profit des intérêts économiques do cer
tains groupes français ou allemands, mais d'une manière t·elle qÙe 
la C.E.C.A. puisse contribuer à l'unification des peuples européens 

et à la réalisation des intérêts économiques de l'Europe dans son 
ensemble. Aussi invitait-il le gouvernement italien à veiller au 
cours des premières années, à l'application effective des normes 
fixées dans le Traité (3). 

(l) D'ARAGONA (P.S.D.I.), Sénat 'de la Rép. (It.),15.3.52, p.31789. 
(2) ·BII\J1A (dém.chr.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, p. 38773. 
(3) SABATINI (dém.chr.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 

p. 38823. 
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ix) Luxembourg 

Au Parlement luxembourgeois des oreteurs ont également 

souligné l'oriGine politique du plan Schuman, qui réside dans 

l'idée de faire disparaître l'antagonisme séculaire entre la 

France et l'Allemagne et de. consolider définitivement la paix 

en :BJuroi?_e.(l) 

Un 2utre parlementaire a souligné le fait qu'avec le 

plan Schuman, on entreprend, pour la première fois, dans 
l'histoire internationale, d'arriver par des mesures économi

ques à des résultats politiques, alors que jusqu'à ce moment 

on avait appliqué précisément la procédure inverse. Cette ex

périence· révolutionnaire devrait servir à enrayer la dégra

dation de l'influence politique de l'I~urope, qui résulte no

tz.mment des divisions économiques.(2) 

Un orsteur a déclaré que le j~lan Schuman rentrait dans le 

cadre de la politique étrangère que le Luxembourg avait suivi 
avant et après la guerre et dont le but 2st la poursuite et· 

le renforcement de la solidarité internetionale.(3) 

On ~regretté toutefois que l'aspect concret que le 

Traité avait donné aux buts poli tiques, économiques .et sociaux, 

énoncés dans la d~cloration lan·céo le 9 mai 1950 par b. le lvii
nistre Schuman, ne répondait pas aux espoirs qu'on avait 

cru pouvoir y placer à l'origine. On estimait que le texte 

définitif du Trnité n'étsit pas sans comporter des dangers 

(l) BIEV~~R (rapporteur), Chambre des Députés (Lux.), 8.5.52, 
col. 1609. 

( 2) FOHj_=?.IJIAHJT (soc. ) , Chambre des Députés (Lux.), 13. 5. 52, 
col. 1567-1668. 

(j) B~:GCE (Ministre des Affaires _ _Gtrangères), Chambre des Dé
putés (Lux.), 8.5.52, col. 161). 
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pour l'économie luxembourgeoise.(l) 

x). Pays-Bas 
Des :parlemente.ires néerle.ndais ont souligné que l'impor

tance des aspects politi~ues de la nouvelle Communauté euro
péenne dépasse de loin celle de la réalisation d'une produc~ 

tion rationnelle. (2) La Haute Autorité sera chargée de :pren
dre des décisions graves et délicates (fermeture éventuelle 
d'un certain nombre de mines belges et françaises et en même 
temps ouverture de mines nouvelles dans la Ruhr).(3) 

Certains orateurs ont décl:ré 0 ue si la Communauté 
.J. 

n'est pas chargée en premier lieu de poursuivre l'unification 
:politique de l'Europe, elle n'en a :pas moins une mission 
politique indirecte, celle de favoriser par son action et 
son influence, 12. collabor.;._,ti·:)D européenne. ( 4) 

(1) rJiARGlfE (dém.-chrét.), Chambre des Députés (Lux.), 8.5.52, 
col. 16jj. 
SCHAUS (libéral), Chambre des Députés (Lux.), 8.5.52, 
col. 1642. 

(2) SCHMAL (C.HoUo), .Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.5l,p.l60. 
IfEDERHCR;JT (travailliste), :Seconde Chambre (P.-B .. ), 30 .10. 
51, p.. 18LJ- • 

(3) KORTHALS (libéral), Seconde Ch2mbre (?e-B.) 30.10.51, 
p. 174. 

(4) Mlle KLOMPE (K.V.P.), Seconde Chembre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 165. 
VAN DEN BRINK (1,:.inistre des Affaires économiques), Pre-
mière Chambre (P.-B.), 1S.2.52, p. 226. · 
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D'après un autre orateur, la C.E.C.A. serait un cas-témoin. 

Sa réussite peut avoir une importance primordiale pour l'unification 

de l'Europe (1). 

Plusieurs parlementaires ont déclaré dans d'autres domaines 

que l'intégration devrait nécessairement s'étendre à d'autres sec

teurs, car le fait d'isoler deux secteurs de l'ensemble de l'économie 

aurait à la longue des effets néfastes. Aussi une fois qu'on s'est 

engagé dans cette voie, il faudra la poursuivre jusqu'au bout. La 

réussite de la C.E.C.A. serait gravement compromise si le processus 

d'intégration européenne devait s'arrêter (2). 

Quant aux risques inhérents pour les Pays-Bas à l'adhésion au 

Traité de la C.E.C.A., on a exprimé l'avis qu'il fallait les accep

ter, notamment en considération des importants avantages politiques 

et idéels qui pourraient résulter de la création de la Communauté (3). 

Un orateur a souligné l'importance de la réussite du plan Schuman. 

Si la C.E.C.A. devait échouer par suite de difficultés internes, le 

plan n'aurait nullement contribué à promouvoir la solidarité entre 

les pays de l'Europe Occidentale, mais à la contrecarrer (4). 

(1) KORTHALS (libéral), Seconde.Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 175. 

(2) KORTHALS (libéral), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 174. 
BRUINS SLOT (A.R.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p.l82. 
NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 185. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde Cham
bre (P.-B.), 31.10.51, p. 200. 
VIXSEBOXSE (C.H.U.), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p. 211. 

(3) WELTER (K.N.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 189. 

(4) GERBRANDY (A.R.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 192. 
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Un autre orateur a exprimé la crainte qu'au cas où le Traité 

ne serait pas ratifié, plusieurs pays n'en reviennent à un 

nationalisme regrettable et effréné dans le domaine de l'économie 

et du commerce (1). 

On a fait observer aussi que, nonobstant toutes les modifica

tions apportées au projet initial, le plan Schuman apparaît comme un 

ensemble logique et cohérent, fait d'autant plus remarquable qu'il 

a fallu tenir compte d'intérêts innombrables au moment des négocia

tions (2). 

Toutefois, un orateur a déclaré qu'il craignait que l'armature 

économique et sociale de la Communauté, malgré tous les soins dont 

on a entouré son élaboration ne révèle de nombreux défauts lorsqu'il 

s'agira pour la C.E.C.A. de montrer sa valeur pratique (3). 

Pour d'autres le Traité constituait un effort réaliste en vue 

d'aider l'intégration de l'Europe dans le domaine économique et la 

fédéralisation de l'Europe dans le domaine politique à franchir le 

point mort où celles-ci s'étaient arrêtées, l'une par suite de l'ap

plication des formes d'intégration horizontale, l'autre par suite de 

la recherche d'un fédéralisme exclusivement constitutionnel (4). 

(1) SCHOUTEN (A.R.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 193. 
(2) NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 

p.l84. 

(3) VIXSEBOXSE (C.H.U.), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p. 211. 

(4) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde Cham
bre (P.-B.), 18.4.51, p. 199. Se sont prononcés dans le même sens: 
KORTHALS (libéral), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 173. 
KAPTEYN (travailliste), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52,p.214. 
RIP (A.R.P.), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, p. 215. 
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CHAPITRE III 

LES ASP:.:;~C_2G ECONOlv:-T-_,:UES DU TRAITE ------ .;;;;;;..,;..: 

Les aspects écono::_liQ_ues de la Communauté Européenne d11 

Charbon et ëie l'Acier ont fait l'objet d'un examen e.ussi attentif 
que celui de ses aspects politiques. Nous nous proposons de grou

per les interventions cl 1 après les divers problèmes c_:_ui ont été 

abordés, tout en réservm1t, à la fin de ce chapitre, à chacun des 

pays membres un paragraphe consacré aux observations qui ont été 

formulées sur les questions qui les intéressent en :Jo.rticulier. 

i) He~nar.oues générales. 
On a signalé que ch1 point de vue économis_ue "les besoins 

des utilisateurs" sont à la base de toutes les solutions envisa
gées dans le plan Schw11an. Les utilisateurs obtiennent un égal 

accès aux sources de ~~reduction existant sur le terri taire de 
la Communauté. Le principe de la concurrence, qui a été expres

sément proclamé, doit assurer l'approvisionnement de l'utilisa
teur au prix le plus oc~s Il (l). 

D 1 aucunL~ ont re(;:cetté g_ue le plan Schuman n 1 s.it pas pour 

objet de contribuer au développement de l'industrie sidérurgique 

dans les pays pauvres de 1 'Europe Occidentale, grâce aux énorl11es 

réserves minières Œe la Ruhr et à la production de grandes 

quantités de minerai ~o fer en Lorraine (2). 

Dtautres encore ont déploré que les dispositions économiques 

du Plan soient à maints égards imprécises, incomplètes et am

biguës (3). 

(1) ETZEL (dém.chr.) Bundestag (All.), 9.1.52, p.7607. 
M.BIMA (dém.chr.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p.38777, s'est ]:Cononcé dans le même sens. 

(2) GlUA (P.S.I.), Sénat de la République (It.), 12.3.52,p.31604~ 
(3) ~~:JULER (libéral), Bundestag (All.), 11.1.52, p.7812. 
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Certains parlementaires exprimèrent la crainte que l'appli

cation du plan Schuman n'aboutît à une lutte économique entre 

les différents pays. La tâche·de la Haute Autorité ne consiste

rait pas alors· à protéger le plus faible, mais à assurer le li

bre j~u de la concurrence, ce qui signifierait le maintien de 

"la loi du plus fort". (l) 

En revanche, on a relevé aussi que c'est la première fois 

dans l'histoire économique, qu'un certain nombre d'industriés 

ont conclu un accord, dont l'objet principal n'est pas la 

poursuite du gain, mais le développement de la prospérité et 

l'amélioration du niveau de vie (2). 

Un parlementaire appartenant aux milieux syndicaux a regret

té que la C.E.C.A. ne signifiât pas encore la "socialisation 

internationale" des industries soumises au Traité. Le mouvement 

syndical s'est néanmoins rallié au plan Schuman parce qu'il 

représentait la première tentative sérieuse de mettre un terme 

à la prédominance de la politique sur l'économie (3). 

En général, on a attaché une grande importance au fait que 

le Traité vise à augmenter la production. 

Plusieurs orateurs unt souligné qu' "une série de dispositions 

ont assigné à la C.E.C.A. la mission de développer la production 

et d'augmenter la capacité de production. Celle-ci ne doit 

donc pas être limitée, mais intensifiée; une assistance spéciale 

sera accordée dans ce but". (4) 

(1) COT (progressiste), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51,p.8958. 
M.PESSI (communiste), Chambre des Députés (It.) 12.6.52, 
p.3878, fit entendre un son de cloche analogue. 

(2) KAPTEYN (travailliste), Preuière Chambre (P.-B.), 12.2.52, 
p.215. 

(3) 

(4) 

GAILLY (socialiste), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, 
p.l4. 

ETZEL (dém.-chr.), Bundestag (All.), 9.1.52, p.7609. Se pro
noncèrent dans le même sens: ~~.ALBERS (dém.-chr.), Bundestag 
(All.), 10.1.52, p.7712 et HALLSTEIN (Secrétaire d'Etat aux 
Affaires Etrangères, 10.1.52, p. 7676. 
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C'est surtout au sein du parlement belge que l'on s'est 

réjoui du caractère expansionniste du Traité, "parce qu'il 

offre une chance de revoir la structure économique des indus

tries de base belges, d 1 appliq~er des méthodes de production 

rationnelles, d'augmenter la productivité et, partant, de con

tribuer à l'accroissement de la prospérité". (1) 

ii) La crainte de-l'hégémonie. 

Au cours des débats de ratification, des voix se sont éle

vées dans certains parlements pour exprimer la crainte de voir 

l'industrie lourde d'un seul pays éclipser, au sein de la Com

munauté Européenne du Charbon et de l'Acier, les industries des 

autres pays. 

Un parlementaire belge a cru devoir déduire des termes 

de l'article 2 du Traité ("la répartition la plus rationnelle 

de la production au niveau de productivité le plus élG.Vê') que 

les mines faibles de Belgique ne seraient pas aidées ou protégées 

par la Communauté, mais que la Haute Autorité s'efforcerait de 

développer avec tous les moyens possibles la production charbon

nière de la Ruhr (2). Cette conception fut combattue par le 

rapporteur de la Chambre.des Représentants de Belgique, qui 

rappela que la Communauté devait garantir la continuité de 

l'emploi et prévenir les difficultés fondamentales et durables 

dans l'économie des pays membres (3). D'autre part, on souligna 

(1) EYSKENS (P.s.c.), Chambre des Représentants (B.), 4.6.52, p.S. 
Se prononcèrent dans le même sens: MM. DE GROOTE (socialiste)~ 
Sénat de Belgique, 29.1.52, p.29~, WARNANT (libéral), Sénat 
de Belgique, 29.1.52, p.300, BUISSERET (libéral), Sénat de 
Belgique, 5.2.52, p.367. 

(2) SCHOT (P.S.C.), Sénat de Belgique, 31.1.52, p.336-337). 

(3) BERTRAND (rapporteur), Chambre des Représentants (B.)., 
3 . 6 . 52, p 0 4 . 
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la nécessité de développer la production de charbon de l'Europe 

et qu'il ne fallait donc pas craindre une récession dans ce 

domaine (1). 

Au Parlement français, divers orateurs exprimèrent leurs 

appréhensions à l'égard d'une suprématie allemande (2). On fit 

valoir que les charges fiscales et sociales étaient plus éle

vées en Francè qu'en Allemagne (3). A la faveur de l'abolition 

des droits de douane sur les produits sidérurgiques, l'industrie 

sidérurgique allemande pourrait s'assurer un avantage important 

sur le marché français (4). 

Un député néerlandais s'est demandé si la Belgique et la 

France s'inclineraient devant une réduction de leur production 

minière alors que l'on procèderait à des importations, notamment 

en provenance de l'Allemagne. Selon lui, il faudrait s'efforcer 

de produire plus à des prix plus bas, "ce qui implique, en ce 

qui concerne le charbon, une extension des mines à situation 

géographique favorable qui svnt déjà expkitées. D'autre part, il 

(1) VAN ZEELAND (Ministre des Affaires Etrangères), Sénat de 
Belgique, 31.1.52, p. 344. 

(2) LOUSTAUNAU-LACAU (rapporteur pour avis), Assemblée Nationale 
(Fr.), 6. 12. 51,' p. 8873. 
BONTE (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 6.12.51,p.8882. 
KRIEGER (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p.8912. 
PRIMET (communiste), Conseil de la Ré~ublique (Fr.),27.3.52, 
p.775. 

(3) BARDOUX (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8937. 
ARMENGAUD (rapporteur pour avis), Conseil de la République, 
25.3.52, p.728. 
PRIMET (communiste), Conseil de la République, 27.3.52,p.775. 
FURAUD (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51,p.8921. 

(4) COT (progressiste), Assemblée Nationale (Fr.),· 7.12.51,p.8958. 
ANDRE (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 11.12.51, 
p. 9004. 
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serait nécessaire de mettre en exploitation de nouvelles mines, 

entre autres en Campine belge, et de fermer les mines arriér8es 

o~ le prix de revient est élevé, ~ moins qu'on ne parvienne à 

les moderniser" (1). 

Un autre pa:."lementaire a fait observer "que le volume de la 

production minière belge qui s'avèrera rentable au terme de la 

périodG transitoire - lorsqu'elle sera en butte à la concurrence 

internationale - sera inférieur au volu~e actuel de la production 

enregist~ée ~nns c~ pays. Au cour~ des discussions on a toujours 

considéré ~le la p~oduction charbonnière allemande connaîtrait, 

gr~ce à sa plus grande efficience, une extension correspondante 

découlant du princi:?e de ln di vision du tr,lvail sur le plan 

international 17 
( 2) . 

Un déJ.(§g"L:;, .c:?·_~l~r.!!p.nCl a exprimé 1 1 avis qu'eu 8ge..r0 aux dif

férences existan~ e~ m~ti~re fi.3cale, 30ciale, commerciale, ou 

même ~'o1i tiquu -· r~l~._-.:m~.nts o,ui pe·J_vent .l.GS1;.rer à certains un 

avant~3e sur ls~~~ co~currcnts d 1 ~utr0c pays, ma~s qui échappent 

à 1' influeJ.1Ce dss ins L--i tut ions C.c le. Communauté - il appartiendra 

a-c:. mo.rch2 corr1C1--~.~l d'".' r-r:cvoquer les ad8.J.Jtations nécessaires, comme 

iii. La conc~Jrc~g~{~~~.~Or:J.~Si~~~§.. J~-:~ f~·~é?:i !:..~ e~_l?_P.o~i ~gu.§_économique. 

L3. plupa~c>t ( 13.3 o:'2.tel.:.l'.3 q1...~2. on)c :çris la. parole dans les 

divers Pa~lerPn~s ont décl~ré que le ~r~ité est neutre ~ l'égard 

de la politi11"G ~conomique à suivre et qu'il ne préconise aucun 

(l) MOLE1JAAR (lib€ral)~ Premisre ChaJrlbre (P.~~B.), l2.2.53,p.206. 

(2) VA'!\J ·o--,1\- nr·r"T'" (r,,I" • t d ~-Pf • ,.., • ) S d , .:. .. wl'! D~' .1\_\. r· lDlS re es h . .L alres ~conomlques , econ e 
Chambre (P.-D.), )1.10.513 p. 207. 

(3) ETZEL (~ém.-ohr.), Bu~destag (All.), 9.1.52, p. 7607. 
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système économique déterminé applicable en toutes circonstances. 

D'une part, le Traité est partisan de la libre circulation des 

biens et des personnes, et se fonde sur le mécanisme des prix, 

d'autre part il contient un élémènt. positif de dirigisme 

é eonomique ( 1) . 

Plusieurs parlementaires ont même exprimé la crainte que 

le Traité ne laisse à la Haute Autorité trop de possibilités_ 

d'intervention dirigiste, surtout en période de crise et de pénu

rie (2). 

D'aucuns )nt estimé que la C.E.C.A. fonctionnerait diffi

cilement, car si l'on a créé un "planning" européen, celui-ci ne 

pourrait agir avec efficacité que pour autant que les économies 

nationales soient elles aussi soumises au planning et au dirigis

me, ce qui n'est pas le cas dans la majorité des pays membres de 

la C.E. C • A • ( 3) . 

(1) NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p.l86. 
SCHOUTEN (A.R.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.5l,p.l94. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.-B.), 31.10.51, p. 200. 
HALLSTEIN (Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères), Bundes
tag (All.), 10.1.52, p.7675. 
DE GROOTE (socialiste), Sénat de Belgique, 29.1.52, p.297. 
BUISSERET (libéral), Sénat de Belgique, 5.2.52, p.367. 

(2) KORTHALS (libéral), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51,p.175. 
SCHMID (socialiste), Bundestag (All.), 12.7.51, p.6516. 
HENLE (dém.chr.), Bundestag (All.), 9.1.52, p.7601. 
AUMERAN' (indépendant):. Assemblée Nationale (Fr.), 6. 12.51, 
p. 8877. 
ANDRE (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8952. 

· (3) SCHMID (socialiste), Bundestag (All.), 12.7.51, p.6516. 
LOMBARDI (P.S.I.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p.38812. 
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D'autres ont déclaré qu'il fallait s'attacher à créer les 

conditions nécessaires à un régime de libre concurrence totale 

et qu'il appartenait à la Haute Autorité de garantir la libre 

initiative et la responsabilité des entreprises. La liberté ne 

pourrait être limitée qu'en cas de calamité, lorsque la situation 

risquerait de se détériorer ou si cela était indispensable à la, 

réalisation d'un des objectifs que la Communauté s'est fixés (1). 

Toutefois, plusieurs parlementaires ont souligné l'impor

tance de la tâche dévolue à la Haute Autorité en ce qui concerne 

l'établissement de programmes prévisionnels et la définition 

d'objectifs généraux à long terme (2). 

De divers c6tés, on a fait valoir que la collaboration 

économique dans le domaine de la production charbonnière et 

sidérurgique ne peut se réaliser sans provoquer des frictions 

sérieuses, que si l'on ~arvient.à coordonner dans une certaine 

mesure la politique économique des pays membres (3). •ans cet 

ordre d'idées, on a regretté que la Haute Autorité ne disposât 

d'aucun moyen d'action sur la politique économique des états 

membres (4). 

(1) MARIEN (:ibéral), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 346. 
RIP (A.R.P.), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, p.216. 
BECH (Ministre des Affaires Etrangères), Chamtre des Députés 
(Lux.), 8.5.52, p. 1626. 

(2) DE GROOTE (socialiste), Sénat de Belgique, 29.1.52, p.296. 
BERTRAND (rapporteur), Chambre des Représentants (B.), 
3.6.52, p. 6. 

(3) NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p.l85. 
DE BLOCK (socialiste), Sénat de Belgique, 31.1.52, p.351. 
EYSKENS (p.S.C.), Chambre des Représentants (B.), 4.6.52, 
pp. 7 et 9. 

~4) DE BLOCK (socialiste), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 351. 
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iv) Le ravitaillement en matières premières. 

a) Charbon. 

Au sein de diverses assemblées, des parlementaires se 

sont demandés si le Traité g&·rantit un approvisionnement suf

fisant en charbon, en provenance de la Ruhr notamment, pour 

alimenter les industries lourdes qui sont tributaires 

d'arrivées régulières et importantes de charbon (l). 

Un député allemand a exprimé la crainte qu'à la suite 

d'une décision de la Haute Autorité, l'Allemagne doive conti

nuer des importations de charbon américain, qu'elle paie au 

prix fort, tout en étant obligée de livrer son propre charbon 

à bas prix à la France (2). 

b) Minerai de fer. 

Dans certains Parlements, des critiques se sont élevées 

à propos du fait que l'Algérie, département français d'Outre

Mer, n'a pas été intégrée à la Communauté et qu'un producteur 

important de minerai de fer échappe ainsi aux dispositions du 

Traité. 

En Italie, des parlementaires ont signalé que le minerai 

de Lorraine n'intéresse que fort peu ou pas du tout l'Italie 

(l) FURAUD (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p.8921. 
SCHOr, (P.s.c.), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 338. 
REGOUT (K.V.P.), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, 
p. 218. 
PASTORE (rapporteur de la minorité), Sénat de la République 
(It.), l5.3.52, p. 31762! 

(2) KALBITZER (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, 
p. 7663. 
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(frais de transport élevés et teneur en fer minime), alors 

que l'importation de minerai en provenance d'Algérie est de 

la plus haute importance et a parfois même un caractère vital 

pour l'industrie sidérurgique italienne. Comme cette source 

de minerais est exclue de la Communauté, on craignait en 

Italie un approvisionnement insuffisant en matières premières. 

Même la convention de Santa Margherita (conclue entre la 

France et l'Italie) a été jugée insuffisante pour combler 

cette lacùne imposée à l'industrie lourde italiennen, étant 

donné qu'elle n'avait qu'une durée de cinq ans et que, d'autre. 

part, les quantités promises n'étaient pas suffisantes (1). 

Tout en regrettant que le minerai d'Algérie n'ait pas été 

compris dans la C.E.C.A., d'autres orateurs ont fait otserver 

que la convention de Santa Margherita garantissait à l'Italie 

des livraisons de minerai suffisantes en provenance d'Algérie; 

pour les cinq années à venir les chiffres s'élevaient à 

450.000 tonnes en 1952 pour atteindre 830.000 au moins eL 1956, 

alors qu'en 1951 l'Italie n'avait importé que 214.000 tonnes 

d'Algérie ( 2). 

(1) RICCI (républicain), Sénat de la République (It.), 12.3.52, 
p. 31586. 
MONTAGNANI (communiste), Sénat de la République (It.), 
13.3.52, p. 31620. 
FALCK (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 13.3.52, 
p. 31642-31643. 
BIMA (tlém.-chr.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p.38774. 
LOMBARDI (P.S.I.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p.388o8. 
BUSSO ("gruppo misto"), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p.38820. 
BOTTAI (P.S.I.), Chambre des Députés (It.), 16.6.52, 
p. 38849. 

(2) ZIINO (dém.chr.), Sénat de la République (It.), 11.3.52, 
p.31520. 
BERGMANN (républicain), Sénat de la République (It.), 
13.3.52, p. 31634. 
TAVIANI (Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères), Chambre 
des Députés (It.), 16.6.52, p. 38870. AC 4067 ,· 
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Un député belg~ déclara qu'on avait découvert en Afrique 

de.~ réser·,-es de minerai de fer probablement plus riches qu'en 

Suède. Il èf~lora dès lors que la France, qui avait lancé elle

même le plan Schuman, n'y ait pas inclus les territoires fran

çais d'Afrique (l). 

Au Parlement néerl~ndais, un membre a exprimé la crainte 

que les Pays-Bas ne soient ~ésavantagés à l'égard de l'Italie 

en ce qui concerne le r3:1..ri to.illeme:1t e">J. minerai en prove:ne.nce 

de l'Afrique ~u Nord française qui ne fait pas partie de la 

Communauté (2). 

Au surplus, des voix s'y élevtrcnt pour considérer l'ac~ 

cord bilatéral c0nclu entre la ~rance et l'Italie à Santa Mar-

gherita 0nmmc uro -~2nlfe~t~t~nn d0~tcuEC du nouvel esprit 

n européen rr. "Lé. collaborn.tion de l'Italie a été achetée par 

France, Â à livraisons de mine-~ ... ['_ i. L2 F .eance de grace ces a, 

toute évidence, considéré c omn:c; &CCJSSCJire le fait que les 

Pays-~is rour~aient ôtre le3 dupes de cette opération; cela 

laisse la 7rê...nce totalsment indiffé~ente." (3) 

En réponse à cette critique, le Ministre des Affaires 

·Economiques a c·1 éclaré que nsi le traité Schuman n'avait pas 

exi3té, les Pays-·:S3.s n'auraj_ent jc.r.-.-..:.is, dans los conditions 

( l) ANSEEJ.E (socialiste)-) Chambre d ~s Rep-résen·~ants (B") s 

3.6.52, p. 8. 
(2) KORTEALS (libéral), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 

p. 175. 
(3) MOLEE.i-\AR (libéral), Premi~re Chambre (P.-B.), 12.2.52, 

Po207. 
M.REGOUT (K.V.P.), PremiGre Chamb~e (P.-B.), l3.2.52,p.218 

s'Ast p~ono~~~ da~s le même ce~3. 
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présentes, obtenu une quantité de minerai équivalente à 

celle que prévoit le Traité (1). 

Le Ministre donna lecture d'une lettre adressée le 

18 avril 1951 par M. Schuman au gouvernement néerlandais, lui 

donnant l'assurance que l'app~ovisionnement en minerai des 

Pays-Bas ne subirait aucune réduc~ion (2). 

Au cours des débats au Parlement ?\lemand, on critiqua 

également le fait qur:; l'Afrique ne faisait pas partie de la 

Communauté, ce q1.1i privait l'Allemagne de toute importation 

de minerai en provenance de ce territoire (3). 

( 1) VAN DE~J BF.Il!K (Minis'cr2 des Affaires Economiques), Première 
Ch b ( P TI \ l Q 2 r-.\ 1)-Lo am re . - :J. ; , __ . • • _)c., p. c..J • 

(2) VAN DEIJ BHIFK, Second2 Ch-=:tmb"('e (r.~B.), 31.10.51, p. 204. 
Voici le texte de l~ lettrE adressée par le Ministre 
Schuman au gouvernement üéêrlanda.is : 

"Monsieur le Minis~re, 

" J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
"de l'ac co rd slgne e;,_trs ~-a France e-i_~ 1 1 Italie à Santa 
11 Margheri ta, en C'::: qui corte erne l~~s ~·.i vrais ons de min2rai 
"de fer de 1 1 P.f:riq-~(~ Ju l\JC·rd à l'Italie. 
11 Je tiens à a~-/cirer personnellement votre attention 
"sur le fait que la p•:oogressic:J. prévue dans ces li vrais on[) 
!.'demeure largement inférie1 n"e à 1 1 a.ccroissement qui dof.t 
"intervenir dans la o.ror.luction même des mines nord-africains 
"au cours des mêm0s ~~nnées. 

Dans ces con~itions, cet accord ne saur~it avoir pour 
"effet de réduire 2-es li vrais ons de ru~n.erais nord--africains 
naux autres pays parJcicipant au Elan-Schuman, puisque les 
"quantités restant disponible.s ne fercr1t ellcs-r:1êmes que 
"s'accroître it. 

(3) KALBITZER (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p.7663. 
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c) Ferraille. 

C'est surtout au sein du parlement italien que l'Annexe 

II du Traité, qui règle l'application des dispositions du 

Traité à la ferraille, souleva des critiques. 

Des orateurs y déclarèrent que le Marché Commun est limité 

à une partie de la ferraille disponible, à savoir la ferraille 
de récupération et aue la ferrai~1e . , 
de chute, qui re'presente env1ron 4-u% de la quant1te totale, 

ne figure pas parmi les produits roumis au Traité. On peut 

craindre qu'il en résultera de graves difficultés pour un pays 

comme l'Italie, qui accède déjà difficilement aux matières 

premières (1). 

D'autre part, l'attention fut attirée sur le fait que si 

la ferraille de chute n'était pas comprise dans le marché·com

mun, cette disposition pouvait indirectement être avantageuse 

pour l'Italie, parce qu'il est tenu compte des ressources que 

constituent ces chutes dans l'établissement des bases de répar

tition de la ferraille de récupération (2). 

~n outre, comme on s'attendait, en ce qui concerne la 

mitraille, à un état permanent de pénurie sérieuse, la répar

tition des quantités disponibles entre les Etats membres par 

les suins de la Haute Autorité pourrait présenter quelque 

avantage pour un pays importateur comme l'Italie (3). 

(1) MONTAGNANI (communiste), Sénat de la République (It.), 
13.3.52, p. 31620. . 
FALCK (dém.-chr..), Sénat de la République, 13.3.52,p.31643. 
PESSI (communiste), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p. 38794. 
LOMBARDI (P.S.I.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p. 38808. 

(2) ZIINO (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 11.3.52, 
p. 31521. 

(3) TAVIANI (Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères), Sénat 
de la République (It.), 15.3.52, p. 31776. 
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Un parlementaire néerlandais posa la question de savoir 

si son pays devrait encore· céder une partie de sa part de 

mitraille au bénéfice de l'Italie (1). 

Le ministre éompétent lui répondit que les Pays-Bas, 

pays importateur pour presque tous les autres articles rele

vant de la brache charbon-acier, ne pourraient en ce qui con

cerne la seule matière première, dont ils disposent en 

quantité suffisante, se soustraire à 1 1 idée fondamentale du 

Traité à savoir celle de la non-discrimination, qui veut que 

les ressources collectives soient mises à la disposition du 

marché commun (2). 

Périodes de pénurie et de crise. 

Les dispositions des articles 58 et 59 concernant les 

périodes de crise et de pénurie au sein de la Communauté ont 

soulevé de nombreuses observations. 

Le rapporteur à la Chambre belge notamment souligna l'im

portance majeure de l'article 58, en vertu duquel la Haute 

Autorité peut, en présence d'une crise manifeste, instaurer 

un régime de quotas. "Cette mesure a été prévue dans la 

Communauté afin d'évjter que certaines possibilités de produc

tion ne disparaissent et de permettre, en cas d'augmentation 

de la demande, de répondre à celle-ci. On a voulu non seulement 

maintenir le niveau des prix, mais aussi préserver la capacité 

de production future" (3) . 

(l) KORTHALS (libéral), Seconde Chambre (P.-B.), 30ol0.5l,p.l75. 

(2) VAN DEN BRIK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.-B.), 3l.l0o5l, p. 204. 

(3) BERTRAND (rapporteur), Chambre des Représentants (B.) 
3.6.52, p. 6. 

AC 4067 



- 72 -

Au cours des débats de ratification qui se sont déroulés 

au Parlement français, on a attaché une grande importance à 

la définition de la notion de "pénurie". Elle désigne l'insuf

fisance de charbon, surtout de coke, produit ou importé sur 

le territoire de la Communauté, par rapport aux besoins glo

baux - eu égard à la demande - des pays membres et notamment 

de leurs usines sidérurgiques saines. Au moment où se produit 

un état de pénurie, les quantités de charbon disponibles de

vraient être réparties entre les pays du pool, sans tenir 

compte de la .situation existant avant l'entrée en vigueur 

du Traité, qui offre parfois une image inexacte, notamment 

en cas de pénurie localisée due à une product~on insuffisan

te ( 1) . 

La réglementation de l'état de pénurie fut surtout applau

die par les représentants des états obligés d'importer du char

bon en provenance des autres pays de la Communauté (2). 

Un parlementaire allemand s'est étonné du fait que la 

Haute Autorité peut, après constatation de l'existence d'une 

situation de pénurie et à défaut d'une décision unanime du 

Conseil sur les priorités d'utilisation, fixer les modalités 

de répartition des quantités disponibles de charbon et d'acier 

de la Communauté entre les états membres. Dans cette éventuali

té extrêmement importante l'Allemagne ne pourrait donc faire 

usage de son droit de veto (3). 

(1) ARMENGAUD (rapporteur pour avis), Conseil de la République 
(Fr.), 25.3.52, p. 728. 

(2) ZIINO (dém.-chr.), Sénat de la République (I~.),11.3.52, 
p. 31520. 
GUGLIELMONE (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 
13.3.52, p. 31666. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.-Be), 31.10.51, p. 207. 

(3) s·cHMID (socialiste), Bundestag (A 11.), 12.7. 51, p. 6515. 
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Devant le parlement néerlandais, un orateur a demandé 

pourquoi le Conseil de Ministres s'immisce directement dans 

la conduite des affaires lorsqu'il y a surproduction, c.-à-d. 

en cas de crise, alors qu'en cas de pénurie c'est à la Haute 

Autorité qu'il appartient de prendre les décisions capitales 

( l) . 

Certains parlementaires ont exprimé des doutes sur l'ef

ficacité et l'équit~ des critères applicables pour l'établis

sement des quotas. I~ craignaient que les quotas ne soient 

établis non en fonction des capacités économiques, mais sous 

l'influence de considérations politiques (2). 

Un membre de la Première Chambre néerlandaise s'est de

mandé si l'article 59 serait appliqué au cas où une grève 

paralyserait la production dans les mines françaises et si, 

dans cette hypothèse, les autres pays du plan Schuman seraient 

tenus de ravitailler la France en charbon, ce qui les 

obligerait finaaement à importer eux-mêmes du charbon plus 

coûteux (3). Le ministre compétent lui répondit que l'article 

59 ne s'appliquait pas en l'occurrence, parce qu'on ne pourrait 

· prétendre que la Comm~nauté se trouve dans une situation de 

pénurie sérieuse (4). 

(1) NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, · 
p.l87. 

(2) SCHMID (socialiste)s Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6518. 
GIOLITTI (communiste), Chambre des Députés (It.), 16.6.52, 
p.38863. 

(3) MOLENAAR (libéral), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, 
p. 208. 

(4) VAN DEN BRINK, (Ministre des Affaires Economiques), Première 
Chambre (P.-B.), 19.2.52, p. 230. 
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vi) Le système des prix et le niveau des prix. 

c'est surtout au Parlement italien que de toutes parts 

des critiques ont été formulées à l'égard du système des prix 

adopté finalement dans le Traité: "Les articles 60 et 61 con

stituent pour nous un sérieux motif de désillusion. En permet

tant d'appliquer des prix départ-~ine ou départ-usine pour tou

tes les matières premières (ce qui signifie que les producteurs 

italiens ont à supporter les frais de transport) et en appli

quant en même temps des prix franco-destination (c.-à-d. y com

pris les frais de transport) pour les produits en acier fran

çais offerts sur le marché italien, les articles 60 et 61 pro

voquent un véritable dumping" (1). 

Certains orateurs ont toutefois indiqué qu'au cours de 

la période transitoire (conformément au paragraphe 30 de la 

Convention) on applique le prix départ-usine ou départ-mine, qui 

est le prix idéal pour les producteurs d'acier italiens. Après 

la période de transition, on appliquera un mécanisme compliqué en 

guise de comprumis entre le prix départ-usine et le prix franco

destination. Doubles prix et dumping seraient de la sorte 

(1) BIMA (dém.-chr.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p.38775. Se sont prononcés dans le même sens: 
MONTAGNANI (communiste), Sénat de la République (It.), 
13.3-52, p. 31621. 
CASTAGNO (P.S.I.), Sénat de la République (It.), 14.3.52, 
p. 31689. 
PESSI (communiste), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p. 38794. 
BOTTAI (P.S.I.), Chambre des Députés (It.), 16.652, 
p. 38850 0 
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exclus (1). 

Il a été rappelé, d'autre part, que l'acheteur a toujours 

le droit de demander l'application du prix départ-usine augmenté 

des frais de transport, si la somme de ces deux éléments est 

plus avantageuse que le prix de parité en vigueur dans le pays 

où il se trouve (2). 

Un autre membre a exprimé l'espoir qu'au terme de lapé

riode transitoire on insère dans le Traité des dispositions plus 

équitables pour l'Italie en matière de réglementation des prix (3). 

En revanche, le Ministre des Affaires Etrangères a déclaré 

devant lA Parlement luxembourgeois que le système des prix de pa

rité, qui avait été finalement adopté après de longues discussions 

à la Conférence de Paris, était absolument nécessaire à l'industrie 

de l'acier dans les pays exportateurs, qui n'ont que de faibles 

débouchés sur le marché intérieur et qui ont comme seul moyen 

de concurrence l'application de prix franco-destination ou de prix 

de parité (4). 

(1) TAVIANI (Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères), Sénat 
de la République (It.), 15.3.52, p. 31775. L'importance des 
dispositions interdisant les discriminations et les doubles 
prix a été soulignée également par M. MERZAGORA ("Gruppo 
misto"), Sénat de la République (It.), 14.3.52, p. 31704. 

(2) GUGLIELMONE (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 
13.3.52, p. 31666. 

(3) FALCK (dém.-chr.), Sénat de la Républiqué (It.), 13.3.52, 
p. 31644. 

(4) BECH (Ministre des Affaires Etrangères), Chambre des Députés 
(Lux.), 8.5.52, p. 1624. 
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En ceqii concerne le niveau des prix, un sénateur a dé

ploré au Parlement belge qu'on n'ait prévu aucune mesure pour 

établir si la diminution des prix éventuelle profite réellement 

aux consommateurs. Par contre, pour tous les autres secteurs 

importants de la vie industrielle, par exemple ceux de l'élec

tricité, du gaz, des produits chimiques, des entreprises de trans

formation du métal, la liberté est maintenue, de sorte que les 

prix ne seront pas déterminés par ceux du charbon et de l'acier, 

mais par la demande de ces produits. Il se peut donc que la baisse 

éventuelle des prix du charbon et de l'acier ne serve qu'à per

mettre à certaines exploitations de faire des bénéfices plus 

grands encore, tandis que le consommateur, lui, paye trop (1). 

Un député allemand a exposé que les prix minima et maxima 

que peut fixer la Haute Autorité ne tiendront plus compte du fait 

que dans des pays comme l'Allemagne le système des prix tout 

entier. repose en grande partie snr le prix des matières premières 

charbon et fer (2). 

Un autre orateur a fait observer que la Haute Autorité 

a reçu le pouvoir de fixer des prix maxima et minima en vue no

tamment de veiller à ce que les frais excessivement élevés des 

mines belges ne déterminent pas les prix en période de pénurie 

par example et à contribuer à l'établissement de bas prix con

formément au principe du Traité (3). 

(1) DE BLOCK (socialiste), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 353. 
La même crainte a été exprimée par M. BOTTAI (P.S.I.), 
Chambre des Députés (It.), 16.6.52, p. 38850. 

\2) NOLTING (socialiste), Bundestag (Al1.), 10.1.52, p. 7673. 

(3) ETZEL (dém.-chr.), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7606. 
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Devant le Parlement néerlandais, enfin, le Ministre 

des Affaires Economiques a déclaré qu'à son avis "il serait 

tout à fait contraire à diverses dispositions du Traité de lais

ser subsister ou d'imposer un prix supérieur à celui prévu à 

l'article 3 c, dans le seul but d'empêcher la fermeture d'un 

nombre limité de mines belges" (1). 

vii) Le prélèvement de péréquatiun. 

C'est spécialement au sein du Parlement néerlandais qu'ont 

été longuement discutées, au cours des débats sur la ratification 

du Traité de la C.E.C.A., l•opportunité et l'efficacité du fonds 

de péréquation institué en vertu du paragraphe 26 de la Conven

tion relative aux dispositions transitoires. 

D'une part, on s'est demandé-s'il ne serait pas plus juste 

de consacrer les indemnités de péréquation versées au profit des 

mines de charbon belges à des améliorations techniques et à 

l'assainissement plut6t que de les utiliser uniquement à la 

création d'une sorte de régime de mise endisponibilité (2). 

Dans sa réponse, le ministre compétent a déclaré que 

les indemnités de péréquation, auxquelles vient s'ajouter une 

sorne identique versée par la Belgique, servent, sous le contr6le 

de la Haute Autorité, à faire baisser les prix dans ce pays. La 

Belgique n'est pas obligée de fermer certaines exploitations, 

mais bien, à l'expiration de la période de transition, d'ouvrir 

ses frontières à la concurrence des autres pays de la Communauté 

(1) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Preffiière 
Chambre (P.-B.), 19.2.52, p. 231. 

(2) VAN DER GOES VAN NATERS (travailliste), Seconde Chambre 
(P.-B.), 30,10.51, p. 163. 
RIP (A.R.P.), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, p. 217. 
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qui pourront y i~porter librement leur charbon (1). 

Il est à craindre~ d'autre part, qu'au terme de la pério

de transitoire, les mines de :Belgique soient insuffisamment 

modernisées, qu'on n'ait pas fermé assez de puits ou qu'on ait, 

en Campine, mis en exploitation un nombre insuffisant de mines 

pour compenser la production déficitaire des mines non-rentables 

du Borinage. Dans cette hypothèse, il faudrait, soit maintenir 
/ 

les subsides aux mines marginales, qui pourraient alors subsister, 

soit proposer de prolonger la période transitoire, ce qui sou

lèverait la question de savoir si l'Allemagne et les Pays-Bas 

devraient continuer à payer la cotisatiun de péréquation, soit 

augmenter les prix, alors que précisément les bas prix devraient 

prov0quer un assainissement de la situation (2). 

A propos de cette critique, le Ministre néerlandais compé

tent déclara que "si la Belgique avait temporairement le vent 

en poupe, parce que la production inefficiente se révélait en

core rentable pour quelque temps, par suite de la situation 

existant en Europe, ce serait une erreur de l'arrêter prémat~ré

ment. On sait en tout cas que la Belgique s'est engagée à ouvrir 

ses frontières respectivement dans 5 et dans 7 ans. Il est cer

tain, d'autres part, que les·dispositions du Traité ne peuvent 

être modifiées qu'à l'unanimité. Si la Haute Autorité décidait 

d'augmenter les prix~ elle se heurterait à une des dispositions 

(1) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.-B.) J 31. 10. 51, p. 202 et Première Chambre (P.-B.)., 
19'. 2 . 52 , p . 2 2 9 0 

(2) MOLENAAR (libéral), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p.206. 
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fondamentales du Traité, celle qui est inscrite ~ l'article 

3 c." (1) 

Un parlementaire allemand a signalé que la Belgique n'était 

pas le seul pays à avoir des mines non-rentables et qu'il en 

existe également dans la Ruhr. Il se demanda pourquoi ces mines 

ne bénéficient pas d'indemnités de péréquation (2)~ 

Au Parlement italien, certains membres se sont étonnés 

du fait que les mines de charbon de Sulcis soient traitées moins 

favorablement que les mines belges. Quel sort conviendra-t-il 

de réserver à ces quelques mines italiennes, lorsque cessera 

l'aide accordée au cours des deux premières années de la période 

transitoire? (3) 

Enfin, un sénateur belge a exprimé l'opinion que le ré

gime transitoire, qui viserait préte~dûment à avantager la Bel

gique, n'est en f'ait qu'une compensation pour l'ouverture du 

marché belge ~ l'importation d'excédents allemands. (4) 

(1) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques),·Première 
Chambre (P.-B.), 19.2.52, pp.229 et 231. 

(2) HENSSLER (socialiste), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6538. 

(3) SANNA RANDACCIO (libéral), Sénat de la République (It.), 
14.3.52, p. 31736. 
MONTAGNANI (communiste), Sénat de la République (It.), 
13.3.s2, p. 31620. 
BOTTAI (P.S.I.), Chambre des Députés (It.), 16.6.52, p.38850. 

(4) SCHOT (P.S.C.), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 337. 
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(viii) Les dispositions anti-monopolistiqu8s. 

Tous les Parlements ont longuement discuté des disposi

tions anti-monopolistiques figurant aux articles 65 et 66 du 

Traité. C'est surtout en Allemagne et en France qu'on a appro

fondi le problème de la déconcentrati0n de l'industrie lourde 

et de l'exploitation des mines de charbon allemandes. Dans cet 

ordre d'idées, on a longuement débattu la question du nouveau 

droit de communauté instauré par le Traité de la C.E.C.A., dans 

le cadre de la loi alliée no. 27·de novembre 1948. 

Plusieurs membres du Parlement français se sont demandés 

si les mesures prises en matière de décartellisation et de 

déconcentration sur base de la loi no. 27 ne seraient pas 

annulées par le fonctionnement de la C.E.C.A. Si l'on rétablis

sait la liaison verticale charbon-acier, cette décision pourrait 

avoir des conséquences défavorablès pour la sidérurgie, car, 

dans ce cas, l'Allemagne ne serait probablement plus d'accord 

pour livrer son coke et ses fines à coke à la France. Au surplus, 

le rétablissement des anciens cartels ferait naître des dangers 

politiques (1). 

A propos de cette question, certains orateurs ont toute

fois déclaré que l'Allemagne était d'accord sur : a) la suppres

sion du D.K.V. (Organisation centrale de vente du charbon); 

b) le remplacement de onze très grosses entreprises sidérurgiques 

de la Ruhr par vingt-quatre sociétés moins importantes; c) la 

(l) DE MOUSTIER (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 
6.12.51, p. 8889. 
P.ANDRE (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8953. 
DEBRE ,(R.P.F.), Conseil de la République (Fr.), 25.3.52, 
p.733· 
PEZET (M.R.P.), Conseil de la République (Fr.), 27.3.52, 
p.75l. 
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suppression de la liaison verticale entre le charbon et 

l'acier dans la Ruhr. On n'accorderait une "Verbundwirtschaft" 

charbon-acier qu'à 11 entreprises et seulement jusqu'à con

currence de 75%. D'autre part, le droit à la consommation 

propre disparaîtrait totalement en période de pénurie (1). 

Le gouvernement a rappelé que la déconcentration, qui, à 

l'origine, avait été imposée unilatéraleme~t à l'Allemagne 

en vertu de~ loi no. 27, avait entretemps fait l'objet d'un 

accord entre les trois puissances occupantes et le gouverne

ment fédéral. "Cet accord reste valable et demeure définitif: 

comme tous les accords internationaux, il doit être respecté 

et appliqué par la Haute Autorité. Quand il y.a pénurie, la 

Haute Autorité doit tenir compte de tout ce qu~ a été valable

ment stipulé avec le gouvernement fédéral" (2). 

Signalons enfin le passage suivant relevé dans le rapport 

de commission présenté à l'Assemblée Nationale française: 

"La déconcentration de la Ruhr étant préalablement acquise, 

les pouvoirs confiés à la Haute Autorité par les articles 

65 et 66 lui permettent d'empêcher la reconstitution en 

Allem~gne d'organisations cartellisées ou de concentrations 

(l) A.COSTE-FLORET (rapporteur), Assemblée Nationale (Fr.), 
6.12.51, p. 8856. 
CARCASSONNE (rapporteur), Conseil de la République, 
25.3.52, p. 717. 
R.MAYER (Ministre des Finances et des Affaires Economiques), 
Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p. 8943. 
R.SCHUMAN (Ministre des Affaires Etrangères), Assemblée 
Nationale (Fr.), 7.12.51, p. 8953. 

(2) R.SCHUMAN (Ministre des Affaires Etrangères), 7.1!.51, 
p.8955. M. R.MAYER (Ministre des Finances et des Affaires 
Economiques), 7.12.51, p.8943, s'est prononcé dans le 

A meme sensQ 
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excessives de puissance économique." (1) 

Les dispositions anti-monopolistiques du Traité ont égale

ment fait l'objet d'une longue discussion au Parlement allemand. 

L'opposition a exprimé la crainte que la déconcentration et la 

décartellisation imposées par la loi n° 27 ne constituent une 

discrimination au détriment de. l'industrie allemande du charbon 

et de l'acier. En outre, la Haute Autorité pourrait s'estimer 

liée par la loi n° 27, parce que cette loi a pour les puissances 

occupantes la force d'une convention internationale et que la 

Haute Autorité ne pourrait s'y soustraire, même si elle le vou

lait. L'orateur s'est référé, à ce propos, aux déclarations 

faites devant le Parlement français.(2) 

Le Gouvernement a répondu. que la loi n° 27 n'était pas une 

convention internationale, mais une loi octroyée au peuple alle

mand par les puissances occupantes. Ni l'Allemagne, ni la Haute 

Autorité ne seraient liées par ce texte.(3) 

D'autre part, on a fait observer qu'en vertu de la disposi

tion 66, alinéa 2 du Traité, qui a été insérée à la demande ·ex

presse de la délégation allemande, il serait possible d'apporter 

un correctif aux déconcentrations intervenues à la suite de la 

loi n• 27. En cas de nouvelles concentrations d'entreprises, la 

(1) Rapport de la Commission des Affaires Etrangères, rapporteur: 
M. A. COSTE-FLORET, doc. n° 1786 (1951). Au cours des débats, 
le rapporteur a d'ailleurs rappelé ce passage de son rappor,. 
(Assemblée Nationale, Fr., 7.12.51, p. 8954) 

,2) SCHMID (socialiste), Bundestag (All. ), 10.1.52, p. 7781. · 

\3) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All. ), 11.1.52, p. 7794. 
ADENAUER (Chancelier fédéral), Bundestag (All. ), 11.1.52, 
p. 7795· 
VON BIENTANO (dém.èhr. ), Bundestag (All. ), 11.1.52, p.7804. 
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Haute Autorité devra tenir compte de l'importance des autres 

entreprises existant au sein de la Communauté. Dès lors, toute 

discrimination au détriment des entreprises allemandes serait 

exclue.(l) 

Certains membres de l'opposition ont fait montre d'un grand 

scepticisme à l'égard des conséquences de la suppression de l'or

ganisation centrale de vente de charbon de la Ruhr, le D.K.V. 

(Deutscher Kohlen-Verkauf). Ils ont insisté sur les conditions 

géologiques et sociales particulières de l'exploitation char

bonnière allemande (compensation de sortes et de qualités, pro

duction continue et plein emploi), qui rendent indispensable 

l'organisation centrale de la vente. A leur sens, il aurait fallu 

attendre pour ratifier le Traité, jusqu'au moment où une solution 

satisfaisante de ce problème ait été trouvé de concert avec les 

partenaires. (2) 

Un autre député a toutefois fait observer que la convention 

relative aux dispositions transitoires contient une disposition 

particulière (§ 12), qui prévoit la création de nouveaux organes 

permanents "qui devront empêcher les conséquences préjudiciables 

de la suppression de l'organisation centrale de vente". Cet ora

teur a estimé néanmoins qu'on ne pourrait consentir à une suppres

sion pure et simple du D.K.V. (3) 

(l) PREUSKER (rapporteur)', Bundestag (All. ), 9.1.52, p. 7591 et 
7594. 
ADENAUER (Chancelier fédéral), Bundestag (All. ), 9.1.52, p. 
7596. 
HALLSTEIN (Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères), Bundes
tag (All. ), 10.1.52, p. 7654. 

(2) IMIG (socialiste), Bundestag (All. ), 10.1.52, p. 7656. 
SCHMID (socialiste), Bundestag (All. ), 10.1.52, p. 7781. 

(3) HENLE (dém.chr. ), Bundestag (All. ), 12.7.51, p. 6505. 
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Les députés allemands furent unanimes à dire que le fonde

ment de la sidérurgie allemande résidait dans la concentration 

verticale acier/industrie transformatrice et acier/charbon.(l) 

Dans d'autres parlements, les dispositions anti-cartel 

ont en général été bien accueillies.(2) Néanmoins, des voix 

se sont élevées pour dire que le Traité avait sans doute été 

un peu loin dans cette voie. C'est ainsi qu'au Parlement néer

landais il a été déclaré que l'écart était trop grand entre la 

Haute Autorité et les entreprises individuelles. Entre ces deux 

pôles on aimerait qu'une certaine forme de groupement soit re

•onnue comme élément constructif.(3) 

Au Parlement belge, un sénateur a défendu le point de vue 

que le contrôle ne devrait pas tant viser les concentrations en 

soi que les abus éventuels de la puissance économique.(4) 

Un autre parlementaire belge s'est étonné de ce que ''la 

forme intermédiaire de la concentration semble être l'objet de 

suspicions extraordinaires et est subordonnée à l'autorisation 

de la Haute Autorité", alors que le Traité n'est pas hostile 

aux nationalisations.(5) 

(1) HENLE (dém.chr. ), Bundestag (All. ), 12.7.51, p. 6504. 
SCHONE (soc.), Bundestag (All. ), 9.1.52, p. 7616. 

(2) VAN THIEL (K.V.P.), Seconde Chambre (P.•B.), 13.2.51, p.216. 
RIP (A.R.P. ), Première Chambre (P.-B.), 13.2.51, p. 216. 
BIMA (dém.chr. ), Chambre des Députés (It. ), 12.6.52,p.38777. 
TAVIANI (Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères), Sénat 
de la République (It. ), 15.3.52, p. 31773) 

(3) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Première 
Chambre (P.-B.), 19.2.52, p. 232. 

(4) MARIEN (libéral), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 346. 

(5) ROLIN (soc.), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 320. 
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ix) Les produits soumis au régime de la Communauté. 

Au cours des débats de ratification, un parlementaire néer

landais a signalé que parmi les exceptions prévues à la liste 

des produits soumis à l'application du Traité (Annexe I du Trai

té) figurent notamment les bandes laminées à froid de largeur 

inférieure à 500 mm. Il a invité le Gouvernement à s'efforcer 

de faire inclure ce produit dans la liste des produits soumis 

au régime de la Communauté.(l) 

Il lui a été répondu que le Gouvernement néerlandais avait 

déjà fait un effort dans ce sens. Toutefois, il a fallu tracer 

une limite entre l'industrie de l'acier et l'industrie transfor-

--matrice de l'acier. Si la production des bandes laminées à froid 

de largeur inférieure à 500 mm. a été classée parmi les activi

tés de l'industrie transformatrice, c'est en raison du fait que 

cette production n'exige point l'emploi de machines particulière

ment coûteuses, et que, partant, le nombre d'entreprises qui 

exercent cette activité est de loin supérieur à celui des entre

prises que l'on range généralement parmi les industries sidérur

giques. Néanmoins, le Gouvernement néerlandais se déclarait dis

posé à soumettre le produit en question au régime de la Communau

té. (2) 

Un parlementaire français a estimé qu'en aucune hypothèse 

on ne pourrait inclure des produits transformés dans la liste 

des produits soumis au régime de la Communauté, ceci pour éviter 

de compromettre les échanges commerciaux de l'Union française.(3) 

(1) REGOUT (K.V.P. ), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, p. 218. 
(2) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Première 

Chambre,(P.-B. ), 19.2.52, p. 231. 
(3) SALLER (ind. d'Outre-Mer), Conseil de la République (Fr.), 

1.4.52, p. 796. 
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x) La période de transition (1) 

Au cours des débats de ratification, certains parlements 

ont discuté l'opportunité de proroger la période de transition 

prévue par la Convention relative aux dispositions transitoires 

pour pallier les difficultés consécutives à l'établissement du 

marché commun. 

C'est ainsi qu'une commission du P~rlement français a pro

posé que le Gouvernement s'adresse à la Haute Autorité pour obte

nir, conformément au § 8 de la Convention relative aux disposi

tions transitoires, que la période préparatoire prévue par le 

Traité soit prorogée jusqu'à ce que les travaux de la Haute Auto

rité fassent état d'une suffisante harmonisation, vers le haut, 

des charges salariales globales.(2) 

Le rapporteur de la Chambre luxembourgeoise a déclaré qu'il 

était permis de penser que les autres parties contractantes ne 

pouvaient raisonnablement refuser d'engager de nouvelles négocia

tions en vue de.proroger la période de transition si, à la fin 

de cette période, les disproportions existant actuellement entre 

les principaux facteurs de production (approvisionnement en ma

tières premières, salaires et charges sociales, transports, etc.) 

n'avaient pas disparu et si ces disparités risquaient de compro

mettre l'économie luxembourgeoise.(3) 

(1) Voir egalement chapitre II, § iv. - Durée du Traité. 

(2) Avis de la Commission du travail et de la sécurité sociale 
de l'Assemblée Nationale (Fr.) (rapporteur: M. BOUTBIEN), doc. 
n° 1900 (1951), p. 11). 

(3) BIEVER, Rapporteur, Chambre des députés (Lux.), 13.5.1952,, 
pp. 1610 et 1680 (ce texte a également été inséré dans 1e 
rapport de la Section centrale de la Chambre, doc. n° 3954, 
p. 5) 
M. MARGUE (P.S.C.) s'est également prononcé en ce sens. 
Chambre des députés (Lux.), 8.5.1952, p. 1636. 
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Le Parlement belge a demandé que le régime définitif ne 

soit pas instauré et que l'on envisage de proroger la période 

de transition (1) si l'on constatait à l'expiration de cette 

période de cinq ans, que les disparités auraient subsisté au 

point d'empêcher le fonctionnement normal du marché commun. 

Le Parlement ~talien a soutenu la même thèse, selon laquelle 

la période de transition devait être une période d'essai.(2) 

En revanche, un sénateur néerlandais a déclaré qu'il ne 

fallait pas ajouter cinq ou sept ans à la période de transition, 

sinon l'objectif de la Communauté, à savoir l'assainissement des 

charbonnages et l'abaissement des prix, ne pourra pas être at

teint.(3) 

xi) Belgique 

Les débats de ratification ont fait ressortir en détail 

les conséquences de la création du marché commun en ce qui con

cerne l'industrie belge. 

Un orateur a signalé que l'organisation du marché commun 

offre les meilleures garanties pour l'expansion industrielle de 

la Belgique. En outre, au cas où ce pays aurait à faire face à 

une accentuation de la concurrence internationale, du fait du 

(1) DE LA BARRE D'ERQUELINNES (P.S.C. ), Sénat de Belgique, 5.2. 
1952, p. 374 et, dans le même esprit ROLIN (soc.), Sénat 
de Belgique, 30.1.1952, p. 323. 

(2) RICCI (rép. ), Sénat (It. ), 12.3.1952, p. 31582~ 
FALCK (chr.dém. ), Sénat (It. ), 13.3.1952, p. 31647. 
GUGLIELMONE (chr.dém. ), Sénat (It. ), 13.3.1952, p.31668. 

(3) MOLENAAR (libéral), Première Chambre (P.-B.), 12.2.1952, 
p. 207. 
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niveau élevé de ses prix de revient, une réduction systémat~que 

des salaires pourrait s'avérer nécessaire afin de rétablir ses 

possibilités concurrentielles. Or, le plan Schuman permettra 

de parer à cette éventualité.(l) 

Cependant, un autre orateur n'a pas manqué de déclarer que 

si l'étranger, s'apercevant de la baisse des prix belges, rendue 

possible grâce à la baisse du prix du charbon résultant de l'ap

plication du Traité, renforçait ses tarifs douaniers pour écar

ter les produits belges, l'esprit du plan Schuman serait violé.(2) 

Divers orateurs ont déclaré qu'il était à craindre qu'en 

vertu du paragraphe 26 de la Convention relative aux dispositions 

transitoires, les charbonnages belges ne voient leur production 

diminuer de 25 à 40% au cours de la période de transition, alors 

qu'à la fin de cette période les prix du charbon belge devront 

être réduits au niveau approximatif que les coûts de production 

auront probablement atteint dans les autres pays membres.(3) 

D'autres orateurs ont souligné les ·aspects positifs du trai

té de la C.E.C.A. en ce qui concerne l'industrie charbonnière 

belge. Sans nier que le problème des mines déficitaires se pose 

avec une acuité particulière en Belgique, ils étaient d'avis que 

la C.E.C.A. constituait précisément le moyen indiqué pour résou

dre ce problème. Le plan Schuman offrirait une occasion unique, 

(1) EYSKENS (P.S.C. ), Chambre des Représentants (B.), 4.6.52, 
pp. 7-8. 

(2) d'ASPREMONT LYNDEN (P.S.C. ), Sénat de Belgique, 5.2.52, pp. 
373-374. 

(3) ROLIN (soc.), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 323. 
SCHOT (P.S.C. ), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 336. 
VAN ACKER (soo. ), Chambre des Représentants (B.), 4.6.52, 
p. 3. 
JORIS (libéral), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52,p.17, 
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notamment dans ce secteur, d'aider la Belgique à supporter, 

avec l'étranger, cet effort que le pays n'avait pas réussi à 

faire par lui-même depuis la libération. (1) 

Des orateurs ont déclaré qu'il faudrait dresser,pendant 

la période de transition, les plans d'investissements et re

chercher les moyens financiers permettant à l'industrie lourde 

de la Belgique de s'intégrer dans le marché commun, grâce à un 

outillage approprié, à des réforme.s de struc~ure et à un effort 

de rationalisation.(2) 

On a fait remarquer également que l'expansion économique 

constitue la base de la C.E.C.A. et que dès lors il ne fallait 

point redouter une diminution de la production charbonnière 

belge.(3) D'ailleurs, l'égalisation dans le progrès des condi

tions de vie et de travail ne pourra qu'être profitable aux mines 

belges, puisque les salaires interviennent à concurrence de 60 
à 65% dans le prix de revient. On rappela d'autre part, que le 

Traité comporte une clause générale de sauvegarde qui enjoint à 

la Communauté d'éviter de provoquer, dans les économies des Etats 

membres,des troubles fondamentaux et persistants, et que le 

Traité ouvrirait au charbon belge le libre accès à un vaste mar

ché. ( 4) 

(1) DE GROOTE (soc.), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 296. 
WARNANT (libéral), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 299. 
REY (libéral), Chambre des Représentants, \B. ),5.6.52, p. 4. 
SPAAK (soc.), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, p. 19. 
VAN ZEELAND (Ministre des Affaires Etrangères), Sénat de 
Belgique, 31.1.52, p. 342 et Chambre des Représentants, 5.6. 
52, p. 22. 

(2) 'DE GROOTE (soc.),Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 297. 
WARNANT (libéral),Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 301. 
ANSEELE (soc.),Chambre des Représentants (B.),3.6.52, p. 9. 
EYSKENS (P.S.C. ), Chambre des Représentants (B.),4.6.52,p.9. 
BUSET (soc.), Chambre des Représentants (B. ),12.6.52, p. 11. 

(3) BERTRAND (rapporteur),Chambre des Représentants (B. ),3.6.52, 
p. 5. 

(4) MEURICE (Ministre du Commerce Extérieur), Sénat de Belgique, 
29.1.52, p. 291 et Chambre des Représentants (B. ),5.6.52,p.3. 
VAN ZEELAND (Ministre des Affaires Etrangères), Sénat de 
Belgique, 31.1.52, p. 342 et Chambre des Représentants (B.), 
5.6.52, p. 22. 
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D'autres orateurs signalèrent qu'en vertu du 4e alinéa du 

§ 26 de la Convention relative aux dispositions transitoires, 

le Gouvernement belge devait déterminer, après consultation de 

la Haute Autorité et en plein accord avec elle, les modalités 

propres à réaliser l'intégration définitive du charbon belge au 

marché commun. Ainsi la Belgique garderait la faculté d'accor

der des subventions correspondant aux frais d'exploitation ad

ditionnels résultant des conditions géologiques.(l) 

Enfin, un orateur a rappelé que la situation des charbon

nages limbourgeois se trouverait notablement améliorée, si, 

dans le cadre des articles 46 et 54 du Traité, des industries 

lourdes, grandes consommatrices de charbon, venaient s'instal

ler dans cette région. 

Les parlementaires belges qui sont intervenus dans les 

débats de ratification étaient généralement d'accord pour es

pérer que la création du marché commun apporterait des avanta

ges à l'industrie sidérurgique belge. (3) Un seul membre appré

hendait des conséquences néfastes en raison du régime des prix 

applicables au charbon belge pendant la période de transition.(4) 

Un autre parlementaire a signalé par contre que le Gouvernement 

belge sera fondé à exiger des autorités du plan Schuman que si 

une discrimination résulte pour l'industrie belge des prix de 

certaines catégories de charbon, les prix devront en être recti

fiés. (5) 

~1) WARNANT (libéral), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 299. 
MEURICE (Ministre du Commerce Extérieur), Sénat de Belgique, 
31.1.52, p. 360. 

(2) SLEGTEN (P.S.C. ), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 348. 

~3) WARNANT ~libéral), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 300. 
MEURICE (Ministre du Commerce Extérieur), Sénat de Belgique, 
2 9 • 1 . 52 ' p • 2 92 . 
DUVIEUSART (Ministre des Affaires Economiques), Chambre des 
Représentants (B.), 4.6.52, p. 14. 

(4) SCHOT (P.S.C. ), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 337. 

(5) BUISSERET (libéral), Sénat de Belgique, 5.2.52, p. 367. 
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xii) Allemagne (1) 

Au Bundestag allemand, les op1n1ons exprimées par les 

porte-parole des partis gouvernementaux différèrent fortement 

de celles formulées par l'opposition en ce qui concerne les 

avantages et les inconvénients que le Traité de la C.E.C.A. ap

porterait plus particulièrement à la République fédérale. 

Un porte-parole de l'opposition a déclaré que la suppres

sion de l'organe de la Ruhr et la création de la C.E.C.A. ne 

suffiraient pas à assurer à l'industrie sidérurgique allemande 

les matières premières nécessitées par une production accrue.(2) 

Un parlementaire estimait que les dispositions du Traité 

relatives aux périodes de crise ou de pénurie pourraient avoir 

des effets particulièrement préjudiciables pour l'Allemagne.(3) 

Il n'était nullement certain, a affirmé un autre membre du 

Bundestag, que les industries situées à proximité de la frontière 

zonale, telles Watenstedt et Salzgitter, pourraient être re

construites.(4) 

Un autre membre encore a estimé qu'il était à craindre que 

la première conséquence du plan Schuman serait, pour les consom

mateurs allemands, un relèvement du prix du charbon, étant donné 

que les mines allemandes auraient à verser des sommes considé

rables au fonds de péréquation.(5) 

(1) Voir également le § viii du présent chapitre : Les disposi-
tions antimonopolistiques. 

(2) HENSSLER (soc.), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7612. 

(3) NOLTING (soc.), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7672. 

~4) OLLENHAUER (soc.), Bundestag (All. ), 11.1.52, p. 7800. 

(5) NOLTING (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7673. 
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Enfin, on a exprimé l'opinion que l'Allemagne ne pourrait 

plus mener une politique économique propre, mais qu'elle devrait 

se conformer aux décisions prises par la Haute Autorité en cette. 

matière.(l) 

Un porte-parole des partis gouvernementaux a fait observer 

que c'est justement grâce au plan Schuman que la reconstruction 

d'usines telles que August Thyssen et celles de Watenstedt, Salz

gitter et Bochum ne rencontrera plus d 1 obstacles.(2) 

Un autre membre a rappelé que tant l'industrie allemande 

productrice de fer que les charbonnages devaient rattraper un 

retard notable. Le plan Schuman pourrait représenter une contri

bution importante à cet effort d 1 investissements.(3) 

Enfin, un parlementaire a rappelé que l'entrée en vigueur 

du traité de la C.E.C.A. permettrait de lever les restrictions 

relatives à la production d'acier et à la capacité de production 

et de supprimer le contr8le allié des investissements et de la 

gestion des entreprises charbonnières et sidérurgiques.(4) 

xiii) France (5) 

Les conséquences défavorables que la France pourrait redouter 

de l'application du plan Schuman ont fait l'objet de multiples 

interventions, avant et pendant les débats de ratification du 

(l) SCHMID (soc.), Bundestag (All, ), 12.7.51, p. 6513. 
NOLTING (soc.), Bundestag (All. ), 10.1.52, p. 7670. 

(2) ETZEL (C.D.U.), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7609. 

(3) ALBERS (C.D.U. ), Bundestag (All. ), 10.1.52, p. 7712. 

(4) ETZEL (C.D.U. ), Bundestag (All. ), 9.1.52, p. 7606. 

(5) Voir également le § viiidu présent chapitre : "Les disposi
tions antimonopolistiques". 
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traité de la C.E.C.A. Une des préoccupations majeures était la 

crainte de voir fermer certaines entreprises. 

c'est ainsi que des parlementaires ont déclaré que la con

centration de l'activité des entreprises les plus productives 

provoquerait la fermeture d'un grand nombre d'entreprises fran

çaises, et de quelques entreprises allemandes seulement.(l) 

On a même affirmé que la création de la C.E.C.A. accélérerait 

le processus de désindustrialisation du pays.(2) 

Un autre orateur appréhendait que de nombreuses mines de 

charbon devraient fermer, surtout dans le centre de la France.(3) 

Quant aux mines de fer de l'Ouest, un parlementaire a déclaré 

qu'il n'y avait aucune garantie que les prix de vente du minerai 

"qui leur seront imposés par la Haute Autori-té" ne mettront pas 

en cause leur existence même; c'est pourquoi il demanda l'exclu

sion de ces mines au même titre que celles d'Afrique du Nord, 

de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier.(4) 

Un parlementaire français a souligné en outre qu'aucune 

disposition ni aucune clause du Traité ne garantit à la sidérur

gie française un approvisionnement régulier; la France pourrait 

se trouver devant une coalition d'intérêts qui irait à l'opposé 

de ceux de la sidérurgie française.(5) 

(1) AUMERAN (indépendant), Ass. Nat.(Fr. ), 25.7.50, p. 5922. 
MARIN (indépendant), Ass. Nat. (Fr.), 25.7.50, p. 5923. 
BISCARLET (communiste), Ass. Nat.(Fr.), 25.7.50, p. 5923~ 
DE CHAMBRUN (progressiste), Ass. Nat. (Fr.), 26.7.50, p.5981. 

(2) CROIZAT (communiste), Ass.Nat. (Fr., 25.7.50, p. 5961. 
SERRE (communiste), Ass.Nat. (Fr.), 27.7.50, p. 5936. 
PRIMET (communiste), Conseil de la République (Fr.), 27.3. 
52, p. 775. 

(3) PATINAUD (communiste), Ass. Nat., (Fr.), 7.12.51, p.8946. 

(4) L. ANDRE (indépendant), Conseil de la République (Fr.), 
1.4.52, p. 803. 

(5) FURAUD. (R.P.F.), Ass. Nat. (Fr.), .7 .12.51~ p. 8921. 
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Un autre orateur a signalé par contre que le grand avan

tage du plan Schuman était précisément de garantir, à longue 

échéance, à la sidérurgie française une participation aux res

sources charbonnières de la Ruhr.(l) 

D'autres parlementaires, tout en se déclarant convaincus 

que l'Allemagne serait disposée à fournir davantage de~ 

à la France, se demandaient comment celle-ci parviendrait à 

payer ces livraisons. Sans le plan Schuman, la position de 1~ 

France eût été plus solide, car on a, dès à présent, ouvert 

le marché français.(2) 

Certains membres redoutaient en outre l'épuisement des 

réserves de minerai de fer de Lorraine, surtout que l'Allemagne 

elle aussi aura le libre accès à ce minerai.(3) 

Enfin, un orateur a regretté que l'industrie française de 

l'acier se trouverait soumise pour tous ses investissements et 

toutes ses activités au veto et à la décision discrétionnaire 

de 1' autorité supranationale, .. où la France pourrait être mise en 
minorité ( 4). 

xiv) Italie 

D'après les groupes poli tiques auxquels ils apparten'aient, 

les différents orateurs ont émis des appréciation~ fort diver

gentes sur les avantages et les inconvénients à résulter plus 

particulièrement pour l'Italie de la mise en application du 

Traité de la C.E.C.A. Un orateur a notamment déclaré : 

(1) M. FAURE (radical), Assemblée Nationale (Fr. ),7.12.51, 
p. 8957. 

(2) COT (progressiste), Assemblée Nationale (Fr. ),7.12.51, 
p. 8958. 

(3) MATHIEU, Conseil de la République (Fr.), 7.12.51, p. 8928. 
MONDON (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 7928. 

(4) MATHIEU, Conseil de la République (Fr.), 1.4.52, p. 800. 
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"Le plan Schuman constitue une rénovation de notYe poli

tique économique, telle que celle-ci a été pratiquée de 1887 à 

l'heure actuelle. Jusqu'à présent, elle avait un caractère nette

ment protectionniste. C'est à l'ombre de ce protectionnisme que 

beaucoup d'entreprises ont vu le jour. Le plan Schuman signifie 

un développement nouveau de la politique économique, il signifie 

surtout une offensive contre le protectionnisme et les intérêts 

particuliers. C'est la raison pour laquelle le Plan a fait cou

ler tant d'encre." (1) 

Un orateur a exprimé l'avis que la mise en commun des prin

cipales matières premières serait de nature à contribuer à la 

solution du problème démographique qui se pose avec une acuité 

toute particulière en Italie. La suppression des frontières peut 

mettre fin à cette situation grotesque qu'alors que certains pays 

connaissent une pénurie de main-d'oeuvre, l'économie italienne 

souffre précisément d'un excédent de population.(2) 

D'autres parlementaires par contre ont exprimé l'avis que 

le plan Schuman empêcherait toute politique de réformes structu

relles et que l'industrialisation du Sud de l'Italie (Mezzogiorno) 

deviendrait ainsi impossible.(3) 

(1) ZIINO (dém.-chrét. ), Sénat de la République (It. ), 11 .• 3.52, 
p. 31525. 

(2) ZOTTA (dém.-chrét. ), Sénat de la République (It. ), 12.3.52, 
p. 31578. 

(3) MONTAGNANI (communiste), Sénat de la République (It.), 13.3. 
52, p. 31630. 
CASTAGNO (P.S.I. ), Sénat de la République (It. ), 14.3.52, 
p. 31682. 
La ROCCA (communiste), Chambre des Députés (It. ), 12.6.52, 
p. 38764. 
PESSI (communiste), Chambre des Députés (It. ), 12.6.52, p. 
38791. 
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D'autres orateurs encore ont affirmé qu'en ce qui con

cerne la politique économique, l'Italie perdrait sa liberté, 

puisque l'industrie sidérurgique, l'instrument principal dont 

dispose le pays pour promouvoir l'industrialisation, viendrait 

à dépendre du bon vouloir de l'étranger.(!) 

De longues interventions furent consacrées aux perspectives 

qui s'ouvriraient à ltindustrie italienne de l'acier dans le 

cadre de la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier. 

Certains orateurs ont rappelé que c'étaient des raisons straté

giques plutôt qu'économiques qui avaient provoqué jadis la créa-
, 

tion de cette industrie, et que bon nombre d'entreprises sont 

dans un état absolument vêtuste. Pour le surplus, cette industrie 

dépend entièrement de l'étranger pour ce qui concerne les ma

tières premières.(2) Plusieurs orateurs allèrent même jusqu'à 

prédire que l'industrie italienne de l'acier serait ruinée avant 

cinq ans et que 90.000 sidérurgistes tomberaient sans travail.(3) 

Des craintes se sont également manifestées en ce qui con

cerne l'avenir des entreprises métallurgiques italiennes qui, 

bien que ne tombant pas sous l'application du Traité, n'en res

sentiraient pas moins indirectement les effets préjudiciabl~s de 

l'application du plan Schuman.(4) 

(l) DI VITTORIO (communiste), Chambre des députés (It.), 16.6.52, 
p. 38834. 

(2) D'ARAGONA (P.S.D.I.), Sénat de la République (It.) 15.3.52, 
p. 31788. 
MERZAGORA ("Gruppo Misto"), Conseil de la République (It.) 
14.3.52, p. 31706. 

(3) ROVEDA (communiste), Sénat de la République (It.), 12.3.52, 
p. 31595. 
GIUA (P.S.I. ), Sénat de la République (It.), 12.3.52, p. 
31609. 
MOLINELLI (communiste), Sénat de la République (It.), 13.3. 
52, p. 31653. 
PESSI (communiste), Chambre des députés (It. ), 12.6.52, p. 
38794. 
BOTTAI (P.S.I. ), Chambre des députés (It.), 16.6.52, p.38849. 

(4) GIOLITTI (communiste), Chambre des députés (It.), 16.6.52, 
p. 38866. 
JANNACCONE ("Gruppo Misto"),Sénat de la Rép.(It.),l4.3.52, 
p. 31726. 
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D'autres parlementaires par contre ont signalé que le plan 

Schuman se traduirait par une diminution dGs prix du charbon, du 

fer et de l'acier, articles dont l'Italie doit importer des quan

tités importantes. Zn outre, la ~ommunauté offre à l'Italie 
l'avantage très précieux de rendre dorénavant impossibles les doubles 

prix et les pratiques de dumping. (1) L'exécution du plan de moder
nisation de l'industrie italienne de l'acier (plan Sinagaglia), 

s'en trouverait facilitée et l'abaissement des prix de revient qui 
~ en résulterait pour les produits sidérurgiques, exercerait à son 

tour une influence favorable sur l'industrie de construction méca-

nique. Tout en ne niant point que la sidérurgie italienne devra 
s'imposer un gros effort, ces orateurs estimaient qu'elle serait en 

état de s'intégrer dans le marché commun, mais l'industrie parti
culière devrait consentir temporairement des sacrifices (2). 

D'autre part, un 0ratour a signalé que l'indispensable recon

version des entreprises se forait avec l'aide de la Communauté, 
comme il est dit au § 23 do la Convention relative aux dispositions 

transitoires. Il a déclaré aussi que la modernisation de la sidé
rurgie italienne est expressément prévue et admise par le § 2 de 
la Convention précitée. (3) 

(1) GALLETTO (dém.chr.), Sén2t de la République (It.), 11.3.52, 
p. 31490. 
ZIINO (dém.chr.)," Sénat de la République (It.), 11.3.52, 
p. 31523. 
AMBROSINI (dém.chr.), Chambre dos Députés (It.),l6.6.62, 
p.38854. 

(2) GUGLIELMOI,U:~ (dém.chr.), Sénat de la Ré:p. (It.)l3.3.52, p.31664. 
ZIINO (dém.chr.), Sénat de la Rép. (It.), 11.3.52, 
p.31518, 31520 et 31522. 
CORBINO (libéral), Chambre des Députés (It.),l2.6.52, p.38806. 

(3) ZIINO (dém.cllr.), Sénat de la Rép.(It.),ll.3.52, p. 31519. 
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Certains parlementaires ont affirmé que le Traité aurait . 
une influence néfaste sur l'industrie chimique, en raison du 

fait que l'importation des matières premières nécessaires à cette 

industrie ne serait point assurée et que, par suite de la con

currence sur le marché commun, les cokeries italiennes se trouve-
' raient éliminées en tant que fournisseurs de l'industrie chimique 

italienne.(l) 

Par ailleurs, le Parlement italien a discuté longuement du 

sort des cokeries, qui auraient à affronter la concurrence sur 

le marché commun. Certains membres ont même déclaré qu'ils 

craignaient qu'avant cinq ans, les cokeries italiennes ne se 

voient forcées de fermer leurs portes et que plus de 25.000 tra

vailleurs ne soient mis en chômage.(2) Il leur a été répondu que 

les cokeries italiennes productrices de coke métallurgique (Ilva, 

Bagnoli, Piombino, Servola et Cornigliano) ne devaient nullement 

redouter la concurrence du coke allemand, étant donné que la 

mise en vigueur du plan Schuman mettra fin à la pratique des dou

bles prix et qu'il sera dès lors possible d'acheter à meilleur 

marché les matières premières. Des difficultés pourraient certes 

se présenter pour les cokeries chimiques (Terni, Ansaldo-Coke

Apuania, Coke-Italia, Forni-Coke et Metro-Coke) en matière de 

frais de transport. Mais le Gouvernement italien aurait la· fa

culté de fournir une aide éventuelle, les sous-produits étant 

exclus du Traité.(3) 

(1) GIUA (P.S.I. ), Sénat de la République (It.), 12.3.52, p. 
31608. 
PASTORE (rapporteur de la minorité), Sénat de la Républigue 
(It.), 15.3.52, p. 31762. 

(2) ROVEDA (communiste), Sénat de la République (It.), 12.3.~2, 
p. 31596. 

(3) 

BOTTAI (P.S.I. ), Chambre des dépütés (It,), 16.6.52, p. 
38850. 

ZIINO (dém.-chrét.), Sénat de la République (It.), 11.3.52, 
p.31524. 
FALCK (dém.-chrét.), Sénat de la République (It.),13.3.52, 
p. 31645. 
TAVIANI (Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères), Sénat 
de la République (It.), 15.3.52, p. 31777. 
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Un membre s'est étonné de constater que le charbon <ie 

Sulcis soit inclu dans la Communauté Charbon-Acier. En effet~ 

ce charbon n'est pas propre à être utilisé dans la sidérurgie.(!) 
• 

xv) Luxembourg 

En général, les parlementaires qui, à la Chambre luxem~ 

bourgeoise, sont intervenus dans les débats de ratification d~ 

Traité de la CoE,C~A&, ont déclaré qu'ils attendaient de l'appli·

cation du plan Schuman des avantages pour la ~idérurgie, bas.-; 

de l'économie nationale de ce pays~ Les orateurs ont insisté 

sur l'indispensable approvisionnement en matières premières, 

spécialement en coke, mais également, pour des quantitcis d'ap

point, en minerai de fer, ainsi que sur la possiblli té de 1' ex~·· 

portation des prod:.li ts finis de la sidérurgie lU)~embourgeoise., c~) 

Certains parlementair8s n'ont toutefois pas Œ2nqué d 1 expri

mer divers voeux, notamment l 1 identit2 de durée de protectio!'l 

spéciale de 1 1 acier luxembourgeois avf:c cellE:: c~u ··:~larboYJ. heJ[;,-; 

(afin de ne pas créer de discrimination entr2 les sidérurgies 

belge et luxembourgeoise), la possibi ~-i té· d'un recours préven

tif devant :!.a Cour de Jüstice~ en cas de menact.:; de troubles fen· 

damentaux et persistants dans l' fconomie luxembourgeoise~ r;;·~ 

enfin l'opportunité d'~n recul éventuel de l'échéance de la pé

riode de transitior, (3) 

(1) GIUA (P.S.I. ), Sénat de la Républi. · · (It" ), 12.3.5~·_, p, 
31605o 

(2) BIEVER (rapporteur >2 Chambre des (:éputés (LlAx. ) ~ 8. 5. 52_. 
p. 1611. 
MARGUE (dém.-cnréto )_, Chambre des G.éputés (Lux.), 8-5~:J2, 
p. 1636. 
FOHRMANN (socialiste), Cha:.Jbre déS députés (Luxo ), 13.5 .. 5~-
P· 1676. 
WEHENKEL (socialiste), ChafY1.1-·_"e des députés (Lv.x. ), 13.5.52_. 
p. 1686. 

(3) BIEVER (rapporteur, Chambre des dèput2s (Lux.), 8~5.)2.9p.l61? ... 
WEHENKEL (socialist<?.),Chambrs àes d~putés (Ll~x. ), 13.5,52, 
p. 1686~ 

t.C 4067 



- 101 -

Enfin, un orateur a souligné que le Traité prévoit des 

clauses de sauvegarde à savoir, d'une part, la clause générale 

qui enjoint à la Communauté d'éviter de provoquer des troubles 

fondamentaux et persistants dans les économies des Etats membres 

- clause qui revêt une grande importance surtout pour le Luxem

bourg, en raison de l'importance primordiale de la sidérurgie 

dans l'économie générale du pays-, et d'autre part, la déroga

tion prévue par le § 10 de la Convention relative aux disposi

tions transitoires en matière de frais de transports et la 

clause_de sauvegarde du.§ 31 pour la protection spéciale de 

l'industrie lourde du Grand-Duché.~l) 

xvi) Pays-Bas 

Au cours des débais de ratification du Traité de la C.E.C.A, 

les parlementaires néerlandais ont généralement exprimé leur 

optimisme à l'égard des avantages et des inconvénients de l'ap

plication du plan Schuman et plus particulièrement en ce qui con-· 

cerne les Pays-Bas. 

Certains orateurs ont signalé notamment l'avantage indénia

ble qui découlerait de la suppression des doubles prix. On pou

vait estimer en effet que par suite du système du "dual pricing" 

les prix du· charbon importé aux Pays-Bas étaient surfaits de 

20 à 30%, tandis que les prix de vente des produits sidérurgiques 

étaient surfaits de 15 à 25%.(2) 

(l) BECH (Ministre des Affaires Etrangères), Chambre des Députés 
(Lux.), 8.5.52, p. 1624. Le même orateur a signalé également 
qu'aux Pays-Bas les secteurs du charbon et de l'acier repré
sentent 8% de la production industrielle totale, en France. 
15%, en Italie 16%, en Allemagne 27%, en Belgique 35% et aù. 
Luxembourg 80%. 

(2) NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P. -B. ) , 30.10. 51,"'\, 
p. 184. ' 
VAN THIEL (K.V.P. ), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p.l71. 
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D'autres parlementaires ont déclaré qu'ils espéraient une 

diminution effective des prix du charbon tant à usage indus

triel que domestique, par suite de l'application du plan Schu

man (1); certains orateurs toutefois étaient d'avis que ce se-· 

rait la tendance contraire qui se manifesterait au sein de la 

C.E.C.A. (2). 

On a exprimé également l'espoir que l'ensemble de la sidé

rurgie néerl~ndaise, les entreprises productrices comme les en

treprises transformatrices, profiteraient du plan Schuman.(3). 

Cependant, certains membres ont estimé que la S.A. "Koninklijke 

Nederlandse Hoogoevens- en Staalfabrieken" (hauts-fourneaux et 

aciéries), de Ijmuiden-Velsen et les usines à gaz pourraient 

rencontrer des difficultés si l'Allemagne, procédant elle-même 

à la cokéfaction, cessait de fournir les fines à coke en quanti

tés suffisantes.(4) Un seul parlementaire craignait pour l'exis

tence même des petit~s entreprises métallurgiques et de l'unique 

grande entreprise de l'industrie lourde néerlandaise, celle de 

Velsen. (5) 

Un membre ayant demandé pourquoi la Convention relative 

aux dispositions transitoires ne comprenait pas un paragraphe 

(1) RIP (A.R.P. ), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, p. 216. 
REGOUT (K.V.P.) Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, p. 218. 
VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.B. ), 31.10.51, p. 205. 

(2) DE GROOT (communiste)., Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p.l80. 
GERBRANDY (A.R.P.) Seconde Chambre (P.-B.), 30,10.51, p. 
191. 

(3) VAN THIEL (K.V.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51,p.172. 

(4) MOLENAAR (libéral), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p.208. 

(5) DE GROOT (communiste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51,p. 
181. 
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spécial concernant les Pays-Bas (1), il lui fut répondu que 

ce fait devait gtre. considéré comme de bon augure, puisque · 

seuls sont mentionnés dans ladite Convention les pays où la 

mise en application du Traité et l'établissement du marché 

commun pourraient provoquer des difficultés nécessitant des 

mesures spéciales.(2) 

(1) GERBRANDY (A.R.P. ), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 191. 

(2) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.-B.), 31.10.51, p. 198. 
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CHAPITRE IV 

POLITIQUE OO~mŒRCIALE 

Au cours des d6bats de ratification, l0s parleDonts des 

six pays se sont 8gale~0nt ponchés sur les problènes do poli

tique conLlerciale qui se pos0nt à la Connunauté Européenn8 du 
_:; Charbon ot do 1' .Acier. 

En B2lgiquc on a insisté sur le fait que la CorrrJunauté 

ne peut en aucun cas s'assign2r co~~e but de suivre une 
12.2.litig_u~. protectionniste en natière d 1 inportati·on. Non soule

I:lent une tolle politique serait inconpatiblo avec les disposi
tions expresses du Tre_i té (art. 3), nais olle irait encore 

à l'encontre des intérêts de la Coru~unauté elle-mène. Cepen
dant, ni le Traité, ni cos intérêts n'0npêchent la C.E.C.A. de 
garantir le Il~rché conmun contre dos inyortations nassives 

risquant de porter un préjudice grave à la production inté
rieure. De plus, la Co~rr1unauté devrait exiger que les pays tiers 

lui fassent dos concessions en ce qui concerno l'harnonist~tion 
des tarifs des Etats nenbres au niv..::;au lo noins élGvé, qui est 
celui des pays de Benelux. (1) 

Un orateur, il ost vrai, a expriné l~ crainte que la 

création de la Corrr1unauté n'eût pour conséquence de rendre 

pratique~~1ent inpossibles les arri vagos de charbons polonais 
et anglais et do plus on plus difficile l'approvisionnenent 
en ~inerais scandinaves ct autres. (2) 

On a égalenent 0ntondu défçndre l'opinion qu'avant d 1 in
stitucr un :r.1arché commun de l'acier, il aurait d'abord fallu 

(1) MEURICE (Ministr-J du Conncrcc Extérieur), Sénat de Bel
gique 29.1.52, p. 290. 

(2) SCHOT (P.S.C.), S~nat de Belgique, 31.1.52, p. 337. 
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chercher les dl·bouchés que les t0rri toiros o.fricains pouvaiont 

offrir aux aciérios des Etats no!.~:brcs, qui sont toutes obligées 

d'Gxforter en dohors du cadre do la C.E.C.h. (1) 

Enfin, il a 0ncoro étG souli;né qu 1 0n principo, les 

pays no:~1br0s r.__;stv·c.:t libros dG choisir leur 12_oli tiq_u0 coLner

ciale. Les accords coJ.:.E:lerciaux seront donc négociés individuelle

nent par les Etats ~-~onbr.:;s. Tout-:;fois, la Co:.lLlUn.:\.uté devra 

veiller à ce qu.__~ ces accords ne fassent pas obsta·cle à 1' appli

cation du Traité; c'ost pourquoi l'article 75 prévoit la noti

fication obli~~toirc d0 c0rtains projJts d'accords à la Haute 

.Autorité. (2) 

Au ParlGnont allor:and, on Q attiré l'~ttention sur le 

fait qu'en D<'J.tièr..; do coordine,tion dçs licunces d 1 ieportation 

ot d' ex-oortation, la Hauto Autorité est unique::.J.ent habilitée 

à ,:;;xorcer lo contrôlc ct à faire dos rocor.u~let.ncl,::'-.tions L'Alle

sagno pourrait donc à l'avenir livrer du charbon et de l'acier 

à das pays tiers aux prix et conditions en vigueur sur les 

narchés de cos pays. (3) 

A ce sujot, plusieurs députés ont fGit obsorvcr que la 

Con~~1unauté no p-::;ut tolCrer aucune tGndo..nce 9.utarcique et 

qu'elle doit, au contrair..;, tenir conpte dos besoins des 

pays tiers et fo.voriscr les 0ch .. ·nges cor.~~:;.erciaux interna-

(l) A.NSEELE (socialiste), Ch;:_Tlbre dc;s Rè:prCsontants (B.), 
3 .·6. 52' p. 9 

(2) ~J:ui}URICE CJ~inistrc du Co;_:norco ExtéT·ieur), S0ne.t de Bel
gique, 29.1.52, p. 290. 

(3) EfJ:'ZEL ( dén. ch:-ét.) , Bund\_jsto.g (:-.. 11.) , 9 .1. 52, p. 7608. 
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tionaux.· (l) 

Un or2t·e~ 3. sugg2r0 qu'agissant au no:·J des pays nenbres 

la H2.uto Autorité engageât des pourparlers avec los Etats de 

l'Europe oriontalo concornant la politique coLmerciQle, afin 

d'obtenir la levé~ de l'~wbargo sur l'oxportRtion de cer-

tains produits à dostinQtion d~ ces pays : la néfianco, qui 
ost la caus0 princip::?~.le de l' OlJ.bargo, disparaîtrait en grande 
partie si c'6tait la Znute Autorité qui ~onait les négociations 

co~~~:1ercio.les. (2) 

Etc;.nt donné la pénurie act"L~Glle d-::; cho.rbon, l'opposition 
appréhende que, l'AlloEagne d2vant approvisionner par pri
orité les pays do la Connunauté et s0ulo11ont ensuite les pays 
tiers, las in·portatiuns allenE:~ndcs de ninero..is, par exenple 
on provonancu de la Suèd..::;, n'en subissent t:;rtlvonent lo 
contrecoup. L'Allenagno se trouverait en état de dé;>endance 

vis-à-vis do la Haute ~utorité, à laqu~lle il apparti0ndrait de 
décider si co pays pout livrer du charbon à suffisance aux 
pays tiers, ct donc notannent à la Suède. 

La C.E.C.A. conproeettrc.it ai·üsi l(J l!loine utilisation 
des possibilités de l'industrio sid6rurgiquo ~llanande. (3) 

Un député français a critiqué l0 fait que les institu

tions do ln Cor1nu'2o.uté ne soie;nt dot8Gs d'attributions coJJ.
p1ètes en natièr(; de poli tique coE1~1orciale, le charbon et 

1 'acier étant co1:1pris dans les accords con::1erciaux généraux 

(1) BERTRAM ("Union fédfr:J.listen), Bl-Lllostag (.~-lll.), 12.7.51, 
p. 6531. 
ETZEL (d~D. chrét.), Bundastag (~11.), 9.1.52, p. 7608. 

(2) BERTRAM ("Union f2cl6raliston), Bun·:lostc.g (Al1.), 10~1.52 
p. 7669. 

(3) KÂLBITZZR (socialiste), BundGstag (All), 10.1.52, p. 7661. 
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négociés par los ~tats ~J~br0s. C'est ca qui justifie ln crainte 

que l 1 Alle:G:~:~gne n . .:.; soit pas disposée à fournir tout naturolle

nvnt du charbon 0t du coke Gn quantités suffiscntes à l'indus

trie française du for et de l'acier. (l) 

Un autre député s' 0st d;Jr_land8 q_uols sorai<:.:nt las ~~lnrch8s

de l'acier ouvarts d. la Co.J.1:1unauté. Il a ._;xpriné 1:::. crainte 

qua los uarch~d'Europe orientale et n~ridionnle, qui étaient 

approvisionnés j:-~.dis par l' Alle;:no,gn0, ne rGstcnt oncore 

fGrlJ0s provisoir8uc;nt à 1.~- Co::-J.~:1unauté. De ce fait, la con

currence s'exercerait principalendnt sur les ~~rchés de la 

France et de l'Union française, surtout si le Royaune-Uni et 

les Etats-Unis d' iL.~.~·rique venai0nt concurrencer la Conrlunau

té sur lo narché 2ondial do l'acier. Dans qu2lle situation 

se trouverait 9.lors l'industrie française de l'acier, qui 

ne serait plus protégée par l'existence de son propre 

narché national ? (2) 

Au Parlenent i tslien, quvlques orat·2urs ont 0xprioé la 

crainte que l' o.p_ lice_tion dos articles 73 et 74 du 'lirai té 

n'ait pour offot d'onpêcher désor~ais l'Italie d'acheter des 

natières prenièros aux pays de son choix, surtout en p~riode 

d' abond2nce, les prix des ~Jatières p~"'Jnières étant 2.lors 

relativo1:1ent pou 6lovés en dehors dG la Connunauté. En effet, 

les Etats nenbros sont tenus d,.: dé li vr(.;r cl..:;s licences pour 

ces inportations et d'en ~viser la Haute Autorité. Or, celle-

(l) KRIEGER (l:i.R.P.), Assol~:.bl0t; H0-tional0 (i:11r.), 7.12.51, 
p. 8912. 

(2) DE L:OUSTIER (indép~_;nd&nt), L.ssG:.:.blée Nation::;_le (Fr.), 
6.12.51, p. 8890. 
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ci pourr,::-~.i t fori"~ul'-'r d~s r·JCOL: .. ~o.nc13.tions 1.:..; car2.ctère obliga

toire vn vu...:; de li:c1i ter les i~::portations on provonJ.nce do pays 

tiers. (1) 

Un orat2ur r2dout2.i t Ggal.::;;_-_l0nt que ln Haute; Autorité 

ne puisse déclarer do ::~nnièrG unilatéro.l:.:; ct arbitraire que 

les inportations 2.v:.:..nta~:;ous0s 2n prov,:;nc~ncc de;s pnys tiors 

rolèvont du dunping ot j_,_:; la concurr2nco d8loyc.le. Toute la 

question ost de; savoir coŒ~~cnt la ~L:rut0 Autorité in torprèto 

l'article 74. De pl·-,_s, l' un2nini t0 n'est pe~s roç;_uis0 pour 

l'assentinent du Cohsoil et lqRaut2 Autorité pourrait donc 

faire des r0c:J~.L.la11dations quo.nd ello l~.; veut. (2) 

En réponse à eus observations, on a rappelé que le 

Traité se borne à obliger les Eto.ts :: __ lonbres à se prêter 

nutucllenent assiste.nce, afin d' évi tor que des Etats ti ors 

ne se livrent à des :-.1esures do dunping, qui, d' aillours, sont 

déjà interdites par la Charte d0 la Haveno ct par le G • .A.T.T. 

D'après l' articlo 74, let. Hnutc L.utori té n'est habilitée i faire 

des recoDrJo.ndations qu'au ce .. s où les off ros venant d0 l'ex

térieur sornient de natur0 à ébrnnler la structure interne 

~e la C.E.C.A. Et ~ane en paroillo 6vontualité, 11 s'agit 

do dispositions 0xtraordin.::d.rcs, qui no peuvent 2tre 

appliquées qu' 0n période do criso ~~-~anifeste. (3) 

Aux Pays-Bas, un orateur n insisté pour que le r~pré

sentant néerl3.lldc..is au Conseil Sp6cié~l de l>.·.Linistros veille 

à co que le t2rif ~iniouil d'i~portation visé à l'article 72 

(l) RICCI (r~publicain), S6nat de la R6p. (It.), 12.3.52, 
P•' 31584. 
MONTAGNANI ( co::~.;:--~unis t0) , S0na t dv ln Rép. ( It.) , 13. 3. 52, 
p. 31624. 

(2) NrONTAGNANI (co~-~:~luniste), S6nat d-J la R6p. (It.), 13.3.52, 
p. 31626. 

(3) TAVIANI (Secrétnire d'Etat aux Affair0s Etran~ères) Sénat 
de la RépubliCJ_uo ( It.), 15.3. 52, p. 31773. o ' 
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nç soit pas trop élevé, conpte tonu d0s intér8ts res~_,ectifs des 

industries néerlc~ndaises-él..o production et de trnnsforr:.~.ation. C'est 

surtout en p~riodo du ~urproduction qu'il sora n~cassairG de 

naint0nir co tarif 0n deçà d'uno cert~in0 linitc. Les ros

trictions quantitatives à dscilor en vortu d0 l'~rticle 74, 
3°, no doiv~nt d'ailleurs p2s ZtrG un: ~0suro do ~olitique 

cotE:1ercic~le à laqu(.;lle chacun clos pays puisse r2courir indi

viduellement, c,:;,.r cola créero.i t un claï.'l::vr do discrinination. (1) 

Par contre, il a ·tté contGst~ qu0 lJ contingenenent 

prévu à 1' art. 74, 3°, COI:lprol:~vtt.; gr:::..v,:;_:~ent lo :;_Jrincipe de la 

nondiscri~~nation puisquo cott~ disposition est entouré de 

garanties st"Lffiss.ntes. (2) 

Enfin, l0s co~li1Unist8s s'attondaiont à voir la C.E.C.A. 

}?olcottor 1<.:: charbon ot l'aci;;r do l'Europe; orivnto..le en instRu

rnnt lo CJntrôle des t2.rifs d' _, _ _._lport~tion ct do le. poli tique 

co;,rr.~orcic.lo néc-rl2-ndc~is, co boycottc.:~:e cl.cvant 2-.voir une influ

ence nsfQSt8 sur lG nive2u des prix. (3) 

(l) V.~i:N THIEL (K.V.P.), Seconde Ch~~~-~bre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 171. 

(2) V..:..N D~H BBII\JTL (1Liüistre dos Aff2ir~s Econoniquos), Seconde 
Ch c..~~: br ç ( P . - B • ) , 31 . l 0 . 51 , p • 2 09 • 

(3) D3 GROOT (coirr1unisto), S0cond0 Ch~nbro (Fe-B.), 30.10.51, 
p. 180. 
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CHAPITRE V. 

QUESTIONS FINANCIERES ET INVESTISSEMENTS. 

a) Questions fi~ancières 

Au Parlement belge, un orateur a déclaré que, dans l'élabora

tion du plan Schuman, on avait négligé les éléments de base consti

tués par un système monétaire uniforme et une politique uniforme 

du crédit. Chacun des six pays contractants conserve sa propre 

monnaie et suit, en matière de crédit, sa propre politique, qui 

est souvent très différente de celle des autres Etats membres. De 

ce fait, chaque gouvernement garde toute sa liberté en ce qui con

cerne les manipulations monétaires, ce qui compromet la réussite 

du plan Schuman. Aussi, la première chose à faire devrait-elle être 

de prendre des mesures pour écarter ce danger, mesures qui pour

raient consister ; a) à conclure un accord par lequel les six 

pays s'engageraient à renoncer à toute manipulation monétaire; 

b) en la création par les six banques d'émission d'une sorte de 1 

"federal reserve banklf, afin de doter la Communauté européenne 

d'une monnaie unique dans un délai prévisible. C'est seulement sur 
cette base qu'il sera possible àe faire oeuvre durable.(l) 

D'autres parlementaires se sont demandé comment on pourrait 

assurer la libre circulation du charbon et de l'acier sans une 

libre convertibilité des monnaies. L'expérience acquise à l'Union 

européenne des paiements aurait prouvé à suffisance que la libé

ration du commerce, et par conséquent l'organisation d'un marché 

commun, ne sont pas réalisables si les paiements ne peuvent pas 

se faire sur le plan international. \2) 

(1) DE BLOCK (soc.), Sénat \B. )j 31.1.52, pp. 350-351-354. 
2) KRONACKER (libéral), Chambre des Représentants \B. ) 3 3.6.52, 

pp. 10-11. 
EYSKENS (P.S.C. ), Chambre des Reyrésentants (B.)_, 4.6.52, 
p. g. 
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En Allemagne également, .. on a considéré comme étant le point 

le plus faible du Traité, les dispositions relatives aux conséquences 

des dévaluations monétaires ou d'une réorganisation complète du 

régime fiscal (article 67) (1). C'est pourquoi il est nécessaire de 

s'efforcer inlassablement d'arriver à une véritable convertibilité 

des monnaies de l'Europe occidentale, afin d'éviter qu'on ne doive 

se contenter d'une convertibilité f:~ctive, comme celle qui sert de 

fondement à l'Union Européenne des Paiements. De plus, il faudrait 

réaliser des progrès rapides dans la poursuite de l'intégration 

économique européenne (2). 

En raison du fait que la monnaie nationale de plusieurs pays 

de la Communauté est surévaluée par rapport au DeutscheMark, .l'acier 

de la Ruhr serait plus cher qu'il ne devrait l'être. Si on veut 

libérer le commerce du charbon.et de l'acier, il conviendra de fixer 

la valeur de la monnaie à un taux commun, qui ne soit pas basé sur 

un cours forcé (3). 

En outre, il y aurait lieu de créer un mécanisme central de 

paiement, disposant des réserves nécessaires en liquidités pour 

pouvoir faire face à toutes les éventualités. Si on ne parvient pas 

à régler rapidement cette question 3 il pourra arriver que le marché 

commun soit paralysé faute de devises (4). 

(1) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All.), 9.1.52, p.7593. 

(2) HENLE (Dém.-chr.), Bundestag (All.), 9.1.52,, p. 7603. 

(3) KALBITZER (socialiste), Bundestag (A~~.), 10.1.52, p. 7664. 

(4) BERTRAM ("Union fédéraliste"), Bundestag (All.), 10.1.52, 
p. 7668. 
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Enfin, il a encore été souligné qu'en cas de dévaluation moné

taire dans l'un des pays de la Communauté, la Haute Autorité doit 

exiger que ce pays compense les effets de ladite dévaluation sur 

le commerce du charbon, des minerais, de la ferraille et de l'acier 

(1). 

Au Parlement français, un orateur a émis l'avis que la C.E.C.A. 

ne pourrait pas aboutir à un succès· parce qu'on aurait dÛ commencer 

par créer une monnaie propre au plan Schuman (2). Le marché unique 

n'est pas réalisable sans une monnaie uniforme (3). 

En Italie également, quelques parlementaires ont insisté sur 

cette faiblesse du Traité de la C.E.C.A. c'est ainsi qu'un sénateur 

a déclaré que, s'il est vrai que la C.E.C.A. créera un marché commun· 

de 150 millions d'âmes comme aux Etats-Unis, on oublie cependant 

d'ajouter qu'il n'existerait pas de marché unique américain s'il 

n'y avait pas de monnaie uniforme. Les six pays de la C.E.C.A. n'ont 

pas une monnaie stable et convertible sans restrictions à l'intérieur 

de la Communauté (4). La première tâche qui s'impose donc à la 

fédération européenne est d'étudier la création d'une monnaie unique 

ou de cours fixes du change entre les diverses monnaies (5). 

(1) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7666. 

(2) DIETHELM (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p.8973. 

(3) KRIEGER (M.R.P.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, pp. 8912 et 
8973. 

(4) CASADEI (P.S.I.)·, Sénat de la République (It.), 11.3.52, 
p. 31505. 

• (5) RICCI (républicain), Sénat de la République (It.), 12.3.52, 
p. 31580. 
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Le Parlement luxewbourgeois a vu une grave lacune dans l'absence 

d'une disposition expresse du Traité concernant la libre convertibi

lité des monnaies (1). A quoi il a été répondu que, si une mesure 

de cette nature était mise en application du jour au lendemain, les 

balances des paiements des Etats membres s'en trouveraient gravement 

compromises. Cependant, l'article 86 oblige ces Etats à prendre eux

mêmes toutes les dispositions que requièrent les paiements interna

tionaux relatifs au commerce du charbon et de l'acier et à se prêter 

mutuellement assistance en vue de faciliter ces paiements (2). 

Quant au risque de dévaluations monétaires, il a été souligné 

qu'en pareille éventualité, la Haute Autorité serait tenue d'inter

venir immédiatement en vertu de ltarticle 67 (3). 

Enfin, un membre de la Première Chambre des Pays-Bas a souligné 

également le fait que, pour arriver à une libre circulation des 

marchandises et des capitaux, il est indispensable de réaliser la 

libre convertibilité. Quand y parviendra-t-on? (4) 

b)Investissements. 

Concernant les attributions de la Haute Autorité en matière 

d'investissements, un parlementaire belge a demandé que l'on inter

prète dans un sens très large la disposition de l'article 54, en ver

tu de laquelle la Haute Autorité peut obtenir communication préala

ble des divers programmes individuels d'inv~stissement. A son sens, 

il faut éviter que l'administration irresponsable de la Haute Autori-

(1) Rapport de la section centrale de la Chambre luxembourgeoise 
(doc.no.395-4), rapporteur BIEVER, p.6. 

(2) BECH (Ministre des Affaires Etrangères), Chambre des Députés 
(Lux.), 8.5.52, p. 1630. 

(3) BECH (Ministre des Affaires Etrangères), Chambre des Députés 
(Lux.), 8.5.52, p. 1630. 

(4) VIXSEBOXSE (C.H.U.), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p.2ll. 
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té n'ait à trancher .des questions vitales ·pour le développement 

d'entreprises existantes ou la création d'entreprises nouvelles (1). 

Un autre député a déclaré que c'était une erreur de donner à la 

Haute Autorité le pouvoir "de diriger plus ou moins les investisse

ments, mais de lui interdire de prendre d~s parts dans les investis

sements qui seront faits dans le cadre du plan Schuman" (2). 

Au parlement allemand, l'opposition s'est demandés~ les pays 

membres jouiraient effectivement de droits égaux en matière d'in

vestissements. En effet, la Haute Autorité n'exerce aucun contr6le 

sur les investissements effectués au moyen de fonds provenant de 

l'autofinancement. Selon l'orateur de l'opposition, l'industrie 

française du charbon et de l'acier a investi, grâce à des fonds du 

plan Marshall et à des moyens fiscaux, des sommes si importantes 

qu'elle est en mesure de gagner par elle-même les fonds dont elle a 

besoin pour les investissements d'extension et de rationalisation. 

Par contre, l'industrie allemande du charbon et de l'acier se trouve, 

du fait des démantèlements et des destructions de guerre, dans 

l'impossibilité de gagner elle-même les sommesnéc$Ssaires à ses 

investissements et elle se voit donc obligée de faire des emprunts 

qui tombent sous le contr6le de la Haute Autorité. En dépit d'une 

égalité formelle, il y aurait donc bel et bien discrimination. De 

plus il ne faut pas s'attendre à trouver au sein de la Haute Autori

té une majorité favorable à l'octroi de prêts à l'industrie sidérur

gique allemande (3). 

La disposition interdisant à la Haute Autorité d'enquêter sur 

les projets pour la réalisation desquels les commandes ont été 

(1) MARIEN (libéral), Sénat de Belgique (B.), 3l.lo52, p. 346. 

(2) ANSEELE (socialiste), Chambre des Représentants (B.), 3.6.52,p.8. 

(3) SCHMID (socialiste), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6517. 
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passées avant le ler mars 1951, aurait également des effets 

discriminatoires, étant donné que la sidérurgie allemande n'a pas 

pu passer de commandes avant cette date (1). 

L"opposition a encore demandé que la Convention relative aux 

dispositions transitoires soit complétée par la conclusion d'une 

convention reconnaissant le caractère d'urgence des besoins de 

l'industrie sidérurgique allemande en matière d'investissements (2). 

Enfin, l'opposition a souligné qu'il s'agissait moins d'emp~cher 

certains investissements que de favoriser· les investissements en géné

ral. Ce problème aurait été complètement négligé par la délégation 

allemande durant les négociations, de sorte qu'il faudra bien 

maintenant s'en remettre à la Haute Autorité (3). 

Au nom de la Commission du Bundestag, il a été déclaré que 

l'article 54 ne pouvait être interpreté que comme "une possibilité 

limitée pour la Haute Autorité d'empêcher les investissements inspi

rés uniquement par un souci d'autarcie politique dans le chef de 

l'un des Etats et qui ne seraient réalisables que mcyennant l'octroi 

.de subventions permanentesu(4). 

De 'plus, un porte-parole des partis gouvernementaux a insisté 

sur le fait que la Haute Autorité ne détient nullement le monopole 

des investissements. Les entreprises pourront continuer à se procurer 

elles-mêmes leurs fonds d'investissement. Les ressources fournies par 

la Haute Autorité constitueraient simplement un moyen important de 

pallier ·les conséquences de l'énorme pénurie de capitaux dont souffre 

(1) SCHMID (socialiste), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6518. 

(2) HENSSLER (socialiste), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7614. 

(3) SCHONE (socialiste), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7619. 

(4) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7590. 
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l 'A ll e magne ( l ) . 

En France, des opinions très diverses ont été émises concer

nant les questions relatives aux investissements. 

On a fait valoir tout d'abord que, pour tous ses investissements 

et pour toutes ses activités, la sidérurgie française serait soumise 

au veto et au pouvoir discrétionnaire d'une autorité supranationale, 

au sein de laquelle la France se trouverait en minorité ( 2) . 

Mais ce que l'on redoutait par-dessus tout, c'était qu'en cas 

d'application du plan Schuman, les investissements ne se fassent pas 

en Lorraine, mais dans la Ruhr. En effet, qu'arriverait-il si la 

Haute Autorité, prenant la rentabilité pour critère, voulait concen

trer tous les efforts en matière d'investissements sur les industries 

les plus rentables, c.à.d. sur celles du bassin de la Ruhr?(3). 

En outre,un orateur a souligné que, pour l'industrie française 

du fer et de l'acier, il ne suffisait pas de se trouver dans les 

mêmes conditions que l'Allemagne pour ce qui est des importations 

de coke. La sidérurgie française a besoin d'autres moyens encore 

pour soutenir la concurrence. Aussi les programmes d'investissement 

et de modernisation, tant en ce qui concerne les charbonnages que 

l'industrie sidérurgique, devraient-ils être complétés. Mais la Haute 

Autorité les approuvera-t-elle? N'y aura-t-il pas une tendance chez 

les Allemands à les représenter comme non conformes aux vues générales 

du plan? Pour éviter cela, il doit être entendu que les investissements 

visés à l'article 54 du Traité seront uniquement ceux qui ne peuvent 

(l) HENLE (dém-chr.), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6505. 

(2) COT (progressiste), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p. 8962. 
MATHIEU, Conseil de la République (Fr.), 1.4.52, p. 800. 

(3) DE MOUSTIER (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8942. 

1 

P. ANDRE (indépendant), Assemblée Nationale (Fr.), 11.12.51, 
p. 8953. 
COT (progressiste), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p.8961. 
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pas être rentables dans le cadre du projet. Ainsi, les projets fran

çais n'entreraient pas dans le champ d'application de l'article 54. 
Les programmes d'investissement en faveur des charbonnages du 

bassin du Nord et au bénéfice des installations de cokéfaction et 

de la sidérurgie lorraines n'intéressent pas seulement la France, 

mais toute l'Europe (1). 

Cette opinion a rencontré l'adhésion du Gouvernement. Les 

investissements à effectuer dans le cadre du programme français de 

modernisation ne seront certainement pas interdits par la Haute Au

torité parce que cela ne pourrait se faire qu'en admettant que ces 

investissements présentent un caractère de subvention, d'aide, de 

protection ou de discrimination, ce qui ne pourrait pas être le cas 

pour les installations lorraines de cokéfaction, étant donné la gran

de pénurie de coke qui règne en Europe et le rendement satisfaisant 

de ces installations. Or, les investissements rentables ne peuvent 

pas être interdits par la Haute Autorité (2). 

D'autres orateurs ont soulignés toute l'importance du programme 

de cokéfaction à réaliser en Lorraine, programme visant à doubler 

en 10 ans la capacité de production des cokeries de ce bassin. Ainsi, 

l'industrie sidérurgique de cette région bénéficiera des conditions 

de production optima, du fait que la production de coke sera instal

lée sur la production de minerai et sur la production du fer et de 

l'acier (3). 

(1) LACOSTE (socialiste), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8921. 

(2) R.MAYER (Ministre des Finances et des Affaires Economiques), 
Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, p. 8941. 
A.COSTE-FLORET (rapporteur), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8962. 

(3) M. FAURE (radical-socialiste), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.51, 
p. 8957. 
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Au Conseil de la République, on a d'ailleurs rappelé que la 

sidérurgie lorraine n'est pas la seule branche de l'industrie lour•e 

française, mais qu'il existe également des usines sidérurgiques en 

activité dans le bassin du Centre-Midi. Cette industrie doit, elle 

aussi, être mise en mesure; au moyen d'investissements, de soutenir 

la concurrence sur le marché commun (1). 

Le Gouvernement a encore attiré l'attention sur le fait que 

l'article 54 du Traité n'interdit pas le concours des fonds publics 

au financement des investissements. Il interdit seulement les moyens 

artificiels et.les aides qui sont des subventions déguisées. Aussi, 

le Gouvernement français, s'efforcera-t-il de porter la production 

française de charbon de 55 à 65 millions en 1955, la production de 

coke de 32o000 à 40.000 tonnes et la capacité de production de l'acier 

à 20 millions par an (2). 

Enfin, les avis étaient partagés sur le point de savoir si 

la sidérurgie française était grevée de frais plus lourds que l'in

dustrie allemande, notamment du fait des charges salariales, des 

frais de transport, des charges financières, etc. Au nom de la 

Commission de la production industrielle, il fut déclaré qu'il exis

tait en effet des différences considérables au détriment de l'indus

trie française (3). Cependant, le Gouvernement a contesté en partie 

l'exactitude de ces chiffres. De plus, on a fait observer qu'il se 

peut qu'il existe effectivement des différences entre les deux pays 

en ce qui concerne certains éléments des prix de revient, mais qu'il 

faudrait comparer l'ensemble des prix de revient (4). 

(1) SOUTHON (socialiste), Conseil de la République (Fr.), 27.3.52, 
p. 774. 

(2) GAILLARD (Secrétaire d'Etat aux Finances), Conseil de la Répu
blique (Fr.), 1.4.52, p. 808. 

(3) ARMENGAUD (rapporteur pour avis), Conseil de la République (Fr.), 
25,3.52, p. 728, et 1.4.52, pp. 822-823. 

( 4) GAILLARD (Secrétaire d'Etat aux Financ:Bs_;),., Conseil de la Répu
• b 1 i que (Fr . ) , 1 . l~ • 52, p. 80 9 . 
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Au parlement italien~ l'opposition a exprimé la crainte que les . 

emprunts de la C.E.C.A. ne profitent en aucune façon aux charbonnages. 

de Sulcis ni aux\ industries sidérurgiques italiennes. Sans doute 

la préférence de la Haute Autorité ira-t-elle aux puissantes entre

prises de la Ruhr, qui offrent de meilleures garanties (1). 

Divers orateurs ont également fait valoir que les groupes 

d'intérêts financiers américains exerceraient une influence pré-

~ dominante dans la C.E.C.A., parce que la Haute Autorité serait bien 
1 

obligée de faire des emprunts aux Etats-Unis (2). 

Un député néerlandais a déploré que l'aide de la Communauté 

en matiàre de financement des investissements ne puisse @tre accor

dée que sous forme d'emprunts et de garanties et qu'aucune participa

tion directe ne soit possible (3). 

A quoi il a été répondu que, pendant les négociations cette pos

sibilité a, en effet, été envisagée. Mais on a pensé ne pas pouvoir 

autoriser cette forme de financement parce que, sinon, la Haute Auto

rité aurait elle-même son mot à dire dans certaines entreprises, 

d'ailleurs soumises aux règles du marché commun. On a estimé qu'il 

valait mieux renoncer à une telle mesure afin de ne pas compromettre 

le prestige de la Haute Autorité (4). 

(1) CASADEI (P.S.I.), Sénat de la République (It.), 11.3.52, p.)l498. 

(2) CASADEI (P.S.I.), Sénat de la République (It.), 11.3.52, p.31498. 
MONTAGNANI (communiste), Sénat de la République (It.), 13.3.52, 
p.31622. 
LANZETTA (P.S.I.), Sénat de la République (It.)~ 14.3.52, p.31697. 

(3) NEDERHORST (~ravailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 188. 

(4) VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Seconde Cham
bre (P.-B.), 31.10.51, p. 208. 
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CHAPITRE VI 

LES ASPECTS SOCIAUX DU TRAITE. 

, , 
Lors des debats de r~tification du Traite de la C.E.C.A., 

les aspects sociaux du plan Schuman ont retenu l'attention 

spéciale des parlementaires des six pays. Dans l'aper9u qui 
, 

suit, nous rangerons les interventions qui furent consacrees 

à ce problème, sous les rubriques suivantes : 

i) remarques générales sur les dispositions sociales , , 
prevues par le Trqite; 

ii) l'egalisation des conditions de trav3il; 

iii) l'évolution des salaires au sein de la CommunautBe; 

iv) le niveau de l'emploi; 

v) la réadaptation; 

vi) la libre circulation; 

vii) la représentation des tr~vailleurs. 

i) Remarques générales sur les dispositions sociales prévues 
, 

par le Traite, 

De nombreux parlementaires ont regretté que, dans ses 

dispositions sociales, le texte definitif du Traité soit moins 
, , , 

genereux et surtout moins precis que dans celles d'ordre 
, 
economique : "Lorsqu'on examine attentivement les diverses 

dispositions du Traité consacrées aux problèmes sociaux, on 

s'aper9oit que celui-ci permet et prescrit précisément ce que 

l'opinion publique de tous les pays progressistes considère 

depuis longtemps comme un strict minimum. On ne peut faire 

.semblant de croire que l'insertion des dispositions sociales 
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, 
dans le plan Schuman marquerait en quelque sorte ~e debut 

d'une ère nouvelle." (1) 

"Les milieux ouvriers ont le droit d'être méfiants, 
, 

lorsqu'ils constatent qu'on se donne la peine de preciser 

jusque dans le moindre detail la partie économique du plan et 

que l'on se borne à emettre des voeux dès qu'il s'agit de 
, • A 

prec1ser la forme nouvelle que devra revetir la vie sociale 

future, et cela malgré la netteté de la definition de l'objectif 

social du plan dans la declaration de M. Schuman du 9 mai 

1950." (2) 

Le plan Schum::J.n "n'a pas resolu les consequences sociales 

de son application. Tendre à harmoniser, à ameliorer dans le 

sens du progrès, dit-on. Mais aucun texte nepréwit de sanctions 

en cas de manquements relatifs aux salaires, En revanche, des 

sanctions sont prevues lorsqu'il s'agit des infractions rela

tives aux prix". ()) 

"Nous estimons que l'aide prévuepar le plstn Schuman au 

profit des travailleurs est loin de correspondre 3 ce que l'on 

serait en droit d'espérer. Une intervention financière ne suffi't 

pas à. couvrir le risque supplé11entaire auquel les travailleurs , 

se verront exposés." (4) 

"Force nous est de constater que le Traité s'est fortement 

(l) BIRKELBACH (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p.7714. 

(2) WEHENKEL (socialiste), Chambre des Députés (Lux.), 
13.5.1952, p. 1684. 

(3) ANSEELE (socialiste), Chambre des Représentants (B.), 
3.6.1952, p. 9 

(4) BIRKELBACH (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.1952, 
p. 7715. 
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écarté de l'idee initiale émise par M. Robert SCHUMAN et 

qui f~isait de l'amelioration du niveau de vie des travail

leurs l'un de ses objectifs essentiels. Cela constitue, 
, , ' 

incontestablement, une serieuse deception et enleve au 

traité cet aspect humain a~quel nous attachions tant d'im

portance. 11 (l') 

"Mais, en dehors de ces cas extrêmes, la Haute Auto

rité, si puisamment outillee pour discuter tous les autres 
, , , , 

facteurs de la production, n'a pas ete armee de façon 

positive pour pouvoir agir sur les salaires dans le but 

d'arriver d'abord à un équilibre des niveaux de salaire 

dans les pays signataires, puis à l'egalisation vers le 

haut." (2) 
1 

D'~utres orateurs, par contre, rt'ont pas manque de 

souligner les aspects positifs des dispositions sociales 
, , .n. 

prevues par le Traite de la C.E.C.A. : 

"Les tendances sociales du plan ont d'autre part 

été soulignées d~ns le Traité même par des dispositions 
, , 1 

speciales qui garantissent une representation adequate aux 

organisations ouvrières dans les organes du plan." (3) 

(1) WARNENT (liberal), Senat de Belgique, 29.1.1952,p. 300 

(2) R~pport de la Section centrale de la Chambre des 
Deputés (~ux.) doc.n° 395-4 (1951-19?2), p. 2. C'est 
dans le meme esprit que s'est exprime M. WEHENKEL (so
cialiste), Chambre des Députés (Lux.), 13.5.52, p.l683. 

(3) B~CH }Ministre des Affaires Etrangères), Chambre des 
Deputes (Lux.), 8.5.52, p. 1620, M. BECH signalait 
également les dispositions des art. 18, 46, 33, 35, 56, 
58 et 67. C'est dans le même esprit gue s'est exprimé. 
M. HEYMAN (P.S.C.), Chambre des Representants (B.), 
5.6.52, p. 7. 
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t , , , ' , "L unite economique europeenne que 1 on va realiser, 
, ' assure et cree le progres social. Tel pays peut exercer, en 

de multiples domaines, une action stimulante sur la politique 

soc_iale et 1 'activité syndicale dans tel autre pays." (1) 

' , "C'est la.premiere fois que seront supprimees sur le 
, , ..... , 

plan europeen les consequencesfacheusesdecoulant pour les 

travailleurs tant du progrès technique que de l'évolution éco

nomique." (2) 

ii) L'égalisation des conditions de travail. 

Le problème de l'égalisation dans le progrès des salaires 
, 

et des autres conditions de travail au sein de la Communaute 

. a été ~ l'avant-plan des débats, surtout dans les parlements 

fran9ais, belge et luxembourgois 

"Le .Plan impose à la classe ouvrière une politique 
' , , ( , d austerite et de restriction des droits sociaux acquis duree 

des heures de travail, sécurité sociale)." (3) 

A " , 

De con cote, le rapporteur de la Chambre des Represen-

tats de Belguique signale que de nombreux membres de la Commis

sion craignaient que l'égalisation des salaires ne se rit par 

(1) HEIX (dém.chr.), Bundestag (All.), 10.1.1952, p. 7722. 
(2) GUGLIELMONE (dém. chrét.), sénat de la République (It.) 

13.3.1952, p. 31666 . 
(3) BONTE (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 6.12.51, 

p. 8882. 
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le bas plutôt que par le haut. c'est la raison pour la-
, , ' ' quelle fut depose un amendement identique a celui qu avait 

voté l'Assemblée Nationale fran~aise et qui. était rédigé 

dans ces termes : "En aucun cas, les droits et avantages 
, , 

accordes par les lois belges en vigueur ne seront contestes 
1 

aux travailleurs occupes dans les industries belges apparte-

nant à la Communauté du charbon et de l'acier." Cet amende

ment ne fut toutefois pas admis, dit le rapport, parce qu'il 
.1 

laisse supposer que le Traite porte atteinte aux droits des 

travailleurs. (1) 

"L'égalisation des salaires dans le progrès tend à deve-
' 1 1 nir une aspiration a plus ou moins longue echeance, qui, dans 

.1 

les meilleures conditions, ne se realisera que graduellement 
A .1 .1 

par le jeu meme des mecanismes economiques. Cela est profonde-

ment regrettable et ce n'est pas ainsi que nous avions conçu 

la Communauté. En effet, d'après nous, la réalisation de cet 
A A 1 

objectif aurait du etre limite dans le temps et nous aurions 
.1 f .1 A .1 

souhaite qu un ultime delai fut fixe, soit, par exomple, a 

plus tard la fin de la periode transitoire." (2) 

(1) Rapport fait au ~om de_la Commission spéciale de la 
Chambre des Representants (B.), par Mo BERTRAND, rappor
teur, doc.no. 410 (1951-1952) p. 19. A l'Assemblée 
Nationale fran9aise, l'amendement en question- pro
posé par M. DESSON (socialiste) - avait été adopté et 
est devenu l'article 3 de la loi de ratification. 
M. COSTE-FLORET, rapporteur de la Commission des 

' .1 ' Affaires Etrangeres, declarait a cette occasion que 
.1 .1 , ' 

les precisions demandees se trouvent deja inscrites 
à l'art. 68, alinéa 1er, du texte même du Traité (Ass. 
Nat. fr., 11.12.51, p. 9029) 

(~) WARNENT (libéral), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 300. 
Le même esprits se degage de l'intervention de M.DIERCKS 
(libéral), sénat de Belgique, 5.2.52, p. 372. 
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nJe persiste à m'étonner que le plan Schuman, qui constitue 

une première étape vers l'unification économique de l'Europe, 
n'ait pas affirmé d'une façon plus énergique qu'une des condi

tions essentiell.es pour la réalisation d'un marché commun était 
l'égalisation des salaires et des charges sociales, tout au 
moins dans les industries en cause. Comment peut-on concevoir 

le fonctionnement équitable du plan Schuman avec des salaires 
et des charges dans l'industrie charbonnière belge qui dépassent 

de 40 p.c. ceux appliqués dans la même industrie allemande ?" (l) 

nL'amélioration des conditions de travail et de la main-d'oeu
vre doit être poursuivie activement par les instututions de la 

Communauté pour conserver aux travailleurs un stimulant et pour 
garantir la paix sociale, prémisses nécessaires pour un accrois

sement de la productivité générale. La Communauté devra sur
veiller attentivement les tendances dirigistes que certains mi
lieux manifestent dans plusieurs pays en ce sens qu'ils entendent 
voir utiliser les résultats de la rationalisation à des fins 
d'investissements suplémentaires et autres buts, plutôt què de 
les faire servir ~une amélioration des conditions d'emploi 
des ouvriers de la sidérurgie ou des charbonnages".(2) 

"L'égalisation des salaires, c'est évidemment la marche 

vers l'égalisation des conditions économiqeus. Je répète, 
dans le cadre d'une union économique, cette égalisation se 
fera certainement au fur et à mesure què l'on avancera dans 
l'achèvement de la communauté Schuman, mais ce n'est pas une 
condition que nous puissions mettre au départ, une condition 

(1) MARIEN (libéral), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 346/347. 
Le même esprit se dégage de l'intervention de M. SCHAUS 
(libéral), Chambre des Députés (Lux.), 8.5.52, p. 1646. 

(2) Rapport de la Section centrale de la Chambre des Députés 
(Lux.) fait par M. BIEVER, rapporteur, doc. 395-4 (1951-
1952)' p. 5. 
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préalable sans laquelle nous ne pourrions nous engager dans 
la communauté économique que nous allons créer.u (1) 

iii) L'évolution des salaires au sein de la Communauté. 

Plusieurs orateurs se sont préoccupés du problèmé de 
l'évolution des salaires dans les industries du charbon et de 
l'acier, après l'entrée en vigueur du Traité de la C.E.C.A. 

Certains parlementaires ont exprimé la crainte de voir 
les salaires se stabiliser ~u.niveau le plus bas de la Commu
nauté, celui des "salaires particulièrement bas pratiqués dans 
l'industrie allemande." (2) 

D'autre part, on a reproché au Traité de n'apporter aux 
travailleurs aucune garantie en ce qui concerne leurs salaires (3) 

et d'aucuns redoutaient même que le niveau de vie en France 

pourrait subir une réduction de 40 à 50 %. (4) 

Les orateurs ont généralement reconnu que la Haute Autorité 
n'a pas le pouvoir de fixer d'autorité les s.ala.ires. Cette dis
position du Traité (art. 68, paragraphe 1) fut notamment justi§ 
fiée par les considérations suivantes : 

(1) 

(2) 

(3) 

DUVIEUSART (Ministre des Affaires économnques, Chambre des 
Reyrésentants (B.), 4.6.52, p. 15. 
BONTE (communiste),,Assemblée N~tion~le (Fr.)~ 6.12.51, p.8882 
CASADEI (P.S.I.), Senat de la republ1que (It.;, 11.3.52, ·. 
p. 31505. 
DE GROOT (communiste), Seconde Chambre (P.-B.), 30;10.51, 
p. 180 
GLINEUR (COLJL'luniste), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 330. 
GAILLET (R.P.F.), Assemblée Nationale (Fr.), 7.12.1951, 
p. 8945. 

(4) BISCARLET (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 25.7.50, 
p. 5932. 
SERRE (communiste), .':.~ssemblée Nationale (:B'r .. ), 25.7 .50, 
p. 5936. 
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"Modifier les salaires des industries du charbon et 

de l'acier par rapport aux salaires des autres industries dans 
n'importè quelle région aboutirait inévitablement à provoquer 
un déséquilibre grave dans l'ensemble des conditions écono
miques de chacune des nations". (1) 

nElle laisse donc intacte l'autonomie nationale en matière 

de salaires. Cette autonomie a été l'une des conditions posées, 
notamment par les Pays-Bas, à leur adhésion au Traité. En effet, 
si la politique des salaires dans l'undustrie lourde venait à 

dépe~dre directement de la Haute Autorité, on aboutirait en 
fait à lui confier en matière de salaires l'ensemble de la 

politique nationale". (2) 

Si la Haute Autorité n' aucun pouvoir direct en ce domaine, 
un orateur a cependant attiré l'attention du Parlement belge sur 

le fait que "la Communauté exercera une influence indirecte, mais 
certaine, sur les salaires, du fait que la Haute Autorité doit 

rassembler et publier les informations nécessaires à l'apprécia
tion des possiblités de relèvement des conditions de vie et de 
travail. Les représentants des travailleurs qui siègent au Comi

té Consultatif se pencheront sur ces informations, établiront 
des camp raisons dont ils ne manqueront pas d'user dans leur 

action sur le plan national. Enfin, la possiblité pour les 
travailleurs du charbon et de l'acier de circuler librement 
dans la Commm1auté contribuera aussi sans nul doute à accélérer 

l'égalisation des salaires réels." (3) 

(1) ~ŒURICE (Ministre du Commerce Extérieur), Sénat de Belgique, 
29.1.52, p. 291 

(2) VAN DEN BRINK, (Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.-B.), 31.10.51, p. 207. 

(3) 1'ŒURICE (Ministre du Commerce Extérieur), Sénat de Celgique, 
29.1.52, p. 291. 
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Un parlementaire socialiste belge déclarait d 1 autre part 
que "la lutte pour les salaires, c'est le job, c'est la tâche du 
mouvement syndical" et que les syndicats ne veulent pas "q~'un 
plan fixe et détermine les salaires des travailleurs." (1) 

Un députénéerlandais s'est demandé comment il serait 
possible de réaliser l'égalité des conditions de travail si les 
salaires continuaient à être fixffisur le plru1 national. (2) 

Par ailleurs, un député allemand a exprimé la crainte que lef 
dispositions de l'art. 68 n'exercent une influence préjudiciable 
à la liberté d'action du législateur en ce domaine et à la 
liberté des partenaires sociaux en ce qui concerne la fixation 
des salaires. (3) 

Enfin, certains orateurs ont souligné l'importance posi
tive de l'art. 68, en vertu duquel la Haute Autorité est habi
litée à &gir contre la fixation des salaires à un niveau 
anormalement bas, comme moyen de concurrence. (4) 

_iv) Le niveau de l'emploi au sein de la C.E.C.A. 

Des orateurs communistes ont exprimé, dans différents 
parlements, la crainte de voir la mise en vigueur du Traité 
de la C.E.C.A. aboutir à un rétrécissement de l'emploi dans 
les industries du charbon et de l'acier. (5) 

(1) GAILLY (socialiste), Chambre des Représentants (B.), 5.6.52, 
p. 15. 

(2) MAENEN (K.V.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 176. 
(3) BIRKELBACH (socialiste), Bunàestag (All.), 10.1.52, p. 7715. 
(4) BIN~ (dém. chrét.), Chambre des Députés, (It.), 12.6.52,p. 

38777. 
ALBERS (dém. chrét.), Bundestag (A11.), 10.1.52, p. 7713. 

(5) BISCARLET (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 25.7.50, 
p. 5932. 
SERRE (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 25.7.50, 
p. 5936. 
BONTE (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 6.12.51, 
p. 8883 
HARIG (communiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7717 •. 
SCHALKER (communiste), Premi&re Chambre {P.-B.), 13.2.52, 
p. 222. 
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D'autre part, un parlementaire belge a signalé l'existence 

d'une lacune dans le Traité: nLa Haute Autorité participera à 

l'étude des possiblités de créer des activités nouvelles en 

faveur de la main-d'oeuvre rendue disponible. Ce n'est donc 

que lorsque des travailleurs seront devenus disponibles, qu'on 

étudiera de quelle façon ils peuvent être le mieux employés. 

S'il est décidé alors de créer une activité nouvelle, il faudra 

d'abord rechercher les capitaux,)déterminer l'emplacement; éta

blir des plans. Et avant qae la nouvelle industrie ne soit en 
ordre do marche, les travailleurs auront été "disponiblesn durant 
trois ou quatre ans, ou en termes plus prosaïques, ils auront 

connu plusieurs années de chômage".(l) 

Un membre du Parlement néerlandais s'est demandé pourquoi 
l'article 2 qui définit les missions de la Communauté, ne dit 

pas "plein emploi" au lieu de "développement de l'emploin.(2) 
Il lui a été répondu que"la Haute Autorité a pour mission de 

contribuer à la réalisation d'un niveau d'emploi aussi élevé 

que possible dans les industries intéressées (charbonnages et 

sidérurgie), en harmonie avec les autres missions qui lui sont 

imparties. Cette activité de la Communauté ne manquera pas 

d'exercer; grâce à la stabilisation de la conjoncture qui ré

sultera du développements plus régulier de la production dans 

l'industrie lourde, une influence stabilisatrice sur l'emploi 

en général". (3) 

Dans le même ordre d'idées, le rapporteur du plan Schuman 

au Bundestag allemand signalait en outre que, le cas échéant, 

la Haute Autorité doit intervenir par l'octroi d'une aide finan

cière non remboursable, si l'établissement du marché commun 

(1) SLEGTEN (P.s.c.), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 349. L'éven
tualité de chômage dans les charbonnages belges fut égale
mént évoquée par M. MARIEN (libéral), Sénat de Belgique, 
31.1.52, P• 347. 

(2) NEDERHORST (travailliste), Seconde Chlli~bre (P.-B.), 31.10.51 
p. 211.' 

(3) VAN DEN BRINK (.Ministre des Affaires Economiques), Seconde 
Chambre (P.-B.), 31.10.51, p. 213. 
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du charbon et de l'acier devait entraîner dans un des pays 

membres~ des difficultés en ce qui concerne la continuité de 

l'emploi des travailleurs des industries du charbon et de 
l'acier. En vertu de l'art. 56, la Haute Autorité continuera 

à être tenue à cette obligation après l'expiration de lapé
riode transitoire. Eventuellement, elle peut même financier des 
investissements dans d'autres industries que celles du charbon 
et de l'acier. (1) 

v) La réadaptation. 

Les dispositions du Traité relatives à la réadaptation 

ont été ac-cueillies partout comme une innovation heureuse : 
"C'est dans l'ensemble de l'économie que le Traitê vise 

à assurer le plein emploi à l'ensemble de la main-d'oeuvre. 
Le plein emploi, en effet, sous peine d'entraver le progrès et 
l'expansion économique, doit s'accompagner du déplacement néces

saire de la main-d'oeuvre des industries en déclin vers les 
industries en expansion .••• Mais il est impossibJe de négliger le 

problème social posé pour les travailleurs par cette condition 
essentielle de ._1' expansion économique et du relèvement général 

du niveau de vie. Les dispositions sur la réadaptation apportent 
une contribution positive à la solution de cette question. 
Elles constituent une des innovations particulièrement heureuses 
du ~raité." (2) 

Un parlementaire italien a insisté pour que les frais de
vant résulter de la réadaptation soient intégralement mis à 

charge du budget de ln Commm1auté, ce que l'on pourrait faire 
en·cowbinant les articles 56 et 69. (3) 

(1) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7589. 
(2) Rapport de la Commission des Affaires Etrangères de l'Assem

blée Nationale (Fr.) - (rapporteur M.A. COSTE-FLORET), doc. 
1786 (1951) p. 63. Le même esprit se dégage de l'interven
tion de M •. DE GR09TE (socialiste), Sénat de Belgique,~29 • 

. 1. 52' . p. 297. '· .. . 
(3) FALCK, (dém. chrét.), Sénat de la République (It.), 13.3.52 

p. 31647. 
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D'autre part, le même parlementaire avait demandé que le 
gouvernement italien prenne contact avec la Haute Autorité, en 
vue d'obtenir que celle-ci se charge également de la formation 
professionnelle des travailleurs déjà occupés dans les industries 
du charbon et de l'acier. (1) 

vi) La libre circulation des travailleurs. 

Au cours des débats de ratification du Traité de la C.E.C.A~ 
des appréciations fort différentes ont été émises sur la valeur 
de l'article 69 du Traité en ce qui concerne la libre circula
tion de la main-d'oeuvre qualifiée. Alors que certains parle
mentaires voyaient dans cette disposition la réalisation d'un 
désir qu'ils avaient depuis longtemps (2), d'autres par contre 
reprochaient aux aute~s du Traité d'avoir prévu une 11 déporta
tion" de la main-d'oeuvre : "les travailleurs ne seront plus 
qu'une simple marchandise." (3) 

D'autre encore ont ebuligné le fait que la libre circula
tion ne résout pas tous les problèmes sociaux et qu'elle soulève 
elle-même de graves problèmes d'ordre moral. (4).Enfin, un par
lementaire allemand a rappelé que l'article 69 ne fournit pas 
de réponse à la question de savoir si les travailleurs venant 
des industries du charbon et de l'acier d'autres Etats Membres 
seront autorisés à chercher, dans le pays d'accueil, une occu-

(1) FALCK (dém.chrét.), Sénat de la République (It.), 13.3.52, 
p. 31646. 

(2) BIMA (dém.chrét.), Chambre des Députés (It.), 12.6.52, 
p. 38777-
MERZAGORA ("Gruppo Misto"), Sénat de la République (It.), 

.14.3.52, p. 31704. 
(3) BONTE (communiste) Assemblée Nationale (Fr.), 6.12.51, p. 

8883. 
PATINAUD (communiste), Assemblée Nationale (Fr.), 25.7.50, 
p. 5938 
PRI1ŒT (communiste), Conseil de la République (Fr.), 27.3 • 

. 52' p. 775. 
GLINEUR (communiste), Sénat d·e Belgique, 30.1.52, p. 330. 

(4) MAENEN (K.V.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p. 176. 
VIXSEBOXSE (C.H.ill.) Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, p. 
211. 
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pation dans une autre industrie, en cas de chômage dans celle-s 
du charbon et de l'acier du pays d'accueil. (1) 

vii) Représentation des travailleurs, 

Dans les débats de ratification du plan Schuman, les 
avis étaient divergents aussi quant au problème de la repré
sentation des travailleurs dans la Communauté nouvelle, 

"Le seul organisme de la Communauté dans lequel les tra
vailleurs sont représentés ost l'organisme sans pouvoir, et 

ses membres sont, en fait, choisis par les ministres des six 
pays intéressés". (2) 

"La représentation des travailleurs dans les organismes 
projetés est insuffisante.n (3) 

11 Les principaux intéressés (producteurs, travailleurs), 
sont relégues dans un comité consultatif sans pouvoir". (4) 

"Dans le plan Schuman, on ar)erçoi t à peine des traces de 
cet esprit nouveau (il s'agit de la participation des travailleurs 
aux décisions même économiques des entreprises) sans lequel 

l'intégration effective de l'Europe finira par s'avérer impos
sible."(5) 

(1) BIRKELBACH (socialiste), Bundestag (All), 10.1.52, p. 7715. 
(2) DUCLOS (commun~e), Assemblée Nationale (Fr.), 11.12.51, p. 

9022. 
(3) N~e PIERRE-BROSSOLETTE (socialiste), Conseil de la .République 

(Fr.) 27.3.52, p. 768. 
(4) MOREL (R.P.F.), Conseil de la République (Fr.), 25.3.52, 

p. 740. 
(5) VEIT (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7729. 
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"Dans aucun texte il n'est dit que les travailleurs orga
nisés ser,ont représentés au sein de la Haute Autorité. Si c'est 

cela le progrès, il n'y a pas de quoi se réjouir." (1) 

Tout en reconnaissant qu'un représentant des syndicats 
siègerait à la Haute Autorité, un parlementaire allemanà a 

souligné qu'on n'a aucune garantie que ce système sera maintenu 
ou étendu à l'avenir. (2) 

D'autres parlementaires ont fait entendre un autre son 

de cloche : 

"Parce que les travailleurs seront associés beaucoup plus 
étroitement à la vie de la Communauté qu'ils ne le sont aujour 1 

hui en France à la vie de leur entreprise, il est donc probable 
que l'on assistera à la création d'un équilibre social plus 
juste et plus humain que celui que nous connaissons". (3) 

"Je suis convaincu que grâce à la création de cette Comm:û
nauté, les travailleurs acquerront un droit de regard qu'ils 

n'ont pu obtenir jusqu'à présent." (4-) 

En réponse à diverses critiques formulés dans le Parlement 
belge, il fut rappelé que l'article 9 du Traité prévoit que les 

membres de la Haute Autorité exerceront leurs fonctions en 
toute indépendance, et qu'ils ne solliciteront ni n'accepteront. 
d'instructions. "Il s'ensuit qu'à la H::. .. ute Autorité il n'y 
aura ni des représentants de producteurs, ni des représentants 
de syndicats. 11 (5) 

(1) ANSEELE (socialiste), Chambre des Représentants (B.), 
3. 6. 52' p. 8. 

(2) BIRKELBACH (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7714 
(3) Rapport de la Commission des Affaires étrangères de l'Assem

blée Nationale (Fr.) (rapporteur M. COSTE-FLORET), doc. 
1786, (1951), p. 65. 

(4-) BERTRAND (rapporteur), Chambre des Représentants (B.), 
3. 6. 52' p. 7. 

(5) MEURICE (Ministre du Commerce Extérieur), Chambre des Re
présentants (B.), 5.6.52, p. 2. 
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Plusieurs parlementaires ont souligné que, dans le plan 

Schuman, les travailleurs devront davantage serrer les rangs : 
"Dans sa forme actuelle, le plan Schuman comporte des 

avantages et- des inconvénients. Les inconvénients devront être 
éliminés et cela est possible, à condition que les travailleurs 
des six pays s'unissent étroitement et qu'ils engagent immédia
tement la lutte. Il faut qu'ils exercent une pression suffisante 
pour que la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier se dé

veloppe dans un sens démocratique et socialiste." (1) 

ttLa collaboration, dans le cadre du plan Schuman, des 
travailleurs des industries du charbon et de l'acier des diverses 

nationalités est de nature à donner une impulsion nouvelle à la 
volonté de compréhension réciproque, à réveiller davantage la 
conscience européenne des populations laborieuses de l'Europe, 
et à maintenir vivant le sentiment de la solidarité européenne.tt(2) 

On plaida également en faveur d'une union plus étroite-des 
syndicats : "Les liens qui existent actuellement entre les 
syndicats des divers pays intéressés devront nécessairement se 

resserrer et c'est ainsi que le plan Schuman contribuera à créer 
de nouvelles méthodes de combat. Ce sont ces formes nouvelles 
qui peuvent contribuer dans une large mesure à 1~ réalisation 

de l'intégration européenne." (3) 

(1) DE BLOCK (socialiste), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 354. 
(2) ALBERS (dém. chrét.), Bundestag (All.), 12.7.51., p. 6534. 
(3) DE BLOCK (socialiste), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 351 
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CHAPITRE VII. 

LES TRANSPORTS A L' INT10RI~'i;UR DE LA C.E.C.A. 

D'une manière cénérale, au cours des détats de ratifica
tion du Traité de la C.E.C.J~., la plupart des parlement~ n'ont 
envisagé qu'incidenment les conséquences de ce Traité en ce 
qui concerne les transports. 

En Belgique, c'est surtout la question des primes à la na

vigation rhénane qui a joué un grsnd rôle dans ces débats : 
11 Si, par suite de 1' application du plan·, il y avait lieu 

de modifier le régime et si nous venions à nous trouver dans 
l'impossibilité de maintenir ce système de primes aussi long
temps que la question de la liaison Escaut-Rhin n'aura pas reçu 
une solution définitive, il en résulterait des dommages consi

dérables et des difficultés incalculables pour la navigation . 
intérieure et pour nos ports belges".(l) 

Pour dissiper ces appréhensions, le Gouvernement belge 

s'est déclaré convaincu que le Tra~~.é ne s'opposait _pu.~lement 
aux primes à la navigation rhénane et que les intérêts des ports 
d'Anvers et de Gand n'étaient donc aucunement menacés. En effet, 
l'article 70 n'interdit que les discriminations, dans les prix 
et conditions de transport, fondées sur le pays d'origine ou de 
destination des produits. Or, tel n'est pas le cas en l'occur
rence. Au reste, cette question a été maintes fois soulevée au 
cours des négociations. Par conséquent, il ne saurAit ~tre ques
tion d'invoquer le Traité de la C.E.C.A. pour contraindre la 
Belgique à supprimer les primes à la navi~ation rhénane.(2) 

(1) LILAR (libéral), Sénat (B.), )1.1.52, p. 359. 
(2) I.:I:i;URICE (Ministre du Commerce extérieur), Sénat (B.), 31.1. 

~2 3c::o ) ' p • _,.;-;; • 
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D'autre part, il a été souligné que les autorités françaises 

avaient déjà commencé à examiner dans quelle mesure les autorités 

du plan Schuman pourraient fournir les moyens financiers néces

saires à la création d'une nouvelle liaison R~r voie d'eau entr~ 
Dunkerque et la mer, d'une part, et 12 région de la Moselle et 
du Rhin, d'autre part. L'orateur s'est demandé si, de son côté, 
le Gouvernement belge ne devrait pcs s'efforcer de réal~ser la 
liaison Escaut-Rhin, comme il paraît souhaitable.(l) 

Il fut répondu à cette observation que c'était précisément 

en vue de ces travaux d'aménagement aux ports et aux canaux que 
le Gouvernement belge avait demandé l'insertion de l'article 54, 
alinéa 2, dans le Traité. En vertu de cette disposition, la Haute 
Autorité ne Jeut concourir au financement d'investiss~ments de 
cette espèce(si ce n'est sur avis du Conseil de Ministres statuant . 
à l'unanimit~. La Belgique a donc le moyen de se protéger contre 
l'exécution ~es susdits travaux, qui pourraient causer;un préju
dice grave à,l'éoonomie belge.(2) 

Enfin, le Gouvernement belge fut encore invité à engager 
pendant la période de transition des négociations définitives 
avec le Gouvernement néerlandais, en vue d'aboutir à la réalisa
tion rapide du canal du Moerdijk.(3) 

(1) LILAR (libéral), Sénat (B.), 31.1.52, p. 359. 
(2) IvŒURICE (l1.Iinistre du Commerce extérieur), Sénat (B.), 

31.1.52, p. 360. 

(3) NARNANT (libéral), Sénat (B.), 29.1.52, p. 301. 
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Au Parlement allemand, un or2teur a exprimé la crainte 

que les nombreuses régions de la République fédérale où il 
y a pénurie surtout en raison du tarissement des arrivages 

et des exportations par le Rideau de fer, et qui n'ont pu 
êt:De approvisionnées normalem'ent que -~râce à des tarifs spé
ciaux du fret du charbon et de l'acier, ne soient gravement 
lésées par le Traité de la C.3.C.A., celui-ci intardisant 

rigoureusement les facilités tarifaires.(l) 

Le même orateur a exprimé des doutes quant au rende

ment, vu sous l'angle européen, d'un éventuel Canal de la 
Moselle, au sujet duquel le Gouvernement français avait 
été obligé par son parlement d'engager des négociations dans 
le cadre de la C.E.C.A. (2) 

A quoi on a répondu que le financement du canal de la 
Moselle n'était pas de la compétence directe de la Haute 

Autorité. Si celle-ci voulait avancer des fonds à cet effet, 
il lui faudrait l'accord unanime du Conseil de Ministres. 
En cette matière, les intérêts allemands seraient donc sauve
gardés.(3) 

En France, plusieurs parlementaires ont attiré l'atten
tion de leur collègues sur la situ2tion spéciale dans la
quelle se trouverait alors le port de Strasbourg. Ce port 
autonome serait menacé par les tarifs directs internationaux 
des chemins de fer que prévoit le Trait~.(4) 

.. 
(1) NdLTING (soc.), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7674. 
(2) NOLTING (soc.), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7671+: .. 
(3) HALLSTEIN (Secrétaire d'Etat aux Affaires étransères,) 

Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7677. 

(4) IVŒCK (Id.R.P.), Ass. Nat. (Fr.), 6.12.51, p. 8898. 
R03ENBLATT (communiste), Ass. Nat.(Fr.), 7.12.51, p.8950. 
\ITZSTPHAL, Conseil de la République (Fr.), 27.~).52,p. 773. 
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A ce sujet, on a demandé notamment que soient institués 

des tarifs dégressif~ soudés S.N.C.F.-Navigation rhénane pour 

les marchandises acheminées par le Rhin et le port de Stras

bourg, à destination ou en provenance de la Lorraine et de 
la Sarre. Dans cette dégressivité, il fa.udrait tenir compte 

du parcours total S.N.C.F.-Navigation rhénane.(l) 

On a également insisté sur l'importance de la canali

sation de la Moselle de Thionville à Coblence. Cette liaison 
directe entre·~bassin industriel ·lorrain et le Rhin devrait 

être réalisée dans le cadre de la C.B.C.A., étant donné qu'elle 

permettrait une diminution sensible des prix de revient des 

produits sidérurg:i. ques lorrains. En effet, pour aller de 
Thionville à la Mer du Nord, il faut parcourir actuellement 

726 km., en suivant le canal de la Marne au Rhin et le Rhin, 
alors que la canalisation de la Moselle réduirait la distance 

totale Thionville-Rotterdam à 460 km. ~our l'industrie lourde 

de la Lorraine, une telle mesure serait le point de ·départ 

d'une prospérité jamais atteinte dons le passé.(2) 

La proposition de la S.~.C.F. d'électrifier la ligne de 
Thionville à Coblence a été jugée insuffisante pareo que 
l'abaissement des prix de revient des chemins de fer qui en 
résulterait n'entraînerait pas nécessairement un abaissement 

des tarifs. De plus, on pareille éventualité, l'industrie 
lorraine ne serait pas encore assurée d'atteindre librement 

les ports de la Mer du Nord, ce qui serait effectivement le 

cas si la Moselle était canalisée, puisqu'en vertu du Traité 
de Versailles, la navigation sur cette voie d'eau est soumise 
au même régime international que ln navigation rhénane. 
D'ailleurs, eu égard aux déclarations faites au Parlement alle
mand :pendant les débats de ratification, on s'attendait à une 
opposition énergique de la République fédérale à la canalisa

tion de la Moselle. Les négociateurs français auraient donc 

(1) M1DCK (M.R.P.), Ass. Nat.(Fr.), 6.12.51, p. 8898. 

(2) SCHAFF (h.R.P.), Ass. Nat. (Fr.), 7.1?. Sl .. r. QOllt 
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dû faire de la réalisation de ce projet la condition de leur 

acceptation du Plan Schuman.(l) 

Au Parlement i tEl lien (2), on a reproché aux négociateurs 

du Traité de la C.~.C.A. de ne pas avoir tenu -uffisamment 

compte de la situation spéciale de l'Italie. En effet, les 

matières premières do~vent être importées dans ce pays par 

une voie maritime très longue. Par exemple, le charbon de la 

Ruhr, transporté par mer, couvre une distance de 30C km. (Ruhr-~ 

Rotterdam) plus 2100 milles (Rotterdam-Gênes). Les ~~oduits 

finis de la Ruhr, au controire, n'ont que SOO lu'n. à parcourir 

par cheminsde fer pour parvenir en Italie. Cet état de choses 

est une source de graves difficultés pour l'industrie lourde 

italienne, du fait des conditions inégales de concurrence qu'il 

crée. Les inconvénients sont encore aggravés par le système 

des prix que prévoit le Traité : égalité des prix non pas au 

point Œe départ, mais au point d'arrivée, étant entendu que le 

vendeur serait ennesure de manipuler les fr2is de transport à 

charge ou non de l'acheteur.()) 

Au ~")arlement luxembourgeois, les discussions ont surtout 

porté sur la situEtion particulière des chemins de fer de ce 

pays. On a exprimé l'espoir que la création de la C.~.C.A. 

permettrait d'assainir ce secteur, ~ condition que les tarifs 

soient adaptés au prix de revient des chemins de fer, comme il 

est d'ailleurs prévu au § 10 de la Convention relative aux dis

positions transitoires. Cette adaptation constituerait un ni

vellement par le haut; en revanche, les, ruptures cle cho.rge à 

la frontière seraient supprimées.(4) 

(l) iv~ATHIEU, Conseil de la République (Fr.), 1.4.52, p. 801. 
(2) A consulter écalemont concernant cette question le chap.III, 

§ vi: Le système des prix et le niveau des prix dans la 
Communauté. 

(3) RICCI (républicain), Sénat de la Républ~L.que (It.), 1,2.3.52, 
p. 31582. 
CA3TAGNO (P.S.I.), Sénat de la République (It.), l~-.3.52, 
p. 31687. 

(4) vVEHENKEL (soc.), Chambre des députés (Lux.), l3.5.52,p.l687. 
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Quant au Gouvernement, il a souligné le fait que, si le 

Luxembourg appliquait purement et simplement les principes 
des tarifs directs internationaux, il s'ensuivrait un déficit 
su2plémentaire de lOO millions de ~.B. par an. Aussi les 

autres Etats de la C.~.C.A. ont-ils admis, vu l'étendue limi
tée du résee.u luxembourgeois, que le Luxembourg pourrait 
maintenir la structure des tarifs existants. Cet Etat sera , 
dispensé d'appliquer les principes de l'article 70 et du 0 10, 

aussi longtemps qu'on n'aura pas trouvé un système de tarifs 
uniformes qui soit acceptable pour le Gouvernement luxembour
geois. D'ailleurs, le maintien du statu quo a des conséquences 

défavorables pour la sidérurgie luxembourgeoise, puisque les 
tarifs intérieurs que celle-ci doit payer sont plus élevés 
que ceux demandés à ses concurrents 6trangers.(l) 

De nombreux parlementaires néerlandais ont exprimé la 
crainte que, s'il est vrai que la Communauté s'efforcera de 
supprimer les différences fondamentales qui pourr2ient faire 
obstacle à la réalisation d'un marché commun, la question 

des transports ne provoque cependant des perturbations sé
rieuses dans le trafic du charbon et de l'acier. Le problème 
des -transports est si complexe qu'il faut considérer conooe 
presque impossible de garantir par voie de règlement que l'or
ganisation et le contrôle des transports se feront en confor
mité des objectifs du Traité. C'est pourquoi on a demandé au 
Gouvernement de veiller à ce que la composition de la Haute 
Autorité soit de nature à assurer l'examen par des personna
lités compétentes des problèmes relatifs aux transports.(2) 

(1) B.J~CH (II/linistre des Affaires étrangères), Chsmbre des Dépu
tés (Lux.), 8.5.52, pp. 1621-1622. 

(2) Rapport provisoire de la Cowaission préparatoire, Seconde 
Chambre (J?.-B.), doc. n° 2223-7 (~S51-l952), p. 24. 
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Le Gouvernement a répondu que les transports ne seront 
pas une cause de perturbations sérieuses dans le libre trafic 
du charbon et de l'acier. Gi des perturbations devaient néan
moins se produire, le jeu de la c~ncurrence et le libre choix 
du transporteur et du moyen de transport par l'affréteur pour
ront agir à la façon d'un correctif. 

La C.~.C~A. ne doit pas essayer de diriger et de contr81er 
tout le secteur des transports, cer ceci mènerait à une inté
gration fragmentaire des transports, qui est considérée comme 
inopportune.(l) 

(1) Réponse du Gouvernement à la Seconde Chambre (P.-B.), 
doc. D 0 2228-8 (1951-1952), p. 24. 
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CHAPITRE VIII 

9.UESTIONS JURIDIQUES 

i) La C.E.C.A. est-ello un sujet du droit intert_J.ational ? 

Le P2rlenont néerlandQis surtout a lon3ueuent discuté 
de lta question de savoir si une autorité spéci2.lisée 

co~ille la C.E.C.A., qui dispose du pouvoir réglenontaire, est un 
un sujet droit international. Ce problè~e 6tait considéré co~~:e 

pr6sontant une cert~ine inporto.nce puisqu'il est lié à une 

autro question, celle de savoir si la Connunauté est souve
raine et peut 8n conséquonce conclure des traités avec des 

pays tiers. 

Certains députés ont répondu par l'affirnative en 
arguant quo la C.E.C.A. diffèr2 d'une org:J.nisation inter
nationale du fait qu'on lui délègue une partie,lioitée à un 
soul donaine,de la "suprena pot0stRs". (1) 

Tout en ad:: . .:.l.!tto.nt qu~.; la Cor~Lunauté est lm sujot du 

droit inter~ational, d'autres orateurs OQt soutenu qu'0lle 
n'est pas souveraine, puisqu'elle ne constitue pas un Etat. 
Quant au pouvoir de conclure des traités, ces orateurs 
ont rappelé la disposition fornelle du § 14 do la convention 
r0lative aux dispositions transitoiros, dont ils déduisent que 
la CoLlnunauté ne serait pas autorisée à conclure des traités 
de sa propre initiative • (2) 

(1) VAN DER GOES VL.I{ NL.TERS (travailliste), Seconde Chanbre 
(P.-B.), 30.10.51, P· 165. 
BRUINS SLOT (~·l.. R. P.), Secondu Chanbre (P.-B.), 3D .10. 51, 
p. 183. 

(2) Mlle KLOI.ilPE (K. V. P.), S.:;cond0 Chc:.r.~bre (Po-B.) , 30.10. 51, 
p. 169 
VAN DEN BRINK (i.J.inistre des Affaires Econor.L1iques), Seconde 
Chanbre (P. -B.)., 31.10. 51, pp. 203 et 213. 
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ii) La propriété des ~ntrJprises. 

D2ns diffbrents ~arlen~nts on a ~vaqué la question de 

savoir si le Trni t.é touche d'une façon c.1' und autre à la 

propriété des antr0~rises ~ui sont sourrises à la juridiction 

En ::~ch:.J tcr.:ps se so·ot pos60s los c uostions suiv9..ntes : 

a) doceurc-t-il possible de nationalis0r ces industries ? 

b) 1~1 i-I:~'---:.te-~.~-utori té :;_J,.;ut-01lo ordonn)r lo.. fol"'üeture 

d'2utroprisas individuelles ? 

On c, -~. n\_ .. ra.lo:·.-:.u~t ad.L.1is, c;n sc fondnnt sur l' o.rticle 83, 
qu..; le IJ.l:;.:. 2.i té ndopto une ;_·.~t-~i tude d0 n0utrD..iti té à l' çjgard des 

n~tion~lis~tions ~v2ntuelles. D'autre part, l~s exploitations 

de l' ~~I;tat et les ontr(.,:_.rises privées sont tr--~i té es sur un 

pied d'égalité JU ~oint d0 vuG dos rè3l0s qu'elles ont à 
suivre. (1) 

Los ninistres intéressés ont insist8 sur 12 fait que la 

(1) Iville KLOL~rE (X. V .P.), SJconde Ch~-1-::.bre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 168. 
~!~DJ~~~:-IO.L1ST ( tro.vo.illis tc), S0conde Ch,·'.:.Jbre (P.-B.) 
30.10.51, p. 187. 
VA"lT DE~J Bl~INI{ C inistrG des Affaires Econoniques), Seconde 
Ch8.nbre (P.-B.), 31.10.51, p. 201 
GOUIN (socio..listc), Ass. N~t. (Fr.), 7.12.51, p. 8926 
Mme PIERRE-BROSSOLETTE (socialiste), Conseil de la Rép. 
(Fr.), 27.3.52, p. 760. 
R. SCnU:I\IAN (l'Linistrv dos Affaires ~trangères), Conseil 
de ln R6p. (Fr.), 1.4.52, p. 811. 
FREUSIŒR (ra~)lJort-.;ur), Bun:~c;stag (All.), 9.1.-52, p. 7591. 
liDZ:::TAUER ( Ch:=:.nc~li ..... :c f ~déral), J)un:ie;stag (All.), 9 .1. 52, 
p. 7596. 
BERTHAND (r53-pportour), Ch2:-_lbr2 dçs R.:;pl-.ésGntants (B.), 
3.6.52, p. 7. 
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Haute Autorité ne procèderai t janais à lG. fer1:1eture propre-

Dent dite des entreprises: CGrtos, les org~nes du Tr ité obligent 

toutes les antreprisas, n5~e les coins effici0ntes, à parti

ciper au :-.:arché cor:ll:-:un après un.__; cartainG périodç ·ie transi

tion. Si à c0 nouent, l'exploitation d'Etat ou l'Gntreprise 

privé n'était pas capnble d'nffrontor la concurreilce sur co 

narché, elle serait conda~.lnéG 9. disp~.1re.ître. (l) 

iii) La revision éventuelle du Traité. 

Au sein de divers pRrlGLents, des critiques ou des 

craintes ont ét8 fornulées à l'égard de la procédure d'm~ende

DJ.e:o.t, à laquelle on reproche de ne pas 8tre souple et de n'être 

ad~~lise qu'au terne de la période dG tr::;_nsi ti on. Cela pourrait 

provoquer une cert?.ine scléros·2 de la structure 

de la Co::~::1un2uté. (2) D' c:lutre part, le néc.'lilisne des 

articles 95 et 96 serait à CG point conpliqué qu'une revision 

deviendrait pratiquenont inpossible. (3) On n'aurait pas dû 

s'engager po1::_r uno dur6e de 50 ons sans o.ssouplir les règles 

du Traité et se.ns prévoir un droit de résilio.tion. ( 4). Aussi 

(l) VAN DEN BRINK (Ministre cles J:··1ffairos Econo:~:iquos), Seconde 
Ch~übre (F.B.), 31.10.51, p. 207. S'est prononcé dans le 
t1ÔElG sens M.R. SCHUi:= .. ·iN (Einistro des 1iffaires Etr3.ngères), 

.Assenblée No.tionale (Fr.), 1.4.52, p. 811. 
BECH (l';:inistre des Affaires litrangères), Chanbro des Dépu-
tés (Lux.), 8.5.52, p. 1626. · 

(2) Mlle KLONIPE (K.V.P.), 8Gcond0 Ch.~_ubre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 168 
BJ~>._:lDOUX (indépendo.nt), Assenblée Nationale (Fr.), 7.12.51 
p. 8937. 

(3) SCHMID (socialiste), Bundestag (~11.), 12.7.51, p. 6514. 
H~NSSLER (socialist~), Bund0stag (All.), 12.7.51, p. 6539. 
SCHO~~TTLE ( S8Ci'-1liste), Bundcst.:;_g (All.) 10 .1. 52, p. 7742. 

(4) ROLIN (socialiste), Sénat de B~l~ique, 30.1.52, p.323. 
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serait-on en droit d'exiger une révision du Traité 0u de 

sortir éventuellement de la CommunautéJ au cas où l'exécu

tion des dispositions du Traité ainsi que des événements in

ternationaux ou économiques imprévisibles mettraient l'exis

tence de la nation en danger.(l) 

Toutefois, dans divers parlements les représentants du 

gouvernement ont fait observer qu'il existait des possibilités 

de révision du Traité, d'une part à la fin de la période de 

transition et, d'autre part, après l'écoulement de cette 

période \2). Si la procédure de l'article 95 a été rendue com

pliquée à ce point, c'est pour éviter qu'on ne procède à des 

modifications inJustifiées. (3) En revanche, l'article 96 prévoit 

une procédure 1)ermettant de convoquer automatiquement une con

férence des Ministres en vue d'une révision.(4) 

(1) SCHAUS (libéral), Chambre des Députés (Lux.), 8.5.52, p. 
1644. 

(2) PREUSKER ,rapporteur), Bundestag (All. ), 9.1.52, p. 7593. 
VAN ZEELAND (Ministre des Affaires étrangères), Sénat dè 
Belgique, 31.1.52, p. 343. 

(3) BECH (Ministre des Affaires étrangères), Chambre des Dépu
tés (Lux.), 8.5.52, p. 1629. 

(4) VAN DEN BRINK (Ministre des Af.faires économiques), Seconde 
Chambre ~P.-B.), 31.10.51, ~· 204. 
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iv) L'exclusion d'un Etat-~enbre\ 

C'est surtout au parlonent françnis qu'on a discuté de 

la procédure à suivre nu cRs où m1 des Etats nonbres rofuse

rait de s'acquitter d8s obligations découlnnt du TrGité. (1) 

Le ninistre conpétent n r0pondu qu0 1~ Traité avait 
prévu ce ens à l'article 88, en vertu duquel la Haute Autorité 

peut, avec l'accord du Conseil, prcndro les s~sures contre 
un 1:tat r0calci tr_:o,nt. Si ces ::.1e;sures r·..;ste.ient sans effet, on 

pourrait recourir à l'exclusion et à toutes les autres 
sanctions que pr8voit lo droit cormun à l'égard de l'Etat qui 
viole un traité. (2) 

(1) PEZET (M.R.P.), Conseil de la République (Fr.), 27.3.52, 
p. 750. 
BOIVIN-CHAMPE.AUX (ind6pendant), Conseil de la Rfpublique 
(Fr.), 27.3.52, p. 757. · · 

(2) SCHU1\:~AN (IvJ.inistre des Affo.ires Etran3ères), Con$eil de la 
République (Fr.), 1.4.52, p. 811. 
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CHAPITRE IX 

LES ASPECTS INSTITUTIONNELS 

i) Haute Autorité. 

Les orateurs qui ont pris la parole au Parlement belge 

ont insisté sur ~e fait que la réussite ou l'échec du plan 
Schuman dépendait entièrement des membres de la Haute Autorité, 
un organe doté de pouvoirs très étendus, dont on espérait qu'ils 
seraient confiés à des personnes choisies en raison de leur 
compétence générale et de leur conviction européenne. (1) La 
Haute Autorité ne peut perdre de vue, qu'ayant pour mission de 
concilier les intérêts ~es six pays, elle devrait agir avec 
beaucoup de circonspection après s'être entouré de toutes les 
informations nécessaires. Si un désaccord grave et insoluble de
vait surgir un jour entre les membres de la Communauté, il 
pourrait mettre en danger l'existence même de cette dernière.(2) 

La question de savoir si la Haute Autorité devait être 

composée exclusivement de techniciens, a reçu une réponse négative, 
car cette solution aboutirait fatalement à instaurer le règne 
d'une technocratie. (3) Les gouvernements et l'opinion publique 

devraient veiller à ce qu'on ne désigne comme membres de la 
Haute Autorité que des personnes décidées à empêcher la 

formation, au sein de cette institution, de majorités dange
reuses pour un des pays de la Communauté. Il convient en tout 
cas de dissiper l'idée que la Haute Autorité constituerait une 
sorte de complot permanent de certains pays dirigé contre 1 1 exis
tence ou les in~érôts de certains autres pays. (4) 

(1) WARNANT (libéral), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 300. 
MARIEN (libéral), Sénat de Belgique, 31.1.52, p. 346. 

(2) GILLON (libéral), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 293. 
(3) DEHOUSSE (socialiste), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 307. 
(4) DEHOUSSE (socialiste), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 308. 
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D'autres orateurs ont exprimé la crainte qu'il se forme 

à l'~ntérieur de la Haute Autorité des alliances, qui pourraient 
être très dangereuses pour des petits pays comme la Belgique.(l) 

Au surplus, tout pays peut opposer son veto à la nomination 
d'un membre ou au renouvellement de son mandat. Cela signifierait 
qu'au cas où un membre de la Haute Autorité se serait opposé 

à un de ses collègues et que ce dernier se serait entendu avec 
son gouvernement, le promier serait condamné. (2) 

Au cours des débats que le parlement allemand a consacrés 

à la ratification, l 1 oppositien a formulé certaines observa
tions critiques à l'égard de la Haute Autorité. 

npour parler en termes de sociologie, la Haute Autorité 
n'est qu 1une convention de managers, c.-à-d. la formule dont 
le triomphe a exigé su~ le plan national 150 années de développe
ment démo~ratique et parlementaire~ (3) 

On a également contesté le caractère supranational de la 
Haute Autorité: "Le caractère supranational de la Haute Autorité 

que décrète le Traité, assurerait l'indépendance de ses membres 
à l'égard de tous les intérêts on présence. Quelle illusion!" 

On n'aurait pas encore atteint en Europe le stade où un Français, 
un Belge ou un Allemand, agissant co~~e membre de la Haute Auto
rité, se conduirait autrement qu'en représentant de sa nation.(4) 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

ANSEELE (socialiste), Chambre des. Réprésentants (B~), 3.6.52, 
p.S. 
ROLIN (socialiste), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 324. 

SCHMID (socialiste), Bundestag (All.··), 12.7.51, p. 6513. 

SCFJ~ID (socialiste), Bundesta~ (All.), 12.7..51, p. 9513. 
VEIT (socialiste), Bundestag \All.), 10.1.52, p. 7727 
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En outre, les membres ne sont pas élus par l'Assemblée 

Commune, mais par les gouvernements et ils doivent être des 
ressortissants des états membres. ncette disposition permet 

aux g:ouvernements de désigner des représentants permanents de 
leurs intérêts. La possiblité d'être réélu au terme de son man
dat, ainsi que le renouvellement du mandat du président et 
du vice-président, permise elle aussi par le Traité, n'est pas 
de nature non plus à encourager le membre qui désirait se 
désolidariser du gouvernement qui l'a fait nommer". C'est 
pourquoi la fiction qui présente la Haute Autorité commo un 

organe supranational pourrait présenter de très graves dangers 
pour l'Allen~gne. (l) 

Il aurait fallu en tenir compte au moment où la Haute 
Autorité a été conçue et cela au point de vue tant de ses 
pouvoirs que des modalités de son fonctionnements. Dans les 
circonstances actuelles, il out été plus opportun de constituer 
un organe international de collaboration et de coordination, 
dont les membres seraient soumis au contrôle des parlements. (2) 

Aussi un orateur s'est-il demandé quelle garantie on 
avait que les représentants des différents pays à la Baute Autori

té prendraient des décisions différentes de celles prises par 

des représentants de cés éto..ts au sein de l'autorité internatio
nale de la Ruhr. (3) 

Un député s'est 8ncore étonné du fait que la possibilité 
qui s'offrait de ras::;emblcr pour la première fois des données 
positives ot contrôlées sur le plan international, n'ait pas 

été utilisée de façon à permettre à l'opinion publique - et plus 
spécialement aux travailleurs - de se faire une idée aussi 
complète que possible de la situation. 

(1) VEIT (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7727 
(2) SCHMID (socialiste), Nundestag (All.), 12.7.51, p. 6514. 
(3) HENSSLER (socialiste), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7612. 
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Tous les renseignements indispensables pour mener une 
véritable politique sociale supranationale, devraient être 
publiés par la Haute Autorité. (1) 

D'autres orateurs ont insisté sur la nécessité absolue de 

trouver pour la Haute Autorité des personnes ayant une voca
tion européev~e. Car tout dépend de l'esprit qui animera 
1 1 activité de la Haute Autorité. (2) Lorsque la situation 
du marché est normale~ la Haute Autorité devrait sc borner à 

assurer une _concù.rrGnce régulière et loyale, les prix devant 
être aussi bas que possible, sans provoquer aucune forme de 
dumping. (3) 

On a encore rappelé que la Haute Autorité coordonne, mais 
ne dirige pas et que l'influence des économies nationales est 
garantie par le canal du Conseil dG Ministres. (4) La Haute 
Autorité n'est pas assimilable à la direction d'un trust, elle 
n'exploite aucune entreprise et elle se range plutôt du côté du 
consommateur que de celui du producteur. (5) 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

BIRKELBACH (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7716 
HENLE (dém. chrét.) Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7601. 
EULER (libéral), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7733. 
PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7588. 
ETZEL (dém. chrét.), nundestag (All.), 9.1.52, p. 7609. 
HALLSTEIN (Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères), 
Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7676. 
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Mais on attend des membres de la }lau te Autorité qu'ils aient 

au plus haut degré l0; sens des responsaq_!lités; car ils doivent 

se détacher totalement des aspir tians nationales.(l) 

La Commission du Bundestag estimait que le nombre de 

neuf membres prévu pour la H2ute Autorité était pou justifié 
et elle eut préféré le maintien du nombre p~imitivement fixé 

à cinq membres. Si elle s'était finalencnt rc~lliée à la désigna

tion de neuf membres, c'était pour permettre aux petits pays 
de collaborer à l'oeuvre com.mund avec des représentants 

de leur propre nationalité. (2) 

Plusieurs orateurs ont rejeté l'idée qu'il aurait fallu 
fixer la composition d~ la Haute ~utorité ~~ se fondant sur 

les chiffres de production des divers p~ys, ce qui aurait 
autorisé l'Alle· ~agne à rev0ndiquer 40 % des voix .. Par~ il sys

tème serait contraire au but poursuivi pJ.r le Tr·~~i té~ (3) 

Enfin, on avait ~ppris nv~c satisf~ction que les syndicats 
seraient également représentés à la Haute Autorité, quoi 

qu'il ait été précisé que; les membres de la Haute Autorité ne 

représenteraient ni le capital, ni le travail, mnis los pays 

et les peuples participant du Traité. (4) 

.Au parlement .françai.§., certains députés ont exprimé la 
crainte qu'après sept ans il ne siègGrait plus aucun Français 

à la Haute Autorité. Au surplus, aucune~ disposition du Traité 

ne s'oppose à la formation, au so.in dç;s or~anes de la Commu

no..uté et en particulier de la Haute Autorité, d'unG coalition 

dirigée contre les intérêts de la France .. (5) 

(1) BERTRAM (Union fédéraliste), Bundestag (All.), 10.1.52, 
p. 7668. 

(2) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All~), 9.1.52, p. 7587. 

(3) H~NLE ~(dém .. chr.), ,Bunq.cstas (All.)'l 12.7.51 p. 6505 
Br~RTRA:·:: (Unlon federallste)., Bundestag (All.) , 12.7. 51, 
p.6530. 

(4) ALBERS (dém. chrét.), 3undestag (All.), 12.7.51, p. 6532 
PREUSKER (rapporteur), Bundest~g (All.), 9.1.52, p. 7587. 

(5) AUMERAN (indépendant), Assemblée Nationale (Fr .. ),6.12.51 1 
p. 8878 - 8879. 
BARDOUX (indépenda.r:t), Assemblée rLttionale (Fr.) 7.12.51, 
p. 8938 AC 4067 
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Il était fort probable que les activités de la Haute 

Autorité seraient fortemer: .. t influencées par les idéologies 
politiques. D'autre part, les rivalités nationales et de 
puissants intérêts privés so heurteraient à la Haute 
Autorité, ce qui compromettrait sa tâche de conciliation. (1) 

D'autres orateurs ont exprimé l'opinion que la Haute 
Autorité serait soumise à l'influence des impérialistes ameri
cains et de leurs suppôts allemands. (2) Cette influence 
s'exercerait notamment 1)ar le truchement des emprunts que la 
Haute Autorité devra contracter aux Etats-Unis.(3) 

Par ailleurs un député a soutenu que la.Haute Autorité 
serait urt super-trust, composé de 9 technocrates. (4) 

Cette opinion a été combattue par le rapporteur, qui a 
déclaré que la Haute Autorité ne pouvait être un organe de 
cartel, puisqu'elle doit motiver et publier ses décisions. (5) 

Si la Haute Autorité est indépendante de tout autre organisme, 
cela ne signifie pas encore qu'elle soit 1 1 expression de · 
l'arbitraire ou du dirigisme d'une technocratie doctrinaire. 
En effet, la Haute Autorité est obligée de rester en contact 
permanent et de collaborer, d'une part, avec le Conseil de 
Ministres, et d'autre part, avec les représentants des produc
teurs, des travailleurs et des utilisateurs. Elle a pour 

mission dEl représenter l'.intérêt commun de la C.E.C~A. (6) 

(1) 
(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

PEZET (M.R.P.), Cons. de ln Rép. (Fr.), 27.3.52, p. 751 
PATINAUD (co~nuniste), Ass. Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 89~6 
PRIMET (communiste), Cons. de la Rép. (Fr.), 27.3.52, p. 776. 
P. ANDRE (indépendant), Ass. Nat. (Fr.), 11.12.51, p. 9005. 
A. COSTE-FLORET (rapporteur), Ass. Nat. (Fr.), 6.12.51, 
p. 8854. 
R. SCHUEAN (Ministre des Affaires étrangères), Ass. Nat. 
(Fr.) 6.12~51, p. 8895. 
R. IvlAYER (1v1inistre des Finélllces et des Affaires Economiques) 
Ass. Nat. (Fr.) 7.12.51, p. 8940. -
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La Haute Autorité devrait aussi, par des publications 

détaillées paraissant régulièrement, renseigner l'opinion· 
publique··s_ur ces activités et l'y intéresser. Il faudrait, 

d'autre part, que la Haute Autorité - tout comme l'Assemblée -
compte une large représentation des ouvriers. (1) 

Un député a indiqué qu'on aurait pu essayer de réaliser 
l'objectif de la C.E.C.A. sans cr~er une Haute Autorité, mais 
en supprimant purement et simplement les barrières douanières. 

Toutefois, le résultdt n'aurait pas été meilleur. En effet, la 
Haute Autorité est un élement ré3ulateur, dont il faut se 
féliciter. Elle s'efforcera d'éviter que l'ouverture du marçhé 
commun ne ruine l'industrie de l'un des pays membres. (2) 

Le rapporteur a encore déclaré qu'il est impossible que 
la Haute Autorité dégénère en un pouvoir dictatorial, puisqu' 
elle est uniquement un organe exécutif, qui applique les règles 
inscrites dans le Traité. Pour la Corm~unauté, le Traité fait 

à la fois office de c~nstitution et de loi. La Haute Autorité 
n'édicte pas de nouvelles lois. (3) C'est précisément pour 
tenir compte des préoccupations nationales qu'on ne s'est pas 
contenté d'insérer dans le Traité les dispositions de principe 
formulées aux articles 2, 3, 4 et 5, comme on en avait eu 
l'intention à l'origine. Dans sa forme définitive, le Traité 
contient toutes les règles essentielles, que la Haute Autorité 

est tenu8 de suivre dans sa gestion. On ne lui a donc pas laissé 

(1) GOUIN (socialiste), Ass. Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8926. 
(2) M. FAURE (radical-socialiste), Ass. Nat. (Fr.), 7.12.51, 

p. 8957. 
(3) A. COSTE-FLORTIT (rapport2ur), Ass. Nat. (Fr.), 6.12.51, 

p. 8854. 
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le pouvoir de fixer elle-même les modalités d'application des 
principes définis par le Traité. (1) 

Au parlement italien, on a critiqué de divers côtés la 
composition et les pouvoirs de la Haute Autorité. 

Un sénateur communiste a déclaré que la C.E.C.A. serait 
dotée d'une Haute Autorité supranationale, échappant à tout 
contrôle de la part des états membres, mais non à celui des 
magnats de ln Ruhr et des puissants groupes financiers améri

cains. (2) 

Par ailleurs~ la Haute Autorité disposerait de pouvo~rs 
tels qu'elle pourrait s'ériger en arbitre de la politique 
économiçue de tous les pays membres. (3) 

Plusieurs parlementaires ont signalé qu'il ne siègerait 
qu'un seul Italien à la Haute Autorité contre deux Français 
et deux Allemands, de sorte qu'on devait s'attendre à la 
donination des deux grands pays. (4) 

D'autre part, on a mis en doute l'indépendance réelle 
des membres de la Haute Autorité, étant donné qu'il sont 
nommés par lesgouvernements et que chaque Gouvernement peut 
opposer son veto à la nomination de quatre candidats. (5) 

(1) R. SCHUMAN (Ministre des Affaires Etrangères), Ass. Nat. 
(Fr.) 6.12.51, p. 8895. 

(2) CASADEI (P.S.I.), Sénat de la République (It.), 11.3.52 
p. 31499. 

(3) MONTAGNANI ( corw~1uniste), Dénar de la Rép. ( It·.), 11.3. 52 
p. 31622. 

(4) rv10NTAGNANI (communiste), Sénat de la Rép. (It.), 11. 3.52 
p. 31622. 
FALCK (dém. chrét.), Sénat de la Rép~ (It.) 
LUSSU (co~~uniste), Sénat de la Rép. (It.), 14.3.52, 
p.31741. 

(5) JANNACCONE ("Gruppo misto"), Sénat de la Rép. (It.), 
14.3.52, p. 31721 
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En revanche, d'autres orateurs ont estimé qu'il faut faire 

confiance à la Haute Autorité, non seulement parce que celle-ci 

peut comprendre plus de deux membres de m@me nationalité, mais sur

tout parce que les membres de la Haute Autorité ne sont chargés d'au-

cun mandat national et doivent veiller aux intér@ts européens de 

l'ensemble de la Communauté (1). 

Ensuite, il n'est pas absolument indispensable que deux 

~ Français et deux Allemands soient membres de la Haute Autorité. 

En effet, le Traité prévoit que les nominations ont lieu 

d'un commun accord (2). 

Le gouvernement a fait observer que la composition de la 

Haute Autorité ne signifie aucunement que l'Italie·ne serait pas un 

partenaire ayant des droits égaux au sein de la C.E.C.A. L'Italie 

a obtenu à l'Assemblée Commune un nombre de sièges correspondant 

à son importance démographique, tandis qu'au Conseil de Ministres 

la voix de chacun des pays a le m@me poids lorsqu'il faut décider 

à l'unanimité (3). 

Un député luxembourgeois s'est montré très inquiet au sujet 

des pouvoirs autoritaires et dictatoriaux conférés à la Haute Auto

rité. Il a déclaré: "Ces pouvoirs sont tels que, j'en suis sûr, 

jamais une majorité parlementaire luxembourgeoise n'aurait consenti 

à les conférer à un gouvernement national" (4). 

(1) SANTERO (dém.chr.), Sénat de la République (It.), 12.3.52, 
p. 31569. 

(2) ZOTTA (dém.-chr.), Sénat de la République (It.), 12.3.52, 
p.31575. 

(3) TAVIANI (Secrétaire d'Etat aux Affaires ·Etrangères), Sénat de 
la République (It.), 15.3.52, p. 31769. 

(4) SCHAUS (libéral), Chambre des Députés (Lux.), 8.5.-52, p. 1644. 
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Un autre député, par contre, a constaté que les pouvoirs 

attribués à la Haute Autorité en vertu du Traité n'étaient 

pas aussi étendus qu'on l'avait présenté au début. (l) 

Au ~arlement néerlandais, certains orateurs ont souligné 
qu'il ne fallait pas considérer la Haute Autorité comme un 
super-organisme étatique, mais comme le noyau d'une organisa-. 

tion publiq·œ de l'économie. (2) (3) Les aut~urs du Traité ont 

été attentifs à 1' évolution qui se dessine dans ce· sens et ils 
ont admis que des organismes publics économiques, comme le 

Conseil de l'industrie charbonnière, peuvent également remplir 
les fonctions des associations de producteurs visées à l'arti
cle 48 du Traité. (4) 

Quelques députés ont précisé que la Haute Autorité ne 
devait pas réfléter les nuances politiques existant dans les 

différents pays; seules la valeur et la comp8tence doivent en
trer en ligne de compte pour les nominations. (5) 

Tout en admettant qu'il ne fallait pas considérer la 
Haute Autorité comn1e un collègue constitué selon des critères 
poli tiques, un autre dé:puté a estimé qu'il ne convenait pas 
de désigner uniquement des ex:ucrts. Car la Haute Autorité 

est aussi chargée de prendre d~s décisions i:;nportantes d'or
dre politique. (6) 

(1) FOHP~~ANN (socialiste), Chambre des Députés (Lux.), 13.5.52, 
p. 1670 

(2) VAN DER GOES VLN NATERS (travailliste), Seconde Chambre 
(P.-B.) 30.10.51, p. 163. 
Mlle KLOMPE (K.V.P.), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 168 

(3) Aux Pays-Bas on désigne par le terme "publiekrechtelijke 
bedrijfsorgnnisatien (organisation économique de droit 
public) l'ensemble des orgs.nismes crées après la deuxième 
guerre mondiale et composés en principe de représentants 
des travailleurs et d8s employeurs; ils sont dotés de pou
voirs réglementaires de droit public dans le domaine 
social et économique. 

(4) 

(5) 

(6) 

VAN DEN BRINl{ (Ministre des Affaires Econora.iques), Seconde 
Chambre (?.-B.), 31.10.51, pp. 201 et 209. 
KORTHALS (libéral), Seconde Chambre (P.-B.), 30.10.5l,p.l75· 
'vl~LTER (K.N.P.), Seconde Ch3.illbre (P.-B.), 30.10.51, p.l89 
N~DERi10RST. (travailliste), SGconde Chambre (P.-B.), 30 .. 10. 51, 
p. 188 AC 4067 
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Ce député s'est demandé pourquoi les membres de la 

Haute Autorité devaient néccssé~irement posséder la nationa
lité d'un des états membres. Etant donné le caractère supra
national de cet organisme, il faudrait pouvoir déroger à ce 

principe dans des cas particuliers et nommer, par exemple, 
un Suédois, un Anglais ou lli~ Suisse, en raison de leur 

compétence. (l) 

Le ministre intéressé lui a répondu que la Haute Auto
rité était non seulement une institution supranationale, mais 

aussi un organisme pré-fédéral. Si elle devenait un jour un or
ganisme fédéral, on ne pourrait y faire siéger des personnes 

originaires de pays qui ne font pas partie de la Communauté. • .(2) 

Un sénateur s'est demandé si, eu égard aux pouvoirs consi-
dérables accordés à la Haute Autorité, qui pc;uvGnt avoir 

,des conséquences profondes pour chacun des pays membres, il 
ne serait pas préférable do stipuler que pareilles décisions 
de la Haute Autorité ne pourraient être prises qu'à la majo
rité qualifiée. (3) 

Il lui fut répondu que la nécessité d'obteuir une 

m~jorité qualifiée risquerait de rendre impossible toute 
décision. D'ailleurs, si une décision de la Haute Autorité 
était suscepti'ble d' influGL..cer prof ondé -~ent la situation 

éconOlilique à 1' intérieur des frontières nationales des pays 
membres, l'accord du Conseil de Ministres serait requis. (4) 

ii) Comité Consult&tif. (5) 

(1) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

En général, la création d'un Comité Consultatif, au 

NEDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.) 30.10.51, 
p. 188. . 

VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques), Se
conde Chambre (P.-B.), 31.10.51, p. 208. 
KROPI,/L.A.N (K. V. P. ) , Première Chambre (P.-B. ) , 12. 2. 52, p. 201 

VAN DEN BRINK (Ministre des Affaires Economiques) Seconde 
Chambre (P.-B.), 19.2.52, p. 228. ' 

On consultera également le chapitre VI, § vii : La re
présentation des travailleurs. 
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sein de la C.E.C.A a été bien accueillie dans les parlements 

des six pays. Toutefois, on n'était pas d'accord sur la sisni
fication qu'il fallait attacher aux activités de ce Comité. 

Certains parlementaires ont déclaré qu'il s'agissait d'une 
innovation et ils ont voulu voir dans la présence de délégués 

ouvriers au.sein de cet orc;onisme la preuve que la C.E.C.A. 

n'est pas dirigée contre les travaillours. (1) On a réussi 
à réaliser, à la C.E.C.A., dGs réformes qui n'ont pas encore 

pris corps dans certains pays, sur le plan n~tional. (2) 
Si le comité n'a qu • une iE!.portance relative du point de vue 

constitutionnel, il pourra néanmoins faire oeuvre utile puis-
que tous les problèmes importatlts, qui touchent au fonctionnement 
de la Communauté, seront débattus au Comité. (3) .:~ussi a-t-on 

émis l'opinion que les ~ttributions du Comité Consultat~f se-
r ient certainement élarsics e,u cours des années à venir. ( '+) 

Il faudrait que les membres du Comité puissent exercer une 
influence décisive. (5) 

D'autres orateurs ont estimé, en revanche, que la Haute 
Autorité ne consulterait le Comité à propos de décisionsde 
caractère général qu'au cas où elle le ju6eait opportun. 

(l) FOH~~1ANN (socialiste), Chrunbre des Députés (Lux.), 13.5.52, 
p. 1671 

(2) ALBERS (dém. chrét.), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6532 et 
1 10 .1. 52' p. 7712 

(3) VIXSEBOXSE (C.H.U.), ~P:~ccmière Chambre (P.-B.), 12.2.52, p., 
211. 
NŒURICE (Ministre du Conunerce LXtérieur), Sénat de Belgique, 
29.1.52, p. 289. 

('+) ÂLBERS (dém.chrét.), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7713. 
(5) Mlle KLOI\TPE (K.V.P.), Seconde ChaE1bre (P.-B.), 30.10.52, 

p. 169. 
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Le Comité devrait être consulté dans tous les cas.(l) 

Non seulement l'avis n'est pas obligatoire, mais encore la 
Haute Autorité est-elle libre de prendre une décisiorr en se 

fondant sur des critères totaleme~t différents de ceux 
adoptés par le Comité Consultatif.(2) 

Quant à la composition de cet organisme, un sénateur 

italien a souligné qu'en réalité les producteurs y auraient 

la majorité, étant donn8 que les utilisateurs et les commer
çants sont dans Œ.1e large mesure liés aux producteurs et ont 

le plus souvent les :11êmes intérêts qu'eux. (3) 

D'autre part, des orateurs néerlandais ont mis l'accent 
sur la nécessité d'obtenir une représentation raisonnable pour 

les groupes d'utilisateurs. (4) 

En ce qui concerne la désignation des représe:atan ts, un 
sénateur belge a proposé que le Conseil spécial des Ministres 
décidât dans chaque cas quelles organisations d 1 utilisateurs 
peuvent être considérées comme représentatives. Il faudrait 

en effet, que les organisations représentées, s.cceptent les 
principes du plan Schuman. Dans los divers pays où existe un 

Conseil Central de l'Economie, il serait nécessaire de le 
consul ter. (5) 

A propos du Comité Consultatif, on a également discuté 
des associations d'entreprises visées à l'article 48 du ~raité. 

(l) BARDOu.i (indé~)endant), Ass. Nat.(I1'r.), 7.12.51, p. 8539. 
(2) :MONTA.GlTANI (communiste), Sénat de la Rép. (It.), 13. 3.52,, 

p. 31623. 
(3) EONTAGNANI (comi'1luniste), Sén0.t de la Rép. (It.), 13.3.52,, 

p. 31622. 
(4) VAN THIEL (K.V.P.) Seconde Chambre (P.-B.), 30,10.51, 

p. 172. 
KORTHALS (libéral), S0conde Ch2&bre (P.-B.) 30.10.51, 
p. 175. 
RIF (A.R.P.), Première Chambre (P.-B.), 13.2.52, p. 216 

(5) DEHOUSSE (socialiste), Sénat de Belgique, 30.1.,52, p. 308. 
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On a estimé qu'un grand progrès avait été réalisé en 
prévoyant que ces organisations ne pourraient être consultées 
que si les intérêts des travailleurs et des utilis~;.teurs y 

étaient représentés. (1) 

iii) Assemblée Commune. 

a) ImEortance, tâche et EOuvoirs. 

L'opinion des parlementaires belges était très divisée 
sur l'importance qu'allait revêtir l'Assemblée Commune. 

Certains orateurs ont c3stimé que la nouvelle Assemblée 

n'aurait pas à remplir une mission importante : 

"Pour 1 1 A.: semblée, il ne faut )aS s.:; faire d'illusions 
sur l2~ portée d'un vote de censure qui pourrait être émis sur 
la gestion annuelle de la Haute }iutorité, qui sera fort tech
nique et dès lors très délicate à suivre. "(2) 

"L'Assemblée est une assemblée qui ne peut se réunir 
deux mois par an et n'a pas de pouvoir réglcnentaire ni de 
pouvoir d'interpellation, et il n'y a même pas, comme dans le 

Charte des Nations Unies ou le statut du Conseil de l'Europe 
ou le Pacte de l'Atlantique-Nord, de ces dispositions générales 
qui permettent la croissance ul térieuro ••• L' .t .. sse1;3_blée a 
actuellement in,finiment moins d.e pouvoirs que 1 'Assemblée de 
Strasbourg (l'Assemblée Consultative). Ce n'est même pas une 

assemblée consultative. Elle peut exactement émettre un vote 
de censure ••• qui doit être pris à la majorité des deux tiers. 

En réalité, ce vote de censure est pratiquement impossible, 

(1) ALBERS (dém.chrét.), Bundestag(All.), 10.1.52, p. 7712. 
VERMEYLEN (socialiste), Sénat de Belgique, 5.2.52, p. 365. 

(2) DE GROOTE(socialiste), Sénat de Belgique, 29.1.52, p. 296 
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car c'est un vote qui doit s'appliquer à l'ensemble de la 

Haute Autorité." (1) 

"Qu2nd on examine l'assemblée parlemento..ire, on s'aper
çoit qu'elle n' c·.ura qu'un rôle passif. On nous donne le droit 

de désigner les parlementaires qui siégeront à cette assemblée. 

Nous aurons alors deux catégories de parleme~taires, les 
super et les nutres.n (2) 

"Que sora l'Assemblée Comnunc? Une espèce de parlement ••• 

Elle pourra prendre une décision une fois par an pour approu
ver les comptes de la Ha~l tc Autorité. Cette -<·.,ssen~blêe commune 

sera une r~union où des flots d'0loqucnce couleront, où l'on 
pronar.cem. beaucoup de discours, peut-être même démagogiques. 
Une fois ce besoin d' éloqu:;~J.cr.:- satisfait, tout le monde r0n-~ 

fuœ chez soi, convaincu qu3 l'on aura réalisé l'Europe et que 

les difficultés sont résolues." (3) 

En revanche, d'autres sénateurs ont insisté sur l'im

portance du rôle dévolu à la nouvelle Assemblée parlementaire: 
"Pour ce qui est de 1 1 l.~..ssembl0e, elle est loin, à nos 

yeux, d 1 être un org2-.:.1isrne s-~~perflu, parce qu 1 c:.:lle représente 

le contrôle démocratique des divers parleffients, et, de ce 

fait, nous regrettons qu'elle possède d0s pouvoirs de con

trôle sur la Haute Autorité, qui sont moins étundus que 

ceux de leurs mandats vis-à-vis de leur exécutif." ( 4) 

(l) ROLIN (socialiste), Sénat de ~cl3ique, 30.1.52, pp.323-324. 
(2) ANSE:ELE (socialiste), QhBJJ.br3 de;s Rcpr'-~·sentants, (B.), 

3. 6. 52' p. 9 
( 3) V!tN ACKER (socialiste), Cho.mbro des Représentants, (B.), 

4. 6. 52' p. 3 
(4) WARNANT (libéral), Sénnt de Belgique, 29.1.52, p. 300. 
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"L'Assemblée du plan üchuman est un organe d'un caractère 

politique nettement accusé dont la fonction, en vertu du 
traité, est de contrôler la Haute Autorité. L'Assemblée 

possède une attribution extrêment importante ••• Elle peut 
contraindre les membres de la Hnute Autorité à se retirer 
collectivement ••• Il y a là de nouveau un correctif à la 
technocratie, mais il y a surtout, au point de vue interna
tional, une chose très intéressante, qui est le caractère 

parlementaire attribué à l'Assemblée du plan Schuman. Aucune 
assemblée internationale, à l'heure actuelle, ne possède des 

prérogatives semblables ••• Une autre disposition progressiste 
dans le statut de l'Assemblée du plan Schuman est le système 
de pondération des suffrages. On a abandonné la règle antique: 
un Etat, une voix pour conférer à chacun des Etats membres un 
nombre de sièges proportionnel à son importance ou à l'idée 

qu'on s'en fait .;. Un système analogue prévaut à l'Assemblée 
européenne de Strasbourg, mais il y a quend même une diffé

rence très marquée entre les deux: c'est que l'Assemblée 
de Strasbourg est purement consultative, tandis qu'ici le 
système de pondération des suffra3es est introduit dans une 

assemblée dotée d'un véritable pouvoir de décision. (1) 

Au cours des débats que le Parlement allemand a consacrés 
à la ratification du Traité de la C.E.C.A., on a émis des 

opinions très divergentes sur la valeur et l'importance de 
l'Assemblée Commune. 

(1) DEHOUSSE (socialiste), Sénat de Belgique, 30.1.52, p. 311 • . 
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Un député a estimé que l'Assemblée prévue par la plan 

Schuman n'était pas un véritable Parlement et ne disposait pas 
de pouvoirs parlementaires. Cette situation était d'autant 

plus regrettable que los parlements nationaux ne pourraient 
exercer une influnnce quelconque sur la Haute Autorité. L'ora
teur a déclaré "qu'il aurait fallu créer d'abord un véritable 
parlement de la C.E.C.A., doté de tous los pouvoirs que possède 

un parlement élu par la voie démocratique et investi de la 

souveraineté démocratique, plutôt que de se cGntenter d'une 
assemblée bâtarde, sans pouvoirs et sans autorité.~; En réali

té, l 1 .:.~ssemblée parl.:;mentaire n'offre que les apparences d 1 un 

parlement. C'est un organisme qui ne peut intervenir que EOSt 
factum et dont les pouvoirs se limitent principalement à la 
réception et à l'examen du ra~port consacré aux activités de 
la Haute Autorité.u D'autre part, le porte-parole doutait de 

la possibilité de réunir une majorité des deux tiers sur une 
motion de censure proposée par les délégués allemand~.A ses 

yeux, l'Assemblée était surtout l'instrmnent de ceux qui 
voulaient assurer leur hégémonie. (1) 

Un autre oratour a mis en doute le caractère démocratique . 
de la Communauté et de l'Assemblée Commune, puisqu'ils sont 
privés des pouvoirs parlementaires essentiels tels celui de 
former le gouvernement et do voter les budgets. ~ar ailleurs, 
l'Assemblée ne pourrait exercer aucun8 influence réelle 
sur la politique de la Haute Autorité, la critique des plans 

futurs ne pouvant jru~1ais aboutir à la chute de la Haute Auto
rité. De surcroît, l'Assemblée n'aura pas le droit d'initiative 

et son pouvoir législatif sora très restreint, puisqu'il se 
limite au seyl cas d'une révision du Traité dans ls cadre de 
J'art 95 (2.,1. 

(1) SCHUID (socialiste), Bundestag (All.), 12.7.51, p.6515 

(2) NEIT (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7728. 
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La Commission du Bundestag allemand a regretté elle 

aussi le caractère limité des pouvoirs législatifs conférés 

à l'Assemblée Commune. (1) 

Un pc\.rlementaire a déclaré en outre qu'il serait impos
sible, même au cas où la nécessité s'en ferait net,tement sentir, 

de transformer 1 'Assemblée Corwnune par une modification du 
Traité dans le cadre de l'article 95, en un véritable organe 

de contrôle des autres institutions de la C.E.C.A., puisque le

dit article exclut toute modification de la répartition des 

pouvoirs entre les diversas institutions. (2) 

D'autre part, on a exprimé l'avis que l'Assemblée parle
mentaire doit se contenter d0s pouvoirs de contrôle qui lui sont 
att.I'ibués, éta:.tt donné qu'il ne peut être question de 

créer un "super-Etat" daL"1S le cadre du plan Schuman. (3) 

On a .fait remarquer également que, même si, dans la pratique, 
il est difficile de faire adopter une motion de censure, 

le seul fait qu'on peut déposçr pareille motion désapprouvant 
la Haute Autorité est de nature à rendre celle-ci sensible aux 

critiques qui lui seraient adressées par l'Assemblée. (4) 

Dans le même ordre d'idées, on a souligné qu'il est 
vrai quo pour l'adaptation d'une motion de censure, le Traité 

exige une majorité des deux tiers, mais qu'on s'était trouvé 
devant l'alternative : soit d'éviter de fréquentes crises 

gouvenEmentales, soit de rendre la position de l'Assemblée 

tellement forte que l'idée européenna risquerait d'être 
compromise par de continuelles crises gouvernementales. (5) 

(1) PREUSKER (rapporteur), Bundestag (All.), 9.1.52, p. 7586. 
(2) SCHOETTLE (socialiste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7742. 
(3) HENLE (dém. chrét.), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6506. 
( 4) VON I\-ŒRKATZ (Parti allemand), Bundestag (All.), 12.7. 51, 

p. 6541. 
(5) WAHL (dém. chrét.), Bundestag (All.), 10.1.52, V· 7725. 
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C'est précisément à l'Assemblée qu'il incomberait de veil
ler à ce que la Haute Autorité ne fasse pas un abus poli

tique des pouvoirs exécutifs qui lui sont attribués, sous 

peine de susciter partout des réactions défavorables à 

l'idée européenne. (1) 

Enfin, en ce qui concerne le caractère juridique.de 
l'Assemblée Commune, un orateur a déclaré que cette Assem
blée ne peut être assimilée purement et simplement à un 
parlement normal sur le plan du droit public. (2) 

Au parlement français également, des opinions très 

divergentes ont été exprimées sur l'importance de l'Assem

blée Commune. 
C'est ainsi qu'un parlementaire a dit que le rôle de 

l'Assemblée consisterait à dire oui ou non une fois par an 
pour l'ensemble de la gestion de la Haute Autorité, (3) 

En revanche, un ore,teur a déclaré que le pouvoir dont 

jouit l'Assemblée Conwune de renverser la Haute Autorité 
en bloc constitue une innovation digne de remarque et qui 

montre clairement qu'il ne s'agit nullement d'une assemblée 
consultative. En outre, l'Assemblée Commune n'a pas seulement 
une mission de contrôle, elle jouit également d'un pouvoir 

législatif restreint, dans le cadre de l'article 95. (4) 

Au parlement italien, l'opposition a exprimé la crainte 
d'une prédominance de l'Allemagne et de la France au sein 

de l'Assemblée Corrmune, étant donné les liens étroits qui 
uniraient les trustes sidérurgiques allemands et franco-

(1
2

) EULER (libéral), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7732 
( ) VON IJIERKATZ (Parti allcEland) Bundestag (All.), 10.1.52, 

p. 7736. 
(3) AUMERAN (indépendant), Ass. Nat. (Fr.), 6.12.51, p. 8879. 
(4) A. COSTE-FLORET (rapporteur), Ass. Nat. (Fr.), 6.12.51, 

p. 8855. 
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belges. Aussi était-on d' _vis qu'il s2rait pratiquemen~ 

impossible de forcer la Haute Autorité à démissionier. (1) 

Pour un autre orateur, 1 1 Asse::-Jblée ComE1un2 pourrait être 

un org:mc particulièr8:tllent utile si ell8 n 1 était liée au 
point qu'elle l'est actucll2nent. Elle ne peut se réunir qu'une 

seule fois par an et ce n'est qu'à l'occasion de la discussion 

du rapport général do la Haute Autorité qu'elle peut adopter 
une motion d0 censur0, ce vote n'étant au demeurant acquis qu'à 

la m~jorité des deux tiers. (2) 

Enfin, un parlc;raentaire a d,~claré q_u2 l·2S f 0déralistes 

espéraient quç l'Assemblée Commune pourrait é.tudier les condi

tions de l'élGction sur une base démocratiguG d'une autre 
AssoEJ.blée, qui scr2i t chargf,::: de la rédaction d'une Consti

tution do la Fédération européenne. (3) 

Le parlement néerlandais a longuement exa~iné tous les 
points touchant à l'Asschlblée Co~~une, à laquelle on attribuait 

généraleE1ont un,_; grande importanc8. C 1 ost 2insi qu 1 un ore,teur 

a souligné qu'au sein da la C.Z.C.Ao, les décisions n0 seraient 

plus élaborées par lc;s diploHates ou 1 . .:-s fonctionnaires supé
rieurs, comme il est de tradition dans les organisations 
internationales, mais qu'elles seraient prises par les repré
sentants mê~es des.pcuplos. (4) 

(1) NlONTAGN.ù.NI (conlüuniste), Sénat de la Rép. (It.), 13.3.52, 
p. 31624. S'est prononcé de_l.J.S le 11ê111e sens : Iv=. LOlJ.IBARDI 

(P.S.I.), Chœnbre des Députés (It.), l2.6e52, p. 38811. 

(2) FALCK (dém. chrét.), Sénat d8 la Rép. (It.), 13.3.52, p. 
31645 .. 

(3) SANTERO (dém. chrét.), Sénat de la Rép. (It.), 12.3.52, 
p. 31571. 

( 4) SCHNlAL (C.H.U.) , Seconde Cha.rnbro (P.-B.), 30.10. 51, p. 161. 
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Quant à la question da l'utilité du contrôle ~olitigue 

exercé sur les 9..Ctes d'une autorité spécialisée, on a ·estimé 

que la ré_~onse devait être affirmative. L'Assemblée Commune 

devra faire ce que doivent faire partout et toujours les 

organes politique de contrôle, à savoir apprécier les divers 

intérêts d'après leur degré de légitimité dans le cadre de · 
la Co:cuaunauté. (1) C'est grâc:J à cc contrôle dérc1ocratique que 

1' économie sl3crète pourra SG transfor-<ter en écono~aie publique. 
Ainsi, les frontières de·la déuocratie politique pourraient 

être élargies dans des propontions considérées jadis conme im

possibles. Toutefois, il importe d'empêcher, en infornant 

systématiquement 1 1 Asser.1bléa, que la Co~.ununauté nG devienne 

une pseudo-démocratie. (2) 

Des différences d'appréciation se sont fait jour antre la 

Ch~1bre ct le Gouverneme~t en co qui concerne les relations 
entre la haute Autorité et l' .Lsser.1blée Commune, Un parlemen
taire s'est demandé en effet pourq~oi l'Assemblée ne pourrait 

donner des avis à l'or6ane exécutif de la Communauté, alors 
qu'on lui a conféré le pouvoir de 1e contrôler. Aussi, ce même 
orateur plaida-t-il on faveur de la constitution de co!J.missions 
permanentes dans le cadre de la nouvelle Assemblée, en vue de 
permettre des contacts suivis avçc la Haute Autorité, à l'instar 

de ce qui se fait dans les parlements nationaux, où des con
sultations ont lieu eûtre les comwissions parlementaires et 

le Gouvernement. (3) 

(1) VAN DER GO_~S VAN NATERS (travailliste), Seconde Chambre 
(P.-B.), 30.10.51, p. 162. 

(2) ~EDERHORST (travailliste), Seconde Chambre (P.-B.), 
30.10.51, p. 188. 

(3) VA~'iJ DER G:JES VAN N.ATERS (travailliste), Seconde Charnbre 
(P.-B.), 30.10.51, p. 164. 
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Le Gouvernement était toutefois d'avis qu'il importait de 

faire une nettn distinction entre les missions de l'l~ssemblée 
et celles de la Haute Autorité. Cette dernière doit demeurer seule 

responsable, .afin que, au moment ~ù elle sa soumet au contrôle 
de l'Assemblée, cello-ci puisse se sentir complètement libre. (1) 

En tant qu' organismo dé~J.ocrstique, c'est en effet 1 'Assem

blée Con.nune qui serait appelée an preDier lieu à veiller à 

l'application du Traité. (2) 

Elle devrait en outre ~tre l'éléBent dyna2ique de la 
Comwunauté, qui considère toutes les questions sous l'angle 
européen. (3) A cet ~gard, on n'était d'aillekrs pas sans redou

ter que dans l'exercice de son contrôle sur l'action de la 
Haute Autorité, l'Assemblée ne se laiss0 influoncer par des 
considérations de politique nationale sans tenir compte du 

caractère supranational de la Haute ~utorité; c'est la raison 
pour laquelle un parlementaire regrettait que l'Assemblée 
ComLüune ait le pouvoir de r2nv2rser nsans quartier" la Haute 
Autorité, co qui reviendrait à dire qu~ l'Asse~blée Comnune 
p2ut en fait supprimer l'ensemble de la Conmunauté, car, à 
défaut de Haute Autorité, la Co~~unauté se trouverait dans 
l'impossibilité de fonctionner et il est fort douteux que, 
lorsqu'une Hnute Autorité aurait s.té renversée, on puisse trou
ver d'autres "candidats" réunissant los conditions sévères de 
çaractère et de; conpétence. Il s0 pourrait qu'Gn période de 
tension, ce soit là le r11oyen utilisé par les "Trois Grands", 

(1) VAN DER BRINK (Ministre dos Affaires ~canoniques), Seconde 
Chawbre (P.-B.), 31.10.51, p. 208. 

(2) V.AN DER BRINK (Ministre des Affaires Economiques), S3conde 
Chaï..bre (P.-B.), 31.10.51, p. 214. 

(3) KORTH~LS (Libéral), Seconde Ch~bre (P.-B.), 30.10.51, p. 
175· 
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1 'Allemagne, La. France et l' It~-.lie, pour se libérer de leurs 
liens internationaux. "Dans cette év(~ntuali té, la survivance 

ou la mort de la Haute Autorité et, partant, de: la Conrraunauté 
se trouverait aux mains d'une assewblée à caractère très poli

tique, qui précisément, en p0riode dè tension, pourrait 
faire prévaloir l'intérêt national, sême sril faut admettre que 

ce cas ne se présentera pas de sitôt."(l) 
Un autre parlGTJ.entaire néerlandais par contre- a exprimé 

l'avis que l'Assenblée Conr1une n'aurait que très peu de 

pouvoir puisqu'elle en aura noins que les parlements nationaux, 
qui voient leur position vis-à-vis des gouvernements graduelle
ment s'affaiblir. (2) 

Un orateur a déclaré qu'à son avis il conviendrait de 
renforcer les pouvoirs de l'Assemblée Commune en lui donnant 
le droit de voter une motion de censureà l'égard d'un ou de 
plusieurs meubrcs de la Haute Autorité. En outre, il estimait 
qu'une seule session annuelle de 1 'Assemblée était insuffi:-_ -· 

sante. (3) 

Quant à 1' actuelle structure pnrleme:ntaire de la C .E ._C.A. 
divers parlementaires ont souligné que le pouvoir de contrôle 
attribué à 1' Asse:· .. blée Commune était plus faible que celui dont 
les parlements nationaux se trouvent dessaisis, fait que 
ces orateurs jugaient très grave. Dans le développement 
ultérieur de l'intégration européenne, il inportorait de redres
ser cet état de choses. (4) 

(1) KROP11IAN (K. V .F.), Pr8Illière ChSJ!lbrG (P.-B.)_, 12.2. 52, p. 201. 

(2) VIXSEBOXSE (C.H.U.), Pre~ière Chrniilire (P.-B.), 18.4.51, 
p. 210 - 211. 

(3) VAN DER GOES VAN NAT~RS (travailliste), Seconde Chambre 
(F.-B.) 30.10.51, p. 164. 

(4) VIXSEBOXSE (C.H.U.), Première Chambre (P.-B.), 12.2.52, 
p. 212. 
V ~l.~J DEN BRIN"K (Ministre des Affaires Econo11i~.·ues), Pre- . 
m.lero Char.1bre, (P.-B.) 19.2.52, p. 227. 
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Un porte-parole du Gouvernewent a refuté cette objection 

en arguant du fait que si le Traité avait conféré à l'Assem

blée CoEli~lunc, au pr0r11ier stade de son Gxistonce, l'intégra
lité des pouvoirs de contrôle ainsi que les pouvoirs légis

le.tifs exercés p~~r los parleüents nat{onaux, l'exécutif de 

la Comwune.uté n'aurait pas disposé d'un 12ouvoir de décision 

suffisant au cours de ln périod0 d;::; Hiso sur pied et de 

traJ."'1Si tion. C' ost pour ces raisons que la Cour s'est vu attri

buer égale~ent un certain contrôle d'efficacité, parce que le 

contrôle parleTientaire n'eut pas été assez subtil. (~) 

(l) VAN D~N Bi1INK (~~~inistro des .H.ffair8s Econoniques), Pre
miero Cho.nbre (P.-B.), 19.2.52, p. 227 
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Certains parlement2_ires ont souligné qu'il ne fallait 
nullenent considéré 1 'Asser.:.blée Cor.L~lunc; corJl~le 1' embryon 

du Parler:1ent de 1 'Etat Europé·o.n. En tant qu' organo de 
contrôle politiqua d'une intégration fonctionnelle, l'Assen

blée ne serait pas suffis~J~ent représentative pour remplir ce 

rôle. Par ailleurs, ces m0nes orateurs ostimaiont qu..::: l'Assem
blée consultative du Conseil da l'Europe davait rester le 

principal centre politique qui finirait par se transformer en 
Parlenont européen.(l) 

Enfin, un autr0 orateur a ér"1is l'avis que 1 'Assemblée 

Connune ot le Conseil spécio.l des Ministres font, en fait, 
double er.rploi o..vec les org -~-nes parle::nentaires ordinaires, 
lesquels nê~e en l'absence de ces deux organes, seraient 
en nesure d'influer sur la march0 des affaires au sein de 
la Cor:.1munauté. Cet orataur voyait d:::ns la nul tiplici té des 

organes qu'étaient institués, et plus particulièrenent dans 
les de~x organes précités, une r1anifostation de la tendance 

à reprondro d'une Bain ce qu'on avait donné de l'autre en 

matière d' abCLYldons partivls de souv0raincté. (2) .. 

b) Composition de 1 '..âsse11blé8 Cor..ltJune. 

Au parlGr.J.ent belge, un orateur a vstiBé que, compto tenu 

du caractère t0chniquo des activités de la Haute Autorité, 
il serait souhaitable de déléguer des p0rsonnôs par

ticulièrement qualifiées dans lGs qu._;·stions ouvrièr8s et 

industrielles. (3) 

(l) VAN DER GOES V.L-l.N NL.T}~RS (travailliste), Seconde Chambre 
(P.-B.) 30.10.51, p. 163. . 
Mlle KLOMPE (K. :V. P.), Socond-:; Cha:c1bre (P.-B.) , 30.10. 51, 
p. 164 

(2) J~S::LTZR (K.N.P.), Soconë~a Cha~1bro (P.-B.), 30.10.51, p. 
190. 

(3) WARNANT (libéral), Sénat do B12lgiquo (B.), 29.1~52, p. 
300. 
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En co qui concarne la conposi tian do 1 'Asso1~1blée 

CoiJ.Bune un parl;:;:clc~J.tairo allcr.1and a r-.:grotté quo_ la popu-

1 t . d 1 - 't , t' d d'l' , a lon o n oarro seral r~~reson ee par es e egues 
français (1) 

Un orateur a cru pouvoir int0rprét~r le toxto français 
do l'article 21 on c-2 S8ns quG 1 rAsse~~J.blée pourre.i t compter 
de deux catégories d2 délégués, à savoir, d'une pnrt,des 
délégués que les r.-.... rlenents sont appelés à désigner en leur 

sein une fois par an, c;t d' nutre part, des délégués élus 

selon une procédure à fixer par los gouvernements. Ces 

derniers délégués pourraient être norillûés pour une durée plus 
longue. (2) 

Au parle11ent italiGn, des nc:mbros se sont demandés si 
l' Assonblée Co::.n:1une coruprendrai t égnlonent des représentants 

de l'opposition. Dans la négativo, seul0 une partie de la 
population italionn2 serait r0~résentée au parlement de 

la C.E.C.A. (3) 

Les porte-pe,role des partis de la majorité COlilllle c.eu.X 
du gouvornencnt 0nt déclaré qu(; la décision appart2nai t au 

pc.rlement nême ot qu'.:;n principe on n'avait aucuno objection 

à ce qu'il y ait des délégués do l'opposition, à condition 
toutofois qu'on accepte les règl~s du jeu démocratique qui sont 

à la base de l'Assenblée. (4) 

Un parloBentaire luxerabourcoois a dit que, s'il se 
conçoit que la France et l'Allenagne disposent chacune de 

18 iièges, les 18 sièges attribués à l'Italie ne se justifient 
pas, conpte tenu de l'inportance de l'industrie lourde ita-

(1) NIEBERGALL ( Cüllliluniste), Bundestag (All.), 10 .1. 52, p. 
7660. 

(2) KREYSSIG (soci~liste), Bundestag (All.), 10.1.52, p. 7744. 
(3) CASADEI (P.S.I.), Sénat de la Rép. (It.), 11.3.52, p. 31510. 

ROVEDA ( cor"1::~uniste), Sénnt de la Rép. (It.), 12.3. 52, p. 
31590 

(4) SANTERO (dém. chrét.), Sénat de la Rép. (It.), 12.3.52, 
p. 31571. 
JACINI (rapporteur d2 ln hlajorit~) Sénett de la Rép. (It.) 
14.3.52, -·p. :\31753~ .:t. ., • • 

DE GASPERI (Présid0nt du Conseil)~ Sénat de la Rép. (It.), 
15.3.52, p. 31781. AC 4067 
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lionne cohlparativement à cella dos autres pays de la 

Communauté. (1) 

Le parlçnont français a longlL_; '.ent exaEliné les répcr·· 

eussions de l'incorporation à l~ délégation française des 

représont~nts da lu population sarroiseo 

Divers or2.tcurs ont .:;xpr::.::J.é l' 2.vis qu.:: cotte disposi tien 

aurait pour ,_;ff8t qu0 la délégation do la :Franco serait numé

riquement inférieure à co llo de· 1 ' .. \.llet1agne. Au surplus, on 

craignait quo si lo statut de la Sarre était hlodifié, l'Alle

magne aurait 18 plus 3 délégués à l' Asso1:1bléo, tandis que la 

France n'en aur~it plus que 18 nains 3. c'est pourquoi il a 

été demandé de nésoci..:;r une convention cori:.plémcnt2.iro qui 

porter nit que la France, l' Allen1ngne ot 1 1 Ito.lie :turo..ient 

toujours le nême nonbre de délégués,, (2) 

A cos objuctions, le Gouv~rnonont a r~pliqué quo l'ar

ticle 21 du Traité prévoit déjà cotte égalité du noubre dos 

délésuéso Quant à la répartition des 18 sièges attribués ~ 

la France, c'était une quastio~ à ré3lcr do co~li~un accord avec 

le gouvernonent de la Sarre. (3) 

( 1 ) F OHRiviLNN '( soc i :J.l i ste ) , Ch:tr_l br o d 0 s Députés (Lux. ) , 13 c 5 " 52 : 
col .. 1672. 

(2) VENDROUX (R~P.Fo) Ass. Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8935 
PALE.NSKI (R,.P.F .. ), Ass~ Nato (Fr.), 7.,12~51, p., 8935. 

(3) R. SCHUMAN (Ministre des liff~1ir0s Etrangères), Ass. Nat. 
(Fr.), 7.12.51, p. 8936. 
M •. SCHUMANN (s~crétair--: d' :2tat ~ux Affair0s .6trangères), 
Ass. N2t. (Fr.), 7~12.51, p. 8935. 88 sont prononcss dnns 
le n8ne sens: 
C.tiRC.ù.SSONNE (ra~ppor·tour), Conseil de la Rép., (Fr .. ), 25.3 ~52 
p. 715" 
REVEILLAUD (R~G .. R,), Conseil de la ~i.ép .. (Fr.), 27.3.52, 
p. 761. 
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Au pe..rlèrJ.ent néorlE:nde.is, un :-J.enbre a. di . .:ü ne pas pouvoir 

accepter ln désign3.tion de délégués-2xperts qui ne seraient 

pas choisis pnr les petrl:;~~lonts nationaux. Il :rogrottait quo 

1' article 21 du Tr~~.i té prévoit la possibi1i té d 1 organiser des 

élections sur d0s bases non politiques, cette procédur2 

étant de nQturç à favoriser la nQissanco d'un corporatiswe 

politique supranntionGl~ (1) 

D'autres ncnbres ont Cl"i tiqué, t;.ais pour dos raisons dif-~ 

férentes, les dispositions de l'article 21 : à l0ur avis, ce n' ' 

est point l'oxp~rianco politiqua nais la qu~lification t~ch

nique qui devrait être décisive.: dans lo choix dus députés à 

1 1 l1.ssorJ.bl8o Connuna., (2) 

"' D'~1tr2s ~ncor8 ont souligné qua l2s parle=ents ·aUX-TI0ill.OS 

se devaiont clo v:.:;i-~_ler à c0 q_uo , lors d(:., 1.?. désignation des 

délégués à l' .d.sso1:1blée Co .~.:un~, un c0rt2in no:·,1bro d' entrG eux 

soient noDJJ.és pr(cisé~,:'lel'lt en raison do lcu7.~ coüpétencc dons le:~ 

problèmes qui so p;scnt à lo. C~E,C,A~ (3) 

c) Relations ~VGC le Conseil de l'Surone~ 

Certains p3.rlc~~ents ont ex8..:'.liné plus sp(~cialc.:aent lu.. 

qu0stion des relations ,do la C .. E .. C,l1..,.o.v2c l'Ass~.:::Jblée Cor.sul·

tntiveo 

(l) V.d.N DER GC)ES VA=T NL.'l1~~RS (tr0-v:;.::_llisto), S~condc Chc.::.J.br8 
(P.-B.) 30.10a5l, p. 162~ 

(2) V.ù.N THIEL (K.V .. P~), :3-.;condo Ch:::-nbrc (Po-B,.), 30cl0 .. 5l, p .. 
172. 
MAENEN (K.V.P.), Sz;condc Ch~21bro (P.-Be)~ 30.,10.51, p. 176 

(3) IVIlle KLOIV1PE (K.V .. P.), S..;condc Chr~nbr~~ (P.-B.), 30 .. 10~51 1 
p. 169. 
VAN DEN BRINK (~,.:inistro d0s .Aff:::tiros EconoL!.iquos) ~ Socondc; 
Ch~uùbro (Po-B.), 31.10.51, P~ 202. . 
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En général, los orat0urs ont déclnré qu'ils pouvniant se 
ralli;.:;r e..ux dispositions du Protocole sur lGs relations avec 

le Conseil de l'Europe. Ainsi, on a fait observer que la dis
cussion des rapports annuels do 1;:::. Haute Autorité et de l'As

semblée Cornnun0 était suscGptible do susciter au sein de 
1 1 AssGr.J.blée Consu1tn.tivo un:=: ncillourç compré:hension des inté

r0ts généraux do l'Europe, ot qu'elle faciliterait l'adhésion 

d'autres pays à 1~ C.E.C.A. (l) 

D'autre part, les r8lations de la C.E.C.A. avec le 
Conseil do l'Europe pcrnottraient do la faire entrer daus le 
cadre d'unv fédération plus générald de l'Europe. Pour les 
CoL.lLlUnc?~utésfutures il i:r1portorni t d' éts.blir ég,:::..lement un lien 

avec le Conseil do l'Europe. Aussi conviendrait-il da favoriser 
dans toute la oosuro du possible l'id0ntité dos Benbres des 

Assemblées. (2) 

Des objoctions ont toutefois été soulevées à l'égard des 
dispositions du Protocolc;. .d.insi, on a déclaré qu'il n!étai t pas 

nornal quo 1 1 Asse~Jbléo Con111unc, dotée d'un pouvoir de décision, 
doivo sounottro ses rapports à un0 autre assemblée qui n'a 
qu'un pouvoir consultatif. Au surplus, des pays n'apparte-

nant pns au plan Schw~an qllai2nt pouvoir adresser des obser
vations do la C.E.C.A., par le canal du Conseil da l'Europe. 

Quant à la recorrr:Qndation do choisir les délégués à l'Assen
blée du plan Schunan p:,rmi ceux siégeant déjà à 1 'Assemblée 

(1) S~NTERO (d~m~ chrét.), S~nat da la Rép. (It.), 12.3.52, p. 
31571. 

(2) VAN DliR GOES V.;.-_N N1~TERS ( tré~vailliste), S,;:conde Chambre 
(P.-B.), 30.10.51, p. 162. 
BRUINS SLOT (A.R.P.), Sçcondc Chambra (P.-B.), 30.10.51, 
p·. 182. 
VAN DEN BRI~Y~ (Ministre dos Affaires Econoniques), Seconde 
Che,~:.lbre (P.-B.) , P.-B.) , 31.10. 51, p. 202. 
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Consultative du Conseil do l'burope, il fallait ne pas y don

ner sui te, éta~lt donné que les critères du choix ne sont pas 
los uêi:ï.6S do_ns l..::s' d0ux ·cas. (l) 

iv) Conseil spécial de Ministres. 

C'est au parl8D.Gnt néerlandais que la question du Conseil 
de Ministres a été lo plus longueoent débattue. Pour justi-

fier la proposition qu'il avait fGito d'~djoindre aux organes 
de la Co~1111unauté un Consoil spécial de t~inistres, le Gouver
nement néerlo.ndais a fait valoir que "seuls le Conseil de 
Ministres, la Co~nunauté ne pourrait pratiquement pas fonction-, 
ner." (2) 

Certains parl0Jentaircs se-sont félicités de cotte ini
tiative, car sans elle on n'aurait pns·osé conférer des _pou
voirs aussi étendus à ~C.E.C.A.; ils Gdnettaient toutefois 
qua le; caractère supranational de la Co __ ~munauté s'on trouvait 
limité. (3) 

Pour d'autres au contr2irc, l'initiative n'était pas 
heureuse, d'une part parce qu 1 0lle porterait atteinte au 
caractère supranational de la C.E.C.A. (4), je l'autre, parce 
que la cré~tion du Conseil aurait pour r~sultat d0 renforcer le 
pouvoir des g~uvern0ments nationaux au détriment de celui des 
organes nationaux de contrôle que sont les F-1..rlcE10nts. (5) 

(1) DEHOUSSE (socialiste), Sénat de Belgique,30.1.52, p. 312. 
(2) ,VAN DEN :DRINK (Ministre dos Affnires Economiques), Seconde 

Chambre (P.-B.), 31.10.51, p. 199. 
(3) KORTH.ALS (libéral), S0condo Ch:::enbre (P.-B.), 30.10.51, p. 

175. 
(4) .illLTER (K.N.P.), Sèconde Chambre (P.-B.), 30.10.51, p.l90. 
(5) VIXSEBOXSE (C.H.U.), Fromière Chûmbre (P.-B.), 12.2.52, 

p. 211. 
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Aussi un parle~entaira a-t-il exprimé sa satisfaction 

d'apprendre que le Gouvernenent considérait que le. Conseil 

n'avait pas été créé pour ndintenir l'autorité des winistres 
nationaux. (1) 

La participation du Conseil à la direction des affaires œt 
d-estinée à faciliter 12- tâche de la Haute Autorité en 

jnettant à sa disposition les ressources complémentaires d'un 

corps d'experts. En outre, le Conseil pourrait veiller à ce 
que des troubles p0rsistants ne soient provoqués dans les 

économies nationales. Los r.leDbros du Conseil devraient certes 
insister sur laurs intérêts nationaux, mais ils ne devraient 
se· laisser guider dans leurs décisions que par le bien-être 

européen. Leur nission ser2it donc en quelque sorte double, 

et les parle:nents nationaux auraient à tenir conpte d,e cette 
situation lorsqu'ils exerceraient leur contrôle sur le 
comportement et le- politique dus Ministres au sein du Conseil.(2) 

. Au yeux de".: c.:;rtc..ins parl·Jnent3.ires, il convenait de 
considérer le Conseil cow1o préfiguration d'un Sénat européen. 
De mê11e, l'ensenble de la Coracunauté serait la préfiguration 
d'une véritaole fédération politique. (3) Le gouvêrnement a 
déclaré toutefois qu'il no pouvait S8 rallier à cette manière 
de voir. (4) 

(1) VAN D~ER G~·E~ V.AJT NL.TERS (travailliste), Seconde Chambre 
(P.-B.). 30.10.51, p. 164. 

(2) Nlle KLOMPE (K.V.P.), S.3conde Chambre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 168 - 169. Se sont prononcés dans le môme sens: V .N DEN 
BRINK (Ministre des Affaires Econo1:1ique), Be conde Chambre 
(P.-B.), 31.10.51, p. 203 et Frenière ChG.LJ.bre (P.-B.), 
19. 2. 52' p. 227. 

(3) BRUINS SLOT (A.R.P.), Saconde Ch~1bre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 183. 
Mlle KLO~ITE (K.V.P.), SGcond2 Ch~mbre (P.B.), 30.10.51, 
p. 169. 

(4) VAN DEN BRINK (Ministre des Affc:.ires EconorJiques), Seconde 
Chawbre (P.-B.), 31.10.51, p. 199. 
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D'autre part, des orateurs ont signalé qu'alors qu'une 

majorité si~pla au Conseil requiert 4 voix, cohlprenant tou
jours celles de 1 '.AllGnagne ou de la France, une r.11aj ori té de·s 

·deux tiers en requiert égal2dent 4, nais sans qu'il soit nÉ-ces

saire quo le représ3ntant de l'un des deux pays ait énis un 

vote favorable. On s'est dehlandé dès lors si ces dispositions 

n'ét~ient pas contradictoires, puisqu'il serait plus aisé de 
réunir une najorité qualifiée qu'un0 sajorité sihlple.(l) 

A cette objection, il a été répondu que pour l'adoption de 
toutes lçs décisions pour lesquellGs le Traité requiert 
la oajorité d~s deux tiers, la pondération des voix ne joue 
pas. Les voix des petits pays seraient donc plus importantes 
que pour les décisions qui n' exi'jGnt quo lo.. :1ajori té sinple. 
Ceci aurait l' avant2.ge qu'au cas où lo Conseil envi saga ait de 

prendre des sanctions à l'égard d'un Etat, en vertu de l'article 
88, cette décision pourrait être pris0 lorsqu'elle est approu
vée par quatre pays, nêmc si los deux grands pays, la France 
et 1 '~·:~.ller.1agnc;, votaiont contre. (2) 

Au parlement belge, on a fait observer que le Conseil 
peut protéger tant la Fr~nce et l 1Al1Gnagna que les petits 
pays. En effet, les deux grands pays se trouv0ront à l'abri 
des risques d'une najorisation consécutive_à une coalition des 

producteurs plus faibles, tandis que là où l'unaninité est 
requise, ch~cun des six pays peut conpter sur une protection 

(1) 

(2) 

KROPMAN (K. V .P.), Pr2nière ChcuJbre (P. -B.), 12.2. 52, p. 
201. 
IvJI:R.TENS DE ·vvii1v113.RS (P.S. C.), Chanbrc dçs Roprésen tants 
(B.),. 3.6.52, p. 14 

V.-~i.~ DEN B~I~ (Minist~e des Aff~~~es Econo:21iques), Prc
nlere Cha2bre.(F.-B.) +9.2.52, p. 228- 229. 

AC 4067 



- 179 -

éz;al2. (1) 

Un parlenen tair::=: a regr0tté d 1 ::utro po..rt quo l 1 indispcnsa ..... 

ble collaboration Gntr8 la Ho.u to .A.utori té 2t les Etats TJ.'enbres 

n'ait pu se ré~liscr qu2 p~r 10 r~caurs à un8 procédure qui, 

à ses yeux, était berrucoup trop lourde. (2) 

Au parlcnant allouand lGs porto-p~role de l'opposition ----' 
ont décl:rf quo ln création du Conseil ne peut qu 1 dnlever 

leurs dernières illusions à ceux qui considèrent la Hauto 

Autorité conme un organis~~1o vrnic~~lent surpanational ou 

suscsptibl.as de le. dev-.;nir, ou qui ·Jsti:went que le plan 

Schunan pGut servir ·do b:tso à une orgo..nis2,tion supranationo.le 

de l 'SuropG. l.LU sein du Consoil égs.l,._;:·.:cnt' il f3.udrai t sans 

doute s 1 attendre: à voir se forndr uno r.latior;Ï. té dirigée contre · 

l'Allenagne. (3) 

Les opinions étniont divisées qunnt au point de savoir 

s'il inconborai t a.u Consoil d 1 int2rv.e:;nir dans l0 ce.s où la 

Haute Autorité adoptorait·un0 int2rpr8tation trop large des 

droits do souverainet~ qui lui ont ét6 dél~guésq (4) ~@me 

s 1 il dcvai t ,::n 0tre 2.insi, 1~1. po si ti on de; l' Allenagne n0 per

lùottrai t pas à calle--ci d0 déf .:;n~e av~c succès sus intérêts 

devo.nt la Haute Autorité .. (5) 

(l) DEHOUSSE (socialiste), Sénat de B~lglque, 30.1.52, 
p .. 312 .. 

(2) BERTRAND (rapporteur ) , Chc·,:-"1bre dss RcJ!résontants (B.), 
3 . 6 " 52 ' p • 7 ~ 

(3) Vl:IT (,soci::tlisto), Bundestag (All.), l0el.52, p. 7727. 
( 4) H;1.LLST~IN (Socr8taire d 1 Etat 2.1J.X Affaires Etr3.ngèro'S), 

Bundestag (~11.), 10.1.52, p. 7676. 
(5) OLL3NH.ù.UER (socialiste), Bundostag (i~ll.), 11.1.52, p .. 

7802. 
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On a regretté par ailleurs que c'est précisément dans 

le cas 1~ plus inportBnt où l'Allemagne pourrait user de son 
droit do· v2to au Conseil ~ c' Gst-à-dirG lorsqu'il s' o..girai.t de · 
fixer les priorités de rép~rtition çn période do pénurie sé

rieuse - qu;::; ce droit sor~.i t sans effet, puisqu'à défaut 
d 1 une décision un:?LniiùO du Conseil, la réparti ti on est faite 

par la Haut0 Autorité. (1) 

Au parlonent italien égalGnent, l'opposition a combattu 
los dispositions en question. En effet, ce serait précisément 

au moment où 1' Italie aurait le plus besoin du pool, .c'est
à-dire en cas do pénurie de natièr0 prenières, que l'indus
trie sidérurgique de ce pays se trouverait manacée, la garan
tie de l'unaninité ne jouant pas en l'occurrence. (2) 

D'autres parle3entaires italiens ont dit qu'en pra
tique, la Erance ot 1 1 Alle~1agne pourraient t::xercer leur 
droit de veto sur toutos les décisions pour lesquelles le 
Traité ne requiert pas l'unani~ité. (3) 

Pour d'autres orateurs, le Conseil était l'unique organe 
pari taire de lo.. Co:·:cuJunauté. L2 fo.i t que 1' unanini té ost requise 

pour ccrtain8s décisions était à leur csti~e un avantage, 

car il écnrterait le danger des abus de pouvoir de la 
part du Conseil et de la Haute Autorité. (4) 

(l)(SCHMID (socialiste), Bunèestag (All.), 12.7.51, p. 6515. 
(2) LOlGB~: ... RDI (P.S.I.), Chwnbro des Députés (It.),. 12.6.52, p. 38811. 

(3) MONTAGNANI (corjmuniste), Sénat de la Rép. (It.), 13.3.52, 
p. 31624 
LOMBARDI (P.S.I.), Char.bre des Députés (It.), 12.6.52, 
p. 388~1. 

(4) F~LCK (dém. chrét.), Sénat de la Rép. (It.), 13.3.52, p. 
31644. 
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Un parlementaire luxembourgeois a exprimé l'avis que 

le Conseil avait été institué afin d'empêcher la Haute Autori~ 

té de s'arroger des pouvoirs trop étendus. Le Conseil ferait 
en quelque sorte fonction de frein (1). 

En France, un orat2ur a déclaré au cours des débats de 
ratification que le Conseil ne dis~osait pas de pouvoirs 
suffisants 0t quo c'était en p~rti2 à caus0 de ce rôle relati

veuent restreint du Conseil que l' .AnglGterre avait refusé 
d'adhérer au Traité·. Aussi cet orateur suggéra-t-il que pour 

assurer la liaison entre le Cons0il et la Haute L.utori té, le 
président en oxercice du Conseil assisterait à titre d'ob
servateur aux délibérations de la Haute Autorité (2). 

Un autre nembre a fait valoir que, dans la Co1~1unauté, 
aucune décision grave ne pourrait être prise sans l'accord 
soit de la France, soit de l'Allenagne, puisque ces deux pays 
jouissent d'une voix pondérée dans le Conseil, si celui-ci 
est appelé à so prononcer sur une décision de la Haute Auto
rité à la majorité dès ~e@bres qui le conposent (3). 

v) Cour de Justice. 

Au parleillent belge, dos critiques ont été éflisGs de 
divers côtés au sujot des dispositions du Traité relatives 
à la Cour et à l' organi·sation judiciaire de la Co!~lillunauté •· 

En ce qui concerne la conposition de la Cour, on a fait 

observer que les juges ne sont nomués que pour une durée de· 
six ans, alors que dans les différents pays on s'efforce 

(1) 

(2) 

(3) 

FOHID!IANN (socialiste), Che,nbre d0s Députés (Lux.), 13.5. 52 
col. 1672/1673 
B1:1.RDOUX (indépendant), Ass. Nnt. (Fr.), 7.12. 51, p. 8939. 
A. COSTE-FLORET (rapporteur), Ass. Nat. (Fr.), 6.12.51, 
p. 8855 
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d'établir des juges inaciovibles. En outre, la nomination se 
fait à l'unaniEité dos gouvern~nents des six Et~ts nenbres. On 

a ajouté que les dispositions correspond~~tes en viguGur à la 
Cour internationale de Justice de la Haye étaient beauncoup 
plus favorables. 

La :-JêLJ.e observation a été fai to 0n ce qui concerne la 
procédure (par exoE1ple, lo.. possibilité, pour le pays intéressé, 

de désigner d0s juges ad hoc à la Cour Internationale de 
Justice et der0cuser un juge on raison do sa nationalité pour 

une nffaire déter~inée). (l) 

Des critiques ont été aises également contre le fait 
qu'une nouvelle Cour de Justice était créée pour la C.E.C.A., 
alors qu'il existait déjà une Cour internationale. La multipli
cité des Cours de Justice pourrait aboutir à un éparpillement 
de la juridiction européenne, si l'on créait ~utant de Cours 
qu 1 il y aurait de Cor.L~unautés. Aussi cotte juridiction devrait
elle être concentrée en uno Cour unique(~La Bême opinion a été 

. défendue au parlemellt italien. (3) 

On n'a pa·s nanqu6 tout0fois de souligner l'avantage 
considér~ble que représonto, pour les Etats contractants, 
l'existence d'un nécc.nis-.:.~G judiciaire aussi dévoloppé que celui 
qui ost inste.uré par le plan Schuman. ( 4) 

(1) ROLIN (socialiste), Sénat de B2lgiçue, 30.1.52, ·p. 324. 
(2) DEHOUSSE (socialiste), Sénat do Belgique, 30.1.52, p. 312. 

ROLIN (socialiste), SénGt de B2lgique, 30.1.52, p. 324. 
DIERCKX (lib~ral), Sén~t de Belgique, 5.2.52, p. 373. 

(3) AZARA (dén. chrét.), Sénat de la Rép. (It.), 11.3.52, p.· 
31526. 

(4) DEHOUSSE (socialiste), Sénat do Bolgique, 30.1.52, p. 313. 
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Un orat0ur a cependant axpriné l'avis que les Etats 

menbres devraient également nvoir ·un rocours à la Cour de 

Justice si l'action ou le défaut d'action de la Haute Autorité 
était de nature à provoquer des troubles fondawentaux et 

persistants dans l'économie bolge. Il ne faudrait donc pas 
attendre que des troubles graves s.e soient effectivement 
produits. Il devait en être de mêne en ce qui concerne l'épuise
nent inconsidéré dos ressources naturolles.(l) 

Au parlenent alleDand, les porto-par01e de l'opposition 
ont été les seuls à fornuler des critiques à l'égard de 
la Cour de la C.E.C.A. Sans mettr0 an doute l'objectivité 
des jugos de la Cour, on craignait cependant que ceux-ci 
ne parviennent pas à se départir suffisanDent de leurs 
sentinents nationaux et qu'ils ne puissent jru~ais perdre 

de vue les incidences de leurs décisions sur l'écononie 
nationale d8 leur propre p.?cys. Au surplus, on 3. estirJ.é que 
le Traité confère à la Cour des tâches qui ne rentrent 
pas dans le cadre dos t'onctions propres à un organe de 
juridiction. (2) 

Un parlementaire o. déclaré d'' autre part que, dans le 
cas le plus grave où un pays pourrait exercer un recours 
contre la H ute Autorité, c'est-à-dire dans le cas prévu par 

l'article 37 du Tro..i té, la Cour n..:; pourrait pas re·~.1dre une 
décision motivée, puisqu'il ne lui serait pas loisible d 1 eXffi1i
ner les faits ot motifs d'ordre économique qui sont à la base 
de la décision de la Haute Autorité. (3) 

D111 autre part, on a signa.lé que la Cour possède cette 
COiilpét3nce pr0cisé:Laent dans les cas où un -pays est atteint 

(1) DIERCKX (libéral), Sénat de Bolgique, 5.2.52, p. 372. 
(2) ~~IT (socialiste), Bundestag (All.) 10.1.52, p. 7729. 
(3) SCHI·,IID (socialiste), Bundestag (All.), 12.7.51, p. 6515. 
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dans ses intérêts vitaux. Aussi a-t-on fo.it valoir que l'exis~ 

tenc~ de la Cour co:wne org.ane' de la Connunauté cons ti tuait 

une importante garontie pour 1' ... :.~-llenagne. (l) 

Pour un orateur, c'est cc contrôle judiciaire étendu qui, 

joint au contrôle poli tique ,:;xercé par 1 ' __ :,.sse::Jblée sur 1' ac

tion do la Haute L.utori té et, dans un2 cc;rtaino raesure, du 

Conseil, assure le ~ct ère dénocratig,ue d0 la Cor.ununauté. (2) 

En Fr·nco, des jugduents fort divergents ont été portés 

sur la conposi ti on et les coj:1pét2nc.:;s de 13. Cour de la 

C.E.C.A. 

Le rapport0ur da la Co22ission des Affaires Etrangères 

a déclaré que les principes du droit public français sont 

à la base du protocole qui règle le fonctionneBent de la 

·cour et quo les principes qui gouvorn0nt la conposition et 

le fonctionn0nent du Conseil d 1 ~Lto.t français sont passés dans 

le Traité. Il ostirJ.ai t que c' ét2..i t là une,:; chosG très iDportante, 

parce que c'était sur la b3.se des principes du droit public 

français qu'allait se développer ln jurisprudcnco de la 

Cour. (3) 

D'autres Qratcurs ont 0xposé des opinions diamétrale

ner;.t opposées. i'i.insi, un ora.tc;ur a o..ffircé que la Cour 

·n'aurait jal~lais à c:xercor de contrôle proprenent dit, puis

qu' elle n'aura pratique:aont pour mission que de connaître des 

vices do forne. Au surplus, elle ne se prononcerait pas 

(1) VON IvŒRL~LTZ (Parti allGilland), Bundestag (A11.), 12.7, 51, 
p. 6541. 
HENLE (dén. chrét.), Bundosto.g (~11.), 12.7.51, p. 6506. 

(2) EULER (libéral), .Bundestag (.b.ll.), 10.1,52, pp, 7732-
7733. 

(3) li. COSTE-FLORET (rapportc;ur), .Ass. H:?.t. (Hr.), 6.12.51, 
p. 8855. 
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d'uno fnçon indép3ndante nais en fonction do l'inportance des 

parties en c2uso, et elle donnerait aison au pa~s lç plus 

fort. (l) 

La conposi tion de la Cour a fait é,3ale~~1ent l'objet de 

cri tiques ~;t de réserver. Ainsi, un orateur a fait observer que 

la Cour pourr2it fort bien no plus avoir de représentant 

français dès le prenier renouvellenent de sos lJenbres. (2) 

Enfin, pour assurar l'indépündanc-:.; de la Cour, un r:renbre 

a suggéré de choisir les jug0s sur une liste dressée par 

la Cour internQtional8 de Justice de la Haye. (3) 

Au parloLJ.ent n8erlc..ndais, on s' Gst de~;'"andé s'il était 
bien judicieux de charger une Cour qui doit jouir d'une 

autorité irréfragablG en sa qualit8 de juse statuant d'après 
des nornos juridiques, de l' D.ppréciation éconor.1ique et poli

tique des troubles fondanGnte.ux qui se produirc:.ient dans un 

pays dét..;r~~liné. L2. Cour ne pout pas exercer un contrôle 

d'efficacité, car dans ce cas, la conduite des affaires . 

publiques serait d6tor~in~e, aux ~ouents critiques - ce n'est 

qu'alors qu0 l'influenco de la Cour pourrait se faire sentir~' 

par un collège qui n 1 est lui-~~:-.0ne inv0sti d 1 .~;_ucune responsa

bilité politique. (4) 

, -rJG dang,:;r dç; cet ftat do choses n'a pas échappé au 

gouv0rnvnent, qui a toutofois fait valoir qu'au c~s où la Cour 

n~ sorait pas autorisé0 à e'assuror si le Traité a été violé 

dans son application I~ratiquc égalo~~1ent, le bon fonctionnement 

(l) 
(2) 

(3) 

(4) 

AUl1HERAN (indépendant), .L~ss. Nat. (Fr.), 6.12.51, p. 8879. 

LID'·'IER.L.'-N ( ind6pondo.nt), Ass. Nat. (Fr.), 6.12. 51, p. 8879. 

B.li.HDOUX (ind6pondant), Ass. Nat. (Fr.), 7.12.51, p. 8938. 

VJ.'l.N DER GOl;S V.L~N NATERS ( travo.illiste), Seconde ChBIJbre 
(P.-B.), 30.10.51, p. 164. 
Iv1lle Ivl. KLOMPE (K.V.P.), S2conde ChsD.bre (P.-B.), 30.10.51, 
p. 170. 
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de lo. Co:crc~unautf serc?,i t E_Sro..v~~-lent co1:-;.proE:is dans la phase 

nctuoll0 du d6velopponent préféd6ral. (1) 

D'autres po..rloi:.lontaircs ont plaidé ·211 f::J,vour d'une 

concentration ad~quato des juridictions européennes. (2) 

Un orateur a signalé qu;;::; le r8cours à la Cour n unique
~ent pour effet de protGgor les cntropris~s contre les abus 

d0 pouvoir ct contr0 la TI6connaissanco dos dispositions du 

Traité dans 1~ chvf do la Haute ~utorité, nais non contre la 
poli ti quo J!rOJ_)r-:;::_:.0nt di tc; de colle-ci. En r.Jva.nche, un Etat 

IJ.aDbre pc;ut fCJrr_:,;r un recours C·Jntr0 toutr:> dscision de la 

Haut a Autori t8. Ainsi, los forts s\_;raicnt :.~:ioux prot gés que les 
f.:Libles. ( 3) 

Par contro, le GouvGrno~-.1ent 2<. f2.i t valoir qu0 si les Etats . 
disposent d'un droit de r~cours plus ét0ndu qu0 los entre

prises, le protection juridiquG de c0llos-ci n'un est CGpondant 

pns nains solide. Chaque partio bénéficierait de la protection 

juridiquG corr2spondont au caractèr2 diffé·rent de 1 'Etat et 

de l'ontrc_rise. G0tte diff~rouce d0 caractère a n_cné égalenent 
l0s auteurs du Trnit6 à insérclr l'articlci ·38, qui n'ouvre, 

aux entr.:.;prises, aucun r.:;cours contre los délibérations de 
l'Assewblée et du Conseil. En effet, ces délibéro..tions ne 

seraient valables à l'égard des entreprises quo si elles sont 
.nri .C!.~c:: sous for~·10s do dGcisions de la H·::,_utc Autorité. (4) 

(1) VI!..H D:::;.;n Bll.INJC C'uini::~ tr0 cl._js il.ff2.iros ~conoEiques), S2conde 
Ch2.Ebr2 (P.-B .. ), 31.10.51, p. 209. 

(2) VAN DER GOES VAN N.L~'I'E3.S (travailliste), S0conde Chéu::bre 
(P.-B.), 30.1J.51, p. 164. 
V.t1.N D~N BRINK (IüinistrG d0s ~\.ffniros EconoLLiques), Seconde·· 
Cha~~re (P.-B.), 31.10.51, p. 209. 

( 3) VIXS~8BOXSE (C.H.U.) , Pr~nièr0 Chn_nbre (P ~-B.) , . 13.2. 52, 
p .. 211. 

(4) V.b.N DEN BRINK ("'· .. inistro des iiffairos ~conomiq_uos) ,PrGnière 
Chanbre (P.B.) l9e2.52, p. 230. 
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Enfin,- on s' st de~andé sï, ou égard à l'importance 
des tâches de la Haute Autorité· (juridiction aruninistrative, 

législation, contrôle, GVis, juridictions disciplinaire et 
pénale) il ne conviondrait pas d'envisager une augnentation 
du no:.:1bre de juges. (1) L-:; porto-parole du Gouvern~n8nt a ré

pondu quo cett0 év0ntualité est pr8vue pGr lo Traité, nais 
qu'il inportait de voir à l'expérience quol sera le volune des, 

affaires qui seront sounisos à la Cour. (2) 

(1) KROPMAN (K.V.P.),. Pror:ï.ièrG Chanbre (P.-B.), 12.2.52, p. 
201. 

(2) Vlili DEN BRINK (Minis tl: a des .i~ffaircs Economiques), Frenière 
ChaJ.J.1bre (P.-B.)., 19.2. 52, p. 228. 
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